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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

2022_02324_VDM - Délégation de signature - Monsieur Didier
Ostré - Directeur Général des Services

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code Électoral et notamment les articles L. 18 et suivants,
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7
de la loi n° 2016-1048 du 1 er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  au  Maire  de  Marseille  en  vertu  de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, et
qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières  aux
Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2021/47516 du 28 octobre 2021 portant détachement
de Monsieur Didier OSTRÉ sur l’emploi fonctionnel  de Directeur
Général des Services à compter du 1er novembre 2021
Vu  l’arrêté  n°  2022_01769_VDM  du  20  mai  2022,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille,  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  et  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines  de  compétences  où  aucun  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté n° 2022_01769_VDM du 20 mai 2022,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille,  est  abrogé  et
remplacé par les dispositions suivantes. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Didier
Ostré, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille a)
Délégation  de signature est  donnée à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, identifiant n° 2021 0849, à l’effet
de  signer  tous  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  ou
correspondances relatifs à la gestion de la Ville de Marseille,
- à l’exclusion de ceux relevant des délégations de fonctions et de
signature données aux Adjoints et Conseillers délégués, sauf en
cas d’empêchement des élus dans l’hypothèse d’un déport rendu
nécessaire  afin  de  prévenir  un  risque  de  conflit  d’intérêts.  b)
Délégation  de signature est  donnée à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, pour toute décision concernant la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et des Accords-Cadres dont le montant est compris entre
90 000 euros hors taxes (HT) et 215 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget. Délégation de signature est donnée à Monsieur
Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des  Services,  pour  toute
décision  concernant  l’approbation  préalable  à  la  signature  des
pièces contractuelles des Marchés Publics et des Accords-Cadres

dont le montant est inférieur à 215 000 euros HT, à conclure par
les mandataires de la Ville de Marseille. Délégation de signature
est  donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des
Services,  pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des Marchés Publics et des
Accords-Cadres  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que
pour toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits
sont  inscrits  au budget.  Cette délégation de signature concerne
notamment  les  engagements  de  dépenses  sur  marchés  par
émission de bons de commande et ordres de service, attestations
et  certifications du service fait,  pièces comptables  de dépenses
ainsi qu’en recettes et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité. c) Délégation de signature est également
donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des
Services, à l’effet de signer toutes pièces et documents concernant
la saisine des Conseils d’Arrondissements pour avis et la fixation
des délais de consultation. d) Délégation de signature est donnée
à Monsieur Didier OSTRÉ, Directeur Général des Services, pour
ce qui concerne, en matière de ressources humaines : • les actes
d’engagement,  ainsi  que  leurs  avenants  et  les  actes  de
renouvellement  d’engagement  relatifs  aux  agents  contractuels
(personnel  permanent  et  non  permanent)  pour  les  agents  de
catégorie A, • les actes relatifs aux recrutements des fonctionnaires
par voie de mutation, détachement, intégration directe et mise à
disposition pour les agents de catégorie A, • les actes relatifs aux
recrutements  des  instituteurs,  •  les  actes  de  recrutement  des
intermittents  du spectacle,  ainsi  que les  certificats  administratifs
afférents au paiement des salaires des intermittents du spectacle, •
les  actes  relatifs  à  la  nomination  en  qualité  de  fonctionnaire
stagiaire (suite à réussite à concours, par accès direct) pour les
agents  de  catégorie  A,  •  les  actes  infligeant  une  sanction
disciplinaire, • les actes relatifs aux suspensions de fonction avec
ou sans retenue sur la rémunération, • les rapports de saisine du
conseil de discipline, • les conventions de rupture conventionnelle,
•  les  actes  portant  maintien  en  fonctions  sur  le  fondement  de
l'nnarticle 10 du décret n° 2003- 1306 du 26 décembre 2003, • les
actes  portant  maintien  en  activité  des  agents  relevant  de  la
catégorie active, • les actes portant modification de la composition
des instances de dialogue social, • les actes relatifs à la prime de
fin d’année,  •  les  actes  relatifs  à l'attribution  et  au  retrait  d'une
concession  de  logement  de  fonction  par  nécessité  absolue  de
service. • les conventions d’occupation précaire avec astreinte d’un
logement de fonction, et les décisions y mettant fin. e) Délégation
de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille, pour ce qui concerne
: • les décisions de refus d’inscription sur les listes électorales ainsi
que  leur  notification  ;  •  les  décisions  de  radiation  des  listes
électorales pour le motif « perte d’attache communale » ainsi que
leur notification. f) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Didier  OSTRÉ, Directeur  Général  des  Services,  pour  signer  les
ordres  de  mission  à  l’étranger  concernant  l'ensemble  des
fonctionnaires et agents non-titulaires de la Ville de Marseille, ainsi
que pour signer les ordres de mission en France concernant les
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission.  nnArticle 3 Organisation des suppléances de M. Didier
Ostré En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Didier
OSTRÉ, celui-ci sera remplacé dans l’exercice de l’ensemble de
ces  délégations  par  Madame  Joséphine  ROIG-  LAURENT
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de maîtriser
nos  moyens,  identifiant  n°  2021  0855.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ et  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT seront remplacés dans l’exercice de
ces délégations par Monsieur Yannick TONDUT, Directeur Général
Adjoint  des  Services  en  charge  de  la  ville  plus  verte  et  plus
durable,  identifiant  n°  2021  0655.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT et Monsieur Yannick TONDUT seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de  transformer  nos  pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En cas
d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Didier OSTRÉ,
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Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick TONDUT
et Madame Aude FOURNIER seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la ville des petites
Marseillaises et des petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En
cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier
OSTRÉ, Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et  Madame  Claire
SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par  Madame Brigitte  PROUCELLE Directrice  Générale  Adjointe
des Services en charge de la ville du temps libre, identifiant n°
2021  1393.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte  PROUCELLE  seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Karine
GARCIN-ESCOBAR, Directrice Générale Adjointe des Services en
charge de la ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n°
2022  0539.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire SORRENTINI,  Madame Brigitte PROUCELLE et Madame
Karine GARCIN-ESCOBAR seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Monsieur  Christophe  PIERREL,  Directeur
Général Adjoint des Services en charge du Plan Ecoles, identifiant
n° 2020 1357. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2022

2022_02504_VDM - Arrêté relatif à l’enlèvement des déchets
des professionnels et restaurateurs dans le secteur du Vieux
port / Cours d’Estienne d’Orves / Place aux Huiles

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2212-2 et suivants, 
Considérant l'arrêt du ramassage des déchets des professionnels
et en particulier des restaurateurs par la Métropole à compter du
1er juillet 
Considérant l’accumulation des monticules d'ordures depuis cette
date 
Considérant les risques aggravés portés à la salubrité publique du
fait  de  la  prolifération  de  nuisibles,  de  la  contamination
microbienne ainsi  que des nuisances olfactives  décuplés  par  la
période de fortes chaleurs 
Considérant  les  festivités  du 14 juillet  constituant  un  facteur  de
risque aggravé en matière de sécurité publique, avec notamment
les  risques  d’incendie  de  ces  amoncellements  anormaux  de
déchets et d’ordures professionnelles 

Article 1 Il est enjoint à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence  de  mettre  en  œuvre,  sans  délai,  tous  les  moyens
nécessaires  afin  que soit  procédé à  l'enlèvement  quotidien  des
déchets des restaurateurs 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle
de légalité, notifié et publié. 

Fait le 12 juillet 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET MOYENS 
GÉNÉRAUX

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

2022_02067_VDM - ARRÊTE DE NOMINATION D'UN AGENT
PORTEUR DE LA CARTE ACHAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution
des marchés publics par carte achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte achat,
Vu l’instruction n° 05-025-M0-M9,
Vu l’arrêté n° 2019_02456_VDM en date du 24 juillet 2019 portant
nomination de Mme Carole DEVESA, Responsable du programme
carte achat,
Considérant  la  proposition  de  l’Administration  de  nommer  les
agents, dont la liste est annexée au présent arrêté, en qualité de
porteurs de carte achat,  pour effectuer des commandes dans le
cadre des achats professionnels de leur service, 

Article 1 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure sur la liste jointe au présent arrêté, pour effectuer des
transactions  par  carte  achat  dans  le  cadre  des  achats
professionnels de son service. 

Article 2 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  3  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 29 juin 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

2022_02381_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation « Urban Elements 2022 », le 16, 17
et 18 septembre 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la

3/129



Recueil des actes administratifs N°663 du 15-07-2022

manifestation  «  Urban  Elements  2022  »,  organisée  par
l’association « Marseille Sports Outdoor » le 17 et 18 septembre
2022. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Dans le cadre de la manifestation « Urban Elements 2022
», la navigation est interdite sur une bande de 15 mètres au niveau
du plan d’eau des darses EST et OUEST du Mucem, le 16, 17 et
18 septembre 2022 (Annexe 1). 

Article  2  L’activité  d’escalade  dans  la  Darse  OUEST  liée  à  la
manifestation  «  Urban  Elements  2022»  est  autorisée  dans  le
périmètre décrit sur l’annexe 1, le 16, 17 et 18 septembre 2022. 

Article 3 L’activité de stand up paddle dans la Darse OUEST liée à
la manifestation « Urban Elements  2022» est  autorisée dans le
périmètre décrit sur l’annexe 1, le 16, 17 et 18 septembre 2022. 

Article  4  L’activité  de  wakeboard  dans  la  Darse  EST liée  à  la
manifestation  «  Urban  Elements  2022»  est  autorisée  dans  le
périmètre  décrit  sur  le  plan,  le  16,  17  et  18  septembre  2022.
(Annexe 1) 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  manifestation  nous  autorisons
l’installation du matériel nécessaire à la pratique de weakboard le
16 septembre 2022 et le démontage le 18 septembre. 

Article 6 L’association « Marseille Sports Outdoor » organisatrice
de  la  manifestation  sportive,  est  tenue  de  mettre  en  place  le
périmètre de sécurité tel que décrit sur le plan (Annexe 1). 

Article 7 Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants : • Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille • Le
Service  des  Affaires  Maritimes  •  La  Police  Nationale  •  La
Gendarmerie  Nationale  •  La  SNSM  •  La  Capitainerie  •  Les
organisateurs « Marseille Sports Outdoor » • Ville de Marseille 

Article  8  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  10  Le présent  arrêté  peut  faire l’objet  d’un recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 juillet 2022

2022_02382_VDM  -  Arrêté  portant  réglementation  de  la
pratique du kitesurf sur le parc balnéaire du Prado au lieu dit
"La Vieille Chapelle"

Vu le code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2122-24, L2212-2, L2212-3, L2213-23 et L2214-3 relatifs
au maintien de l’ordre, la sécurité et la salubrité publiques et les
pouvoirs de police du maire ; 

Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5 relatif à
la violation des interdictions et le manquement aux obligations des
décrets et arrêtés, et les classes de contraventions ; 
Vu le code des communes, notamment l’article L.131-2-1, relatif à
la police des baignades et des activités nautiques ; 
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant ; 
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ; 
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des
navires, et notamment sa division 240 ; 
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié  réglementant  la  navigation  et  la  pratique de la  plongée
sous-marine le long du littoral des côte françaises de méditerranée
; 
Vu l'arrêté municipal n° 2008/268/DPSP, relatif  à l'interdiction de
débarquement et  d'embarquement de personnes des navires de
transport de passagers en dehors des ports aménagés à cet effet ;

Vu l'arrêté municipal n° 13-021-SNP du 8 juillet 2013 réglementant
la  zone  permettant  le  bon  déroulement  des  manœuvres  des
pilotines devant la vigie du frioul ; 
Vu l'arrêté municipal n° 2021_00417_VDM portant réglementation
des  usages  autour  de  l’aire  muséale  subaquatique  positionnée
dans la bande littorale des 300 mètres au large de la plage des
Catalans ; 
Considérant  que  la  pratique  des  planches  nautiques  tractées
(PNT) nécessite un accompagnement technique et réglementaire
destiné à permettre sa bonne insertion sur le Parc Balnéaire du
Prado au niveau de la plage de la Vieille Chapelle. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille. 
Considérant  que  le  présent  arrêté  poursuit  cet  objet  en
complément  de  l’arrêté  du  balisage  portant  réglementation  des
baignades et des activités nautiques dans la bande littorale des
300 mètres et de l’arrêté relatif à la police des sites balnéaires sur
le littoral de la commune de Marseille. 

Article  1  –  Abrogation  Les  arrêtés  municipaux  antérieurs,
réglementant les activités qui  font l’objet  du présent arrêté,  sont
abrogés à la date de son entrée en vigueur. 

Article 2 – Lieu de la pratique en mer La pratique s’opérera au-delà
de la bande des 300 m en utilisant  le chenal  de transit  qui  est
réservé aux planches nautiques tractées (PNT), au niveau de la
plage de la Vieille Chapelle. Ce chenal dédié permet de traverser
la  bande  littorale  maritime  des  300  m pour  accéder  à  la  zone
d’évolution  située  au-delà,  conformément  à  l’arrêté  du  balisage
portant  réglementation des baignades et des activités  nautiques
dans la bande littorale des 300 mètres de la ville de Marseille. Le
balisage tribord, constitué de 12 bouées coniques, est délimité par
les points géodésiques : • 43°14.899' N / 5°22.108' E • 43°14.966'
N  /  5°22.403'  E  Le  balisage  bâbord  est  différemment  constitué
selon la période : De début mai à fin septembre, il est constitué de
12  bouées  cylindriques,  formant  un  cône  d'une  largeur  de  60
mètres au niveau du rivage, et de 150 mètres depuis le balisage
de la bande des 300 mètres, délimité par les points géodésiques : •
43°15.091' N / 5°22.118' E • 43°15.027' N / 5°22.403' E De début
octobre  à  fin  avril,  il  est  constitué  de  14  bouées  cylindriques,
formant un cône et un évasement d'une largeur moyenne de 300
mètres, depuis le balisage de la bande des 300 mètres, délimité
par  les  points  géodésiques  :  •  43°15.091'  N  /  5°22.118'  E  •
43°15.083'  N  /  5°22.265'  E  •  43°15.142'  N  /  5°22.347'  E  Pour
rappel : A l'intérieur de ce chenal réservé aux transits des PNT, la
baignade,  la  pratique  des  engins  de  plages  et  la  pratique  des
engins non immatriculés sont interdites. 

Article  3  –  Règles  d’utilisation  du  chenal  de  transit  Seuls  les
pratiquants  initiés  peuvent  utiliser  ce  chenal  de  transit.  Cette
pratique est donc interdite aux débutants, à partir  de ce site. Le
chenal ne doit être utilisé que pour rejoindre ou quitter la bande
des 300 m. 

Article  4  –  Lieu  de  la  pratique  à  terre  Une  aire  terrestre  de
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montage,  décollage  et  d’atterrissage  des  ailes  dite  «  zone
technique » devra faire l’objet d’une signalétique appropriée mise
en place par les  pratiquants.  Cette zone devra être interdite au
public et dégagée de tout obstacle sur un diamètre d’au minimum
2 fois la longueur des lignes (50 m). Pour assurer la sécurité de
cette  zone  un  Beach  Marschall,  désigné  parmi  les  pratiquants,
devra veiller à la mise en place des dispositifs de balisage de la
zone technique et  il  interdira  au  public  toute  installation  et  tout
passage dans cette zone lorsqu’elle est utilisée par un pratiquant.
Cette personne gère et fait respecter les règles de sécurité sur la
zone. Elle est aussi chargée de dévier, si nécessaire, les piétons
vers un autre chemin. Cette zone est réservée uniquement aux
pratiquants  de l’activité  et  interdite aux autres pratiquants  de la
plage au moment  du décollage et  de l’atterrissage des ailes  de
kitesurfs. L’activité pourra être suspendue à tout moment en cas
d’intervention de sauvetage ou de secourisme. 

Article  5  –  Conditions  à  respecter  La  pratique  des  planches
nautiques tractées est autorisée aux conditions suivantes : 
-  En toutes circonstances,  les  pratiquants  seront  prioritaires par
rapport aux piétons et aux baigneurs qui devront s’écarter et céder
le pas, 
- La glisse aéronautique tractée se pratique au-delà de la bande
des 300 mètres,
- Les pratiquants sont tenus d’utiliser les zones balisées (à charge
des pratiquants) sur le site pour le montage et le démontage des
PNT, 
- Les lignes des voiles doivent être roulées dès la sortie de l’eau,
- Après le décollage de l’aile, il est interdit de rester en statique ou
de faire  évoluer  l’aile  sur  la  plage sans  intention  immédiate  de
retourner naviguer,
- Les pratiquants seront tenus de se conformer sur le champ aux
injonctions  que  leurs  adresseraient  les  forces  de  l’ordre  dans
l’intérêt  de  la  sécurité,  De  manière  générale,  la  pratique  des
planches nautiques tractées est autorisée aux risques et périls des
pratiquants. 

Article  6  –  Respect  des  directives  Les  pratiquants  devront  se
soumettre  aux  directives  de l’arrêté  relatif  à  la  police  des  sites
balnéaires sur le littoral  de la commune de Marseille,  ainsi qu’à
celles des maîtres-nageurs sauveteurs présents sur les plages. 

Article 7 : Affichage de l’arrêté Outre son affichage dans les lieux
habituels, cet arrêté (incluant un plan) sera également affiché aux
postes de secours jouxtant cette activité. Il sera également porté à
connaissance des usagers de l’espace balnéaire afin d’éviter tout
conflit d’usage avec les autres activités nautiques. 

Article 8 :  Sanctions Les infractions aux dispositions du présent
arrêté  seront  constatées  par  procès  verbal  et  poursuivies,
conformément aux articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par
les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article 9 : Recours Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille
dans les deux mois à compter de son affichage. 

Article 10 : Exécution de l’arrêté Monsieur le directeur général des
services,  monsieur  le  préfet  de  police,  toutes  autorités  de  la
sécurité maritime et les agents affectés à la sécurité des plages
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02383_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES USAGES AUTOUR DE LA MANIFESTATION – SON ET
LUMIERE - VILLE DE MARSEILLE DIRECTION DES RÉGIES -
LE JEUDI 14 JUILLET 2022 OU LE MERCREDI 13 JUILLET
2022 OU LE VENDREDI 15 JUILLET 2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,

Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2021_01136_VDM du 21 avril 2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  « Son et  Lumières »,  organisée par  «  la  Ville  de
Marseille – Direction des Régies » le jeudi  14 juillet  2022 ou le
Mercredi 13 juillet ou le vendredi 15 juillet 2022 (dates de report)
en cas de mauvaises conditions météo. Attendu qu’il convient de
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
participants à cette manifestation. 

Article 1 La navigation est interdite sur la totalité du plan d’eau du
Vieux-Port, du quai des Belges jusqu’à une ligne passant par le feu
rouge de la digue du MUCEM et la pointe du Pharo, le jeudi 14
juillet 2022 de 12h00 à la fin des tirs et des contrôles après accord
du PC de sécurité, ou le mercredi 13 juillet 2022 ou le vendredi 15
juillet  2022  (dates  de  report)  aux  mêmes  horaires  en  cas  de
mauvaises conditions météo. En cas d’urgence les services de la
Police  Nationale  ou  de  la  Gendarmerie  Maritime  peuvent  être
amenés à rouvrir le port (voir ANNEXE 1). 

Article 2 Les navettes RTM desservant les ports de l’Estaque, de la
Pointe  Rouge  et  le  Frioul  ainsi  que  celles  desservant  les
Calanques  (Icard  Maritime  et  Croisières  Marseille  Calanques)
seront autorisées à utiliser les darses du MUCEM, le jeudi 14 juillet
2022,  à  partir  de  8h00,  pour  leurs  départs  et  arrivées,  ou  le
mercredi 13 juillet  2022 ou le vendredi 15 juillet  2022 (dates de
report)  aux  mêmes  horaires  en  cas  de  mauvaises  conditions
météo. 

Article 3 Les bateaux du G.I.E Marseille Côté Mer seront autorisés
à utiliser les pannes du G.I.E de 12h00 à 22h00. 

Article 4 Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants :  •  Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille •  Le
Service  des  Affaires  Maritimes  •  La  Police  Nationale  •  La
Gendarmerie Nationale • La SNSM • La Capitainerie • L’Ecum •
Sous Marine Services • Les organisateurs « la Ville de Marseille –
Direction des Régies » 

Article  5  La  violation  d’une  interdiction  ou  manquement  à  une
obligation édictée par décret ou arrêté de police pour assurer la
tranquillité,  la  sécurité  ou la salubrité  publique sera punie d’une
amende  contractuelle  de  1ère  classe  prévue  et  réprimée  par
l’article r.610-5 du code pénal. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 juillet 2022

2022_02423_VDM  -  Autorisation  de  Plongée  Récifs  Prado
2022 CODEP

Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24
juillet 2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la
baie du Prado.
Vu l’nnarticle 3 de l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015 permettant
à la Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du
suivi et de la gestion des récifs artificiels du Prado.
Considérant la demande en date du 15 juin 2022 présentée par le
Président  du  comité  départemental  FFESSM  des  Bouches-du-
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Rhône, sollicitant l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels
du Prado pour  la  mise en œuvre  d’un  programme de sciences
participatives appelé « veille biologique » sur les récifs artificiels du
Prado. 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans
la concession des récifs artificiels du Prado est accordée au comité
départemental FFESSM des Bouches- du-Rhône pour la mise en
œuvre d’un programme de sciences participatives appelé « veille
biologique  »  sur  les  récifs  artificiels  du  Prado  :  Organisme
dérogataire  :  Comité  départemental  FFESSM  des  Bouches-du-
Rhône  Référent  :  DUVET  Philippe  Autres  personnes  pouvant
représenter le référent au cours de la plongée : LACROIX Christine
- LEFEVRE Aurélia - LE BRIS Sylvain - JULLIEN Olivier
-  SAUGE-MERLE Sandrine  -  WEBANCK Nicolas  -  GREGOIRE
Olivier  -  CENTENE  Laurence  Moyens  nautiques  pouvant  être
utilisés :
-  Semi-rigide,  marque  Franqueville,  couleur  jaune,  immatriculé
MA.G.31739
- Semi-rigide, marque Bombard Explorer 730 B, couleurs rouge et
noir, immatriculé MA.899888
-  Semi-rigide  «ORCA»,  marque  Oversea  8,20  m,  couleur  bleu,
immatriculé MA.E.26050
-  Semi-rigide  «EXOCET»,  marque  Lomac 7,60 m,  couleur  gris,
immatriculé MA.D.23954 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2022.

Article  3 L’organisme dérogataire et  les  personnes participantes
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la
saturation du site ;
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus,
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les
services compétents ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.)
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues,
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs.
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au
gestionnaire) en y adjoignant quelques photos ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les
plongées ;
-  à  transmettre  au  gestionnaire  en  fin  de  dérogation  le  compte
rendu de plongée et d’observations réalisées (données brutes et
interprétées)  ainsi  qu’une  note  sur  l’activité  entreprise  dans  le
cadre  de  cet  arrêté  comprenant  notamment  les  informations
relevées concernant d’éventuels actes de pêches constatés, des
traces  de  pression  de  pêche,  la  présence  de  Corbs,  Mérous,
grands  crustacés,  espèces introduites  ou significatives,  espèces
exotiques,  ainsi  qu’une  estimation  des  coûts  et  bénéfices  de
l’action menée, et des photos et vidéos réalisées dans le cadre de
ces plongées. 

Article 5 Les photos et vidéos réalisées dans le cadre de cette

autorisation  pourront  être  utilisées  librement  par  la  Ville  de
Marseille et par le Comité départemental FFESSM des Bouches-
du-Rhône  en  précisant  systématiquement  la  mention  suivante
"Ces photos ont été réalisées dans le cadre d'une veille biologique
sur  les  récifs  du Prado,  expressément  autorisée par  la  Ville  de
Marseille,  gestionnaire des récifs du Prado. Les récifs du Prado
sont  interdits  à  la  plongée,  à  la  pêche  et  au  mouillage"  et  en
l’accompagnant du logo Ville de Marseille actualisé. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article 6 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière,
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 07 juillet 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2022_01205_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse  -  dubble  -  4  rue
Henri Cousinou 13010 - compte 96738

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/709  reçue  le  5/04/2022  présentée  par
2ThefreshR SASU , représentée par DELEU Romain, domiciliée
Cap Futura rue Henri Cousinou 13010 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  DUBBLE 4  RUE
HENRI COUSINOU 13010 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société 2ThefreshR SASU, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  4  RUE HENRI
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COUSINO 13010 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 5 m + 1,80 m Saillie / Largeur : 0,50 m Superficie : 3 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 96738 

Fait le 14 juin 2022

2022_01929_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  La  Pause
Méridienne -  9 pce Félix Baret 13006 -  LPM Sarl  - compte
101307-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/617 reçue le 07/04/2022 présentée par LPM
SARL, représentée par LEGARNISSON Jimmy, domiciliée 7 place
Félix  Baret  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  LA PAUSE  MÉRIDIENNE  9  PCE
FÉLIX BARET 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  LPM  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  9  PCE  FÉLIX
BARET 13006 MARSEILLE en vue d'y  installer  :  trois terrasses
simples  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachées  du
commerce * contre l’arbre :  Façade 1 m Saillie /  Largeur : 1 m
Superficie  :  1  m²  *  derrière  l’arbre  :  Façade  :  2,75  m Saillie  /
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Largeur : 2,80 m Superficie : 8 m² * dans l’alvéole contre la trémie :
Façade :  6,20  m Saillie  /  Largeur  :  2,70  m Superficie  :  17  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101307-
00 

Fait le 14 juin 2022

2022_02171_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Boulangerie - 8 bd
des Dames 13002 - La Panifications des Dames Sas - compte
89078-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_01577_VDM en date du 19 mai 2022,
Vu la demande 2022/441 reçue le 14/03/2022 présentée par LA
PANIFICATIONS  DES  DAMES  SAS,  représentée  par  MEJHED
Abderrazak, domiciliée 8 bd des Dames 13002 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
BOULANGERIE 8 BD DES DAMES 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2022_01577_VDM en date du 19 mai 2022 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2 Monsieur MEJHED Abderrazak représentant la société LA
PANIFICATIONS  DES  DAMES  SAS  est  autorisé  à  occuper  un
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emplacement public au droit de son commerce 8 BD DES DAMES
13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade :  4,50  m Saillie  /  Largeur  :  3  m Superficie  :  13,50  m²
Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi

pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 89078-
01 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02304_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 61 rue Tapis Vert
13001 - Dolce Vita Sasu - compte 102512-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2022/00885 reçue le  24/05/2022 présentée par
DOLCE VITA SASU, représentée par LAHOUASNIA Noureddine,
domiciliée 61 rue Tapis Vert 13001 Marseille en vue d’occuper un
emplacement public à l’adresse suivante : 61 RUE TAPIS VERT
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  LAHOUASNIA  Nourredine  représentant  la
société  DOLCE  VITA  SASU  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son commerce 61 RUE TAPIS
VERT 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple
sans délimitation ni couverture contre le commerce Façade : 1 m x
2 Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 2 m² Une terrasse simple
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sans délimitation ni  couverture ni  écran détachée du commerce
Façade : 1 m + 2,80 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 3 m²
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran sur la
place  des  Capucines  Façade  :  4  m  Saillie  /  Largeur  :  4  m
Superficie : 16 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi

pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102512-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02308_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public-  Pose  d'une  base  de  vie  équipée  de  24
modules en R+1 dans le cadre de la réalisation des travaux
d'extension du réseau de tramway - Entreprise SAS ETF - 1
chemin  de la  colline  Saint  Joseph 9  ème arrondissement
Marseille Parc de la Mathilde- Compte N°101841

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2022/00560  déposée  le  29  Mars  2022  par
l’entreprise E T F, 267, Chaussée Jules César 95250 Beauchamp,
pour  le  compte  de  la  Métropole  Aix  Marseille,  2  bis  Boulevard
Euro- méditerranée Quai d’Arenc à Marseille 2e arrondissement,
Considérant  l’autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine
public délivré par Monsieur Eric Mery, Conseiller Municipal délégué
à  la  stratégie  patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du
patrimoine municipal  et  les édifices culturels en date du 30 Mai
2022, 
Considérant la demande de pose d’une base de vie équipée de 24
modules  en  R+1  ,  une  zone  de  stockage  et  une  zone  de
fournitures, dans l’enceinte du Parc de la Mathilde, 1 chemin de la
colline Saint Joseph 9ème arrondissement à Marseille, qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades pour la mise en place d'une base de vie de chantier
constituée de 24 modules en R+1, d’une zone de stockage ( 10
containers)  et  une zone de fournitures  sises dans  l’enceinte du
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Parc de la Mathilde, 1 chemin de la colline Saint Joseph 9 ème
arrondissement  à  Marseille  pour  des  travaux  d’extension  du
réseau tramway est consenti à l'Entreprise ETF. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'un  enclos  composé  de  palissades  bardées  aux  dimensions
suivantes : A l’intérieur du Parc de la Mathilde: Longueur : 83,00m
Hauteur :  2,00m au moins Saillie :  30,00m Une base de vie de
chantier  équipée  de  24  modules  en  R+1,  de  10  containers  de
stockage, et une zone de fournitures sera implantée à l’intérieur de
palissades  de type bardage,  délimitant  ainsi  la  parcelle  mise  à
disposition,  et  permettant  la  non accessibilité  au  public  sur  ces
installations. Un accès piétons sera maintenu à l’intérieur du parc,
depuis  le  chemin  de la colline Saint  Joseph vers  le  parc  de la
Mathilde. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les regards techniques présents au niveau du chantier. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  9  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101841 

Fait le 30 juin 2022

N°  2022_02336_VDM  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE PUBLIC  -  FESTIVAL DE JAZZ
DES  CINQ  CONTINENTS  -  ASSOCIATION  FESTIVAL
INTERNATIONAL  DE  JAZZ  DE  MARSEILLE  ET  DES  CINQ
CONTINENTS  –  DU  19  AU  23  JUILLET  2022  -  PARC
LONGCHAMP - F202101419

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  10  décembre  2021  par :
L’ASSOCIATION  FESTIVAL  INTERNATIONAL  DE  JAZZ  DE
Marseille  ET  DES  cinq  CONTINENTS,  domiciliée  au :  15  rue
Beauvau  –  13001  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Régis
GUERBOIS Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
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Considérant  qu’il  y  a  lieu  de prendre en compte,  la  convention
2022/80195 du 13 janvier 2022, entre L’ASSOCIATION FESTIVAL
INTERNATIONAL  DE  JAZZ  DE  Marseille  ET  DES  cinq
CONTINENTS et la ville de Marseille,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Longchamp (13004), le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint :

1 espace scénique avec régies, 1 espace pour l’accueil du public,
1  espace  de  réception,  1  zone  réservée  aux  partenaires,  des
annexes  techniques,  des  toilettes,  3  food-trucks  et  un  vélo-
triporteur.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 13 au 18 juillet 2022 de 7h à 20h

Manifestation : du 19 au 23 juillet 2022 de 19h à minuit

Démontage : du 24 au 27 juillet 2022 de 7h à 20h

Ce dispositif  sera installé dans le cadre du FESTIVAL DE JAZZ
DES  cinq  CONTINENTS,  par :  L’ASSOCIATION  FESTIVAL
INTERNATIONAL  DE  JAZZ  DE  Marseille  ET  DES  cinq
CONTINENTS, domiciliée au : 15 rue Beauvau – 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Régis GUERBOIS Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le

cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.
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Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 30 juin 2022

2022_02372_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 72 bd des Dames
13002 - JRP Bleu Sasu - compte 43470-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/82 reçue le 17/01/2022 présentée par JRP
BLEU SASU, représentée par PANCONI Vanessa , domiciliée 70
bd des Dames 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LE PERROQUET BLEU 72 BD DES
DAMES MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame PANCONI Vanessa représentant la société JRP
BLEU SASU, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit  de son commerce 72 BD DES DAMES 13002 en vue d’y
installer : Une terrasse détachée du commerce délimitée par des
écrans en verre securit transparents d’une hauteur maximale de
1,50 m. Ces dispositifs devront être maintenus en permanence en
parfait  état  de  propreté.  Le  mobilier  devra  être  positionné  en
permanence  derrière  les  vitres  afin  d’éviter  tout  heurt  avec  les
passants. La fixation des éléments dans le sol est autorisée par
chevillage en profondeur  maximale  de 10 cm. Le  perçage sera
rebouché par le titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol
ne doit  être  posé.  Aucun élément  mobilier  ne  doit  être fixé au-
dessus de ces paravents. Elle sera couverte par un parasol double
pente (Parasol long 5,95 m largeur 3 m superficie projetée 18 m² )
La partie la plus basse de ce dispositif,  lambrequin compris,  ne
devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du
trottoir,  la hauteur totale du double pente ne devra pas excéder
2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. Façade : 6
m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 18 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.  Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
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pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 43470-
02 

Fait le 07 juillet 2022

N° 2022_02376_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  cérémonie  de  remise  des  casques  aux
élèves  du  bataillon  des  marins  pompiers  -  Bataillon  des
Marins Pompiers de Marseille – parvis hôtel de ville, quai du
port – 5 juillet 2022- F202200750

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 23 mai 2022 par :  le Bataillon des
Marins  Pompiers  de  Marseille,  domicilié  au :  9,  boulevard  de
Strasbourg  -13233  Marseille,  représenté  par :  Monsieur  Patrick
AUGIER Contre-Amiral,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que la cérémonie de remise des casques aux élèves
du bataillon des marins pompiers  présente un caractère d’intérêt
général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le parvis de l’Hôtel de
Ville, quai du port, le dispositif suivant :

60 chaises, des tables, un lutrin,une estrade, des porte-drapeaux,
un pupitre et un camion-échelle.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : le 5 juillet 2022 de 7h à 17h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la cérémonie de remise
des casques aux élèves du bataillon des marins pompiers par : le
Bataillon  des  Marins  Pompiers  de  Marseille,  domicilié  au :  9,
boulevard  de  Strasbourg  -13233  Marseille,  représenté  par :
Monsieur Patrick AUGIER Contre-Amiral.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
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garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02377_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  piste  éducation  routière  et  village  éco-
citoyen - été marseillais – service de la jeunesse de la ville de
Marseille  –  13002 –  entre  le  11  juillet  et  le  26  août  2022 -
f202200538

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées

alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 15 avril 2022 par : le Service de la
Jeunesse de la Ville de Marseille, domicilié : 34 rue Forbin, 13233
Marseille  cedex  20,  représenté  par :  Madame Claire  Sorrentini,
DGA Petites Marseillaises et Petits Marseillais,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que cet événement organisé dans le cadre de « l’été
marseillais » présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les sites ci-dessous,
les dispositifs suivants :

- dans la rue de la prison (13002) : une piste d’éducation routière.

-  sur  la  place  Villeneuve  Bargemon (13002)  :  un  village  éco-
citoyen.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation     : du lundi au vendredi, compris entre le 11 juillet et le
26 août 2022, de 9h à 20h, montages et démontages inclus.

Ce dispositif  sera installé  dans le cadre de « l’été marseillais »,
par : le service de la Jeunesse de la ville de Marseille, domicilié :
34 rue Forbin, 13233 Marseille cedex 20, représenté par : Madame
Claire Sorrentini, DGA Petites Marseillaises et Petits Marseillais.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
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Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m².

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  10  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité

compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02378_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais –les week-end bien-être –
service animations sportives de la ville de Marseille – Place
Bargemon – du 9 juillet au 28 août 2022 - f202200720

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
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Vu la demande présentée le 17 mai 2022

par : le Service Animations Sportives de la Ville de Marseille,

domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul Brutus, 13015 Marseille,

représenté par :  Monsieur Sébastien JIBRAYEL Adjoint  au Maire
de Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que les week-end bien-être  organisés dans le cadre
de « l’été marseillais », présentent un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant:

des stands et des activités sportives.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation     : les samedis et dimanches compris entre le 9 juillet
et le 28 août 2022, de 8h à 12h montage et démontage inclus.

Ce dispositif  sera installé  dans le cadre de « l’été marseillais »,
par :  le  Service  Animations  Sportives  de  la  Ville  de  Marseille,
domicilié :  Îlot  Allar  -  9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,
représenté par :  Monsieur Sébastien JIBRAYEL Adjoint  au Maire
de Marseille.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par

procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m².

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 10  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02392_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  association  ovale  beach  -  south  Beach
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Rugby Five -  plages du prado -  du 14 au 17 juillet  2022 -
f202200687

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 10 mai 2022 par : l'association Ovale
Beach,  domiciliée  au :  378  avenue  de  Mazargues  –  13008
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel LAUGIER Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les  plages  du  Prado  (mer  de  sable),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

un village sportif,  un poste de secours, un espace restauration ,
une buvette, une tente arbitres, une scène, un camion-podium, des
toilettes, des vestiaires, une tente massages, une tente coupe du
monde et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage :         du 8 au 13 juillet 2022 de 8h à 22h

Manifestation : du 14 au 17 juillet 2022 de 10h à 23h

Démontage :     du 18 au 19 juillet 2022 de 8h à 22h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement «  South
Beach Rugby Five »,  par :  l'association Ovale Beach,  domiciliée
au :  378 avenue de Mazargues  –  13008 Marseille,  représentée
par : Monsieur Lionel LAUGIER Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants,  des commerces ambulants,des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
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renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02393_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – défilé militaire du 14 juillet – direction du
protocole de la ville de Marseille – Vieux Port et plages du
Prado – 14 juillet 2022 - f202200525

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 14 avril  2022 par :  la  Direction du
Protocole  de  la  ville  de  Marseille,  domiciliée :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que le défilé militaire du 14 juillet , réalisé à l’occasion
de la fête Nationale consacrant la République Française , présente
un caractère d’intérêt général,
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ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille installera sur les sites ci-après, le
dispositif suivant, conformément aux annexes ci-jointes :

-sur le quai du Port : 2 tribunes, un podium, des porte-drapeaux,
des chaises, 1 zone d’atterrissage pour parachute et des annexes
techniques,

-sur  le  Parc  Balnéaire  du  Prado : 1  zone  d’atterrissage  pour
parachute et des annexes techniques,

-sur tout le parcours emprunté par le défilé Militaire, du rond point
des 5 avenues à l’esplanade du Mucem : des annexes techniques.

Avec la programmation suivante :

- Montage : du 6 juillet 2022, 6h au 14 juillet 2022, 13h

- Manifestation : le 14 juillet 2022 à partir de 13h jusqu’à 19h

- Démontage : dès la fin de la manifestation  au 17 juillet 2022, 20h

Ce dispositif  sera installé dans le cadre du  défilé militaire du 14
juillet  ,  par :  la  Direction  du  Protocole  de  la  ville  de  Marseille,
domiciliée : Hôtel de ville – espace Jules Verne - 13233 Marseille
cedex  20,  représentée  par :  Monsieur  Laurent  FAGGIANELLI
Directeur du Protocole.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte

contre l’incendie sur  le trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des

secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau,  gaz,
électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la

tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
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Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02395_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – rouge -  Lieux Publics -  été marseillais –
quai de la fraternité – 8 juillet 2022 – f202200875

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 20 juin 2022 par : L'association lieux
publics pour le compte de la Ville de Marseille domiciliée : Cité des
arts  de  la  rue  –  225  avenue  Ibrahim  Ali  -  13015  Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant que cette manifestation est organisée dans le cadre
de l’été marseillais 2022, pour le compte de la Ville de Marseille,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville  de  Marseille  accorde l'autorisation d'installer,
sur  le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

un espace scénique avec installation d’une grue de levage, une
scène, une régie et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 7 juillet 2022 6h au 8 juillet 2022 21h (incluant essais
et répétitions)

Manifestation : le 8 juillet 2022 de 21h à 23h

Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au 9 juillet 2022
3h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Rouge »,
à  l’occasion  du  lancement  de  l’été  marseillais  2022,  par :
L'association lieux publics pour le compte de la Ville de Marseille,
domiciliée :  Cité des arts de la rue – 225 avenue Ibrahim Ali   -
13015 Marseille,  représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT
Directeur.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :

- l'épars de confiserie 

- le marché aux poissons 

- le marché d’été

- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

21/129



Recueil des actes administratifs N°663 du 15-07-2022

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si

des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02396_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - concert festival de Marseille - parc Billoux -
Association Festival de Marseille – 7 juillet 2022 - f202200564

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
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règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  21  avril  2022  par :  L'association
Festival de Marseille, domiciliée : 17 rue de la république - 13002
Marseille, représentée par : Madame Julie CHENOT Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
système  d’éclairage  autonome  et  un  food-truck,  dans  la  parc
Billoux (13015), selon la programmation suivante :

Montage : le 6 juillet 2022 de 8h à 18h

Manifestation : le 7 juillet 2022 de 20h à 23h

Démontage : le 8 juillet 2022 de 8h à 18h

Ce dispositif sera installé dans le cadre du Festival de Marseille,
par : L'association Festival de Marseille, domiciliée : 17 rue de la
république  -  13002  Marseille,  représentée  par :  Madame  Julie
CHENOT Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
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sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02397_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  citoyens  de  demain  –  Division  des
Animations  Éducatives  de  la  Ville  de  Marseille  –  place
Bargemon – 8 juillet 2022 – F202200192

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 18 février 2022 par : la Division des
Animations Éducatives de la Ville de Marseille, domiciliée au : 20
rue  du  docteur  Acquaviva  -  13004  Marseille,  représentée  par :

Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que l’événement « Citoyens de demain » présente un
caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

un  village associatif  composé de chapiteaux,  tables,  chaises  et
d’un podium.

Avec la programmation ci-après :

Montage : le 7 juillet 2022 de 7h à 17h

Manifestation : le 8 juillet 2022 de 10h à 17h

Démontage : le 8 juillet 2022 de 17h à 20h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de  l’événement « Citoyens
de demain », par : la Division des Animations Éducatives de la Ville
de Marseille, domiciliée au : 20 rue du docteur Acquaviva - 13004
Marseille,  représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au
Maire.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
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d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m².

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  10  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02398_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Animation  de  proximité  -  addap  13  -
esplanade Miami - 8 juillet 2022 - f202200742

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  20  mai  2022  par :  L’ADDAP 13,
domiciliée :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERAY VAÎSSE Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant que la manifestation « Animations de Proximité » est
organisée par l’ADDAP 13 dans le cadre de la cohésion sociale, en
faveur des populations défavorisées,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade Miami, rue Félix Pyat (13003), le dispositif suivant :

6 stands d’animation, 10 tables, 30 chaises, une annexe technique
et 3 pagodes.

Selon la programmation suivante :

manifestation :  le  8  juillet  2022  de  12h  à  20h  montage  et
démontage inclus.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’« Animation  de
proximité »  par :  L’ADDAP  13  ,  domiciliée :  15  Chemin  des
Jonquilles - 13013 Marseille,  représentée par :  Madame Chantal
VERAY VAÎSSE Présidente.
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de

nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02399_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  piétonisation  de  la  voie  publique  -  l'été
marseillais - Ville de Marseille – Quai du Port – du 8 juillet au
28 août 2022 - f202200860

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
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Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,

Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en février 2022,

Vu la demande présentée le 16 juin 2022 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que l’organisation de « L’été marseillais »  durant  la
période estivale des mois de juillet et août 2022, sur le secteur du
Vieux Port, présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille installera sur le quai du port et la
place Villeneuve Bargemon, le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint :

Des  zones  de  détente,  des  espaces  végétalisés,  des  aires  de
rafraîchissement, des jeux et des animations au sol,  du mobilier
urbain  temporaire,  des  activités  commerciales  alimentaires  en
triporteurs, des annexes de sécurité.

Avec la programmation suivante :

- Manifestation : du 8 juillet au 28 août 2022

- Démontage : dès la fin de la manifestation

Ce dispositif  sera installé  dans le cadre de « L’été marseillais »
ayant notamment pour objet, la piétonisation du quai du port, par :
la Ville de Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte

contre l’incendie sur  le  trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement,

-  veiller  à  respecter  la  portance du  sol  de  la  place Villeneuve-
Bargemon, limitée à 0,800 tonne/m².

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.

Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
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domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.

La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public

l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N° 2022_02402_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – brocante Edmond Rostand - art collection
organisation – 10 juillet 2022 - rue et place Edmond Rostand -
202200072

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 24 janvier 2022 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée  au :  135  boulevard  Jeanne d'Arc  –  13005
Marseille, 

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article  1  La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
jusqu’à  85  stands,  strictement  réservés  à  l’activité  de  vente  de
produits d’antiquité et de brocante,  dans le cadre d’une journée
antiquité-brocante,  dans la rue et sur la place Edmond Rostand
(13006), le 10 juillet 2022, conformément au plan ci-joint.

Ce  dispositif  sera  installé  par :  l'association  Art  Collection
Organisation,  représentée  par :  Monsieur  Olivier  NÉANT
Président,  domiciliée  au :  135  boulevard  Jeanne d'Arc  –  13005
Marseille.
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Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.

Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :

Heure d'ouverture : 7h

Heure de fermeture : 19h

de 6h à 20h montage et démontage inclus.

Article 3  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation

de cette manifestation.

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement de droits de voirie. L'association ou l'organisme visé à
l'article 1er sera tenu(e)  de s'acquitter des droits dus au titre de
l'occupation du domaine public.

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux

personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement

respectées :

- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,

-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,

-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,

- respect du passage et de la circulation des piétons,

- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 9  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,   l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui

lui  seront  transmises  suite  aux  avis  formulés,  à  l'issue  des
commissions  agissant  dans  le  cadre  de  la  procédure
événementielle, par la Ville de Marseille. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :

- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,

- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit.

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».

Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires.

Aucun panneau publicitaire  ou  affichage ou fléchage ne pourra
être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.

Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.
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L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  ne  puisse
prétendre à aucune indemnité.

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 18  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en cas de dégradations subies sur des

ouvrages de voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise
en état qui s'imposent.

Article 19  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,

Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

2022_02409_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseigne  -  54  rue  Paradis  6ème
arrondissement Marseille - Monsieur Thierry Herbe pour la
société father and sons SAS -

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/903  reçue  le  31/05/2022
présentée  par  Monsieur  Thierry  Herbe  représentant  la  société
FATHER AND SONS SAS en vue d'installer une enseigne
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 54 rue
Paradis 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant  l'accord  avec  prescriptions  de  l'Architecte  des
Bâtiments de France en date du 30/06/2022 : « Afin d’éviter un
contraste trop important, choisir comme teinte en lieu et place du
noir, un gris chaud foncé type RAL 7022,ou 7024 ou 7013, ou un
peu  plus  clair  type  7039.  Conformément  à  l’nnarticle  3-3.3.2.2
relatif aux BÂCHES ET STORES-BANNES du règlement du Site
Patrimonial  Remarquable  de  Marseille  :  les  bâches  et  stores-

bannes  ne  doivent  pas  nuire  à  la  lecture  de  la  façade.  Les
différents dispositifs sont prévus et indiqués dans les projets de
conception : 
-  ils  sont  positionnés  sous  le  linteau,  entre  tableaux  sans
débordement sur les trumeaux et maçonnerie
- ils ne doivent pas occasionner de coupure visuelle entre le rez-
de-chaussée et les étages supérieurs. En aucun cas il n’est prévu
de stores au 1 er étage » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve du respect des prescriptions émises par
l'Architecte des Bâtiments de France en ce qui concerne les teintes
de  façade  et  les  stores-bannes  ,  Monsieur  Thierry  Herbe
représentant la  société FATHER AND SONS SAS dont  le siège
social est situé : avenue Marx Dormoy immeuble Cap Sud 92120
Montrouge,  est  autorisée à  installer  à  l'adresse 54  rue  Paradis
13006 Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond noir et lettres
découpées  de  couleur  blanche,  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 2,10m / Hauteur 0,20m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 2,92m / Surface 0,42m² Le libellé sera : «
FATHER AND SONS » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 
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Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 7 juillet 2022

N° 2022_02418_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – festival hip hop non stop - urban prod – 3
sites – entre le 10 juillet et le 28 août 2022 - f202200858

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 16 juin 2022 par : l’association Urban

Prod, domiciliée au :  18 rue Colbert 13001 Marseille, représentée
par : Monsieur Kevin REVAULT Responsable légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer les
dispositifs  suivants,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation ci-après et conformément aux plans ci-joints :

- Parc Billoux : des tapis de danse et des stands, le 10 juillet 2022
de 7h à 16h

- Place du refuge : un écran, des enceintes et une zone d’accueil
du public, le 26 août 2022 de 17h à 23h

- Place Jean Jaurès : des places de parking, un poste de secours,
une scène et une régie, le 28 août 2022 de 6h à 3h le lendemain.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival « Hip hop non
stop  »,  par :  l’association  Urban  Prod,  domiciliée  au :  18  rue
Colbert  13001  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Kevin
REVAULT  Responsable légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
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défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02419_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – fête du 14 juillet - Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements - 13005 – 14 juillet 2022 - F202200656

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 6 mai 2022 par : La Mairie des 4ème
et 5ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 13 Square
Sidi Brahim – 13005 Marseille,  représentée par :  Monsieur Didier
JAU Maire du 3ème Secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  la  fête  du  14  juillet,  consacrant  la  République
Française, présente un caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Pierre Roux et
la rue Brandis (13005), le dispositif suivant :

15  stands  associatifs,  40  tables,  180  chaises,  une  annexe
technique avec sonorisation, des oriflammes floquées Mairie 4/5,
un espace de danse et 2 espaces de restauration sur réservation,
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sans vente sur l’espace public.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : le 14 juillet 2022 de 8h à 1h le lendemain, montage
et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête du 14 juillet par :
La  Mairie  des  4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au :  13  Square  Sidi  Brahim  –  13005  Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de

nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02420_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – bal des promos – Parc Billoux - Mairie des
15ème  et  16ème  arrondissements  –  12  juillet  2022  -
f202200711

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  16  mai  2022  par :  la  Mairie  des
15ème  et  16ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au :
246, rue de Lyon – 13015 Marseille,  représentée par :  Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que  l’événement « Bal  des promos » en faveur des
jeunes du secteur des 15ème et 16ème arrondissements, présente
un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Billoux
(13015),  le dispositif suivant :

une zone technique avec sonorisation, un système d’éclairage des
guirlandes autonomes, un espace loges, 10 tables, 200 chaises et
un buffet offert.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  12  juillet  2022  de  8h  à  1h30  le  lendemain,
montage et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Bal des
promos » par : la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de
Marseille,  domiciliée  au :  246,  rue  de  Lyon  –  13015  Marseille,
représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème
secteur .

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la

procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02421_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Maison  pour  tous/Centre  social  Saint
Mauront-National - quartiers d'été - Esplanade Miami rue Félix
Pyat  (13003)  -  entre  le 11  juillet  et  le  10 septembre 2022 -
f202200680
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Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la  demande présentée le 11 mai  2022  par :  la  maison pour
tous/centre social Saint Mauront-National, domiciliée : 77 rue Félix
Pyat  -  13003  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Réda
DEBACHE Directeur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de prendre  en compte  l’existence du
partenariat entre la maison pour tous Saint Mauront-National et la
Mairie de secteur, d’une part et les services de l’État, d’autre part,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade Miami, rue Félix Pyat (13003), le dispositif suivant :

des ateliers sportifs, des ateliers culturels, des stands associatifs,
des stands institutionnels et une sonorisation.

Selon la programmation suivante :

manifestation : Tous les jours (sauf le dimanche) entre le 11 juillet
et  le 10 septembre 2022, de 16h à 21h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Quartiers
d’été  »  par :  la  maison  pour  tous/centre  social  Saint  Mauront-
National,  domiciliée :  77  rue  Félix  Pyat  -  13003  Marseille,
représentée par : Monsieur Réda DEBACHE Directeur.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.
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Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02422_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – concert été marseillais – Opéra de Marseille

– parvis de l’opéra – 13 juillet 2022 – F202200840

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 13 juin 2022 par : l’Opéra de la Ville
de  Marseille,  domicilié :  2  rue  Molière  –  13001  Marseille,
représenté par : Monsieur Maurice Xiberras Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  le  concert  organisé  par  l’Opéra  de la  Ville  de
Marseille, dans le cadre de l’été marseillais, présente un caractère
d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille  installera  sur  le parvis de l’opéra
(13001), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

un espace pour les musiciens avec des chaises et pupitres ainsi
qu’ un espace d’accueil du public.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  13  juillet  2022  de  12h  à  23h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’un concert  organisé à
l’occasion de l’été marseillais par : l’Opéra de la Ville de Marseille,
domicilié :  2  rue  Molière  –  13001  Marseille,  représenté  par :
Monsieur Maurice Xiberras Responsable Légal.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
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ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant

l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02424_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  initiation  au  tennis  urbain  –  esplanade
Jean-Paul II – Penja association – entre le 13 juillet et le 24
août 2022 - f202200890

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
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Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 22 juin 2022 par : l'association Penja,
domiciliée  au :  257  chemin  de  Gibbes  –  13014  Marseille,
représentée par :  Madame Anne NGAKA Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade  Jean-Paul  II  (13002),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

des minis terrains de tennis et diverses animations.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : Tous les mercredis et samedis entre le 13 juillet et
le 24 août 2022 de 8h à 19h (montage et démontage inclus).

Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’initiations gratuites au
tennis urbain par : l'association Penja, domiciliée au :  257 chemin
de Gibbes – 13014 Marseille,  représentée par :   Madame Anne
NGAKA Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite

aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02425_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - stand d'accueil et petit train - société Yves
Cheval – bas de la Canebière - été marseillais - du 8 juillet au
28 août 2022

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la convention d’occupation du Domaine Public entre la Ville de
Marseille et la société Yves CHEVAL, en date du 9 juin 2020,

Vu la demande présentée le 5 juillet  2022 par :  la société Yves
CHEVAL,  domiciliée  au :  71  avenue  Félix  Zoccola  –  13015

Marseille, représentée par : Madame Émilie CHEVAL Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant qu’il y lieu de prendre en compte la piétonisation de la
voie du quai du port dans le cadre de l’été Marseillais,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer du 8
juillet  au 28 août 2022, sur  le bas de la Canebière, le dispositif
suivant :

1 stand d’accueil et 2 petits trains.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’organisation de l’été
Marseillais  sur  le  Vieux  Port,  par :  la  société  Yves  CHEVAL,
domiciliée  au :  71  avenue  Félix  Zoccola  –  13015  Marseille,
représentée par : Madame Émilie CHEVAL Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
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garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02426_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Amazon prime vidéo ligue 1 - HVH
Films – 13011 – 12 ou 13 juillet 2022 - F202200931

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 28 juin 2022 par :  la  société HVH
films,  domiciliée  au :  46  rue  du  Berceau  –  13005  Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Jean-Christophe  GASTAUDO
Régisseur Général,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur le parking traverse de la Buzine, entre le
n°42 et le n°50 (13011), le 12 ou le 13 juillet 2022 de 6h à 21h.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  tournage  d’une
publicité,  par :  la  société  HVH  films,  domiciliée  au :  46  rue  du
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Berceau  –  13005  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Jean-
Christophe GASTAUDO Régisseur Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

2022_02427_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes -  50  rue de la  République 2ème
arrondissement Marseille - J&B Cuisines-MH Cuisines

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
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décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/00935  reçue  le  08/06/2022
présentée par  la  société  J&B CUISINES en  vue d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 50 rue
de  la  République  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 04/07/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société J&B CUISINES dont le siège social est situé :
180 rue Paradis 13120 Gardanne représentée par Monsieur Brice
ALLESSANDRI en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 50
rue de la République 13002 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse,  en  lettres  découpées
blanches - Saillie 0,05 m, hauteur 0,40m, longueur 2,08 m, surface
0,40 m², hauteur libre au- dessus du sol 3,56 m Le libellé sera
«MH CUISINES» 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse,  en  lettres  découpées
blanches - Saillie 0,05 m, hauteur 0,40m, longueur 2,08 m, surface
0,40 m², hauteur libre au- dessus du sol 3,50 m Le libellé sera
«MH CUISINES» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02431_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  95  rue  Marengo  13006
Marseille - SAS ZEVACO - compte n°102744 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1076 déposée le 29 juin 2022 par SAS
ZEVACO domiciliée 112 rue Dragon 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 95
rue Marengo 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SAS ZEVACO
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 14 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1,48 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétonssous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
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de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
mise en peinture de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102744 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02432_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  7  boulevard  Gilly  13010
Marseille - Monsieur BURGARELLA - compte n°102762 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/1092  déposée  le  04  juillet  2022  par
Monsieur Denis BURGARELLA domicilié 9 boulevard Gilly 13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
boulevard Gilly 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Denis
BURGARELLA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 9 m, saillie 0,60 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir,  en
toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
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levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102762 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02433_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  et  benne  -  22  boulevard
d'athènes - boulevard de la Liberté - rue Saint Bazile 13001
Marseille - CIDR - compte n° 102692 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/1016  déposée  le  20  juin  2022  par
Compagnie Immobilière de Restauration domiciliée 137 rue Achard
33300 Bordeaux,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 22 boulevard d’Athènes – boulevard de la Liberté
– rue Saint Bazile 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202864 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 28 juin 2022,
Considérant  l’arrêté  de  transfert  de  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013055 21 02591T01 et ses prescriptions en date
du 22 novembre 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Compagnie
Immobilière  de  Restauration  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Côté boulevard d’Athènes : Longueur 14 m,
hauteur  19  m,  saillie  1,50  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Côté
boulevard de la Liberté : Longueur 14 m, hauteur 19 m, saillie 1,50
m à compter du nu du mur. La circulation des piétons se fera sous
et devant l’échafaudage. Côté rue Saint Bazile : Longueur 14 m,
hauteur 19 m, saillie 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts  de  protection  parfaitement  étanches.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le
jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La
benne  à  gravats  sera  installée  au  droit  du  chantier,  sur
l’emplacement  réservé au stationnement  des véhicules à cheval
trottoir-chaussée.  Elle  sera posée sur  des cales afin  de ne pas
abîmer  l’enrobé des  pavés.  Elle  sera  correctement  balisée aux
extrémités, sera couverte par mauvais temps et vidée dès qu’elle
sera  pleine.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  restauration  d’un
immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

44/129



Recueil des actes administratifs N°663 du 15-07-2022

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102692 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02434_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  du  Docteur  Escat
13006 Marseille - GUIS IMMOBILIER - compte n°102747 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1080 déposée le 30 juin 2022 par GUIS
IMMOBILIER domicilié 20 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue du Docteur Escat 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  01126P0  et  ses
prescriptions en date du 30 mai 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50m,  hauteur  15  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,57 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection totale de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
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décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102747 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02435_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 5 rue Guy Moquet 13001 Marseille -
TOVIMS - compte n°102070 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/870  déposée  le  23  mai  2022  par  TOVIMS
domiciliée 1 boulevard Maurice Bourdet – hôtel de France 13001
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  5  rue  Guy
Moquet 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  5  rue  Guy  Moquet  13001  Marseille  est  consenti  à
TOVIMS. Date prévue d'installation du 11/07/2022 au 13/07/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102070 

Fait le 07 juillet 2022
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2022_02436_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 boulevard Élysée Reclus
13004  Marseille  -  Monsieur  DE  ROQUEFEUIL  -  compte
n°102725 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/1064  déposée  le  28  juin  2022  par
Monsieur Alexis  DE ROQUEFEUIL domicilié  7 boulevard Élysée
Reclus 13004 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
boulevard Élysée Reclus 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Alexis
DE ROQUEFEUIL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 6 m, saillie 0,90 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  au
remplacement de la couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102725 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02437_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 15 rue Saint Cannat 13001 Marseille
- Entreprise Club SA - compte n°102681-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/1007 déposée le 17 juin 2022 par Entreprise
Club S.A domiciliée 24 rue Pierre Mendes France – Lieu dit Payrol
– 47750 Boe.
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 15 rue Saint
Cannat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202913 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 29 juin 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  15  rue  Saint  Cannat  13001  Marseille  est  consenti  à
Entreprise Club S.A. Date prévue d'installation du 08/08/2022 au
12/08/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps. L’accès aux réseaux et canalisations devra rester
libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie

conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102681 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02438_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & benne - 11-13 rue Villeneuve
- angle rue Saint  Bazile  13001 Marseille -  SCI  HALIOTIS -
compte n°102677 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1004 déposée le 16 juin 2022 par SCI
HALIOTIS domiciliée 8 B traverse Ollivary 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  benne  au  11-13  rue  Villeneuve  –  angle  rue  saint  Bazile
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  01267P0  et  ses
prescriptions en date du 13 avril 2022 (date de dépôt),
Considérant l’arrêté n° T2202876 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 28 juin 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI HALIOTIS
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté 11-13 rue
Villeneuve : Longueur 13 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m ; ( à l’étage du 11 rue
Villeneuve) Longueur 11 m, hauteur 8 m, saillie 1,20 m. Côté rue
Saint Bazile : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m. Largeur
du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
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filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour  comme de nuit.  La benne
(dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera installée sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux  du  12/107/2022  au
15/10/2022.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102677 

Fait le 07 juillet 2022

N° 2022_02441_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – spectacle son et  lumière " Marseille je te
déclare  ma  flamme..."  -  pourtour  du  vieux  port  -  Ville  de
Marseille - 14 juillet 2022 - f202200829

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 9 juin 2022 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que le spectacle son et lumière intitulé « Marseille, je
te  déclare  ma  flamme... »,  réalisé  dans  le  cadre  de  la  Fête
Nationale  du 14  juillet,  consacrant  la  République  Française,
présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille installera sur le pourtour du Vieux
Port, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

6 zones de sonorisation composées de 15 mâts de sonorisation
sur Quai de Rive Neuve, 4 mâts de sonorisation sur le Quai de la
Fraternité, 6 mâts de sonorisation sur le bas Canebière, 15 mâts
de sonorisation sur le Quai du Port, 6 mâts de sonorisation dans le
Palais du Pharo, 4 mâts de sonorisation rue Neuve Ste Catherine,
des périmètres de sécurité ainsi  qu’une zone exploitable et  une
zone non exploitable.

Caractéristiques des mâts de sonorisation :  hauteur 3m ;  poids :
environ 1 tonne ; emprise au sol 2 m².

Avec la programmation suivante :

- Montage : du 7 juillet 2022, 6h au jour du tir du feu d’artifice, 22h

- Manifestation : le 14 juillet 2022 de 22h30 à 23h, ou avancée au
13 juillet 2022 ou reportée au 15 juillet 2022, en cas de conditions
météorologiques défavorables, aux mêmes horaires

- Démontage : dès la fin de la manifestation au 17 juillet 2022, 20h

Ce dispositif sera installé dans le cadre du tir du feu d’artifice de la
Fête Nationale du 14 juillet, par : la Ville de Marseille, domiciliée :
Quai  du  port  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par :
Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte

contre l’incendie sur  le trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des

secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau,  gaz,
électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.
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Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

N° 2022_02442_VDM arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  journée  mondiale  de  la  savonnette  –
Fourfour entreprise - J4 – 12 juillet 2022 – f202200293

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 9 mars 2022 par : la société Fourfour
entreprise,  domiciliée au :   130 Avenue de la Rasclave – 13400
Aubagne, représentée par : la société 4F INVEST,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint :

un métier gonflable, une douche géante, des stands et un espace
traiteur.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  12  juillet  2022  de  6h  à  23h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée mondiale de
la savonnette  par : la société  Fourfour entreprise,  domiciliée au :
130 Avenue de la Rasclave – 13400 Aubagne, représentée par : la
société 4F INVEST.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
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garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m².

Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 6 juillet 2022

2022_02445_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  1  rue  de  Cadolive  13004
Marseille - SOGIMA - compte n°100904 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/2892 déposée le 21 décembre 2021 par
SOGIMA domiciliée 6 place du Quatre Septembre 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  en
encorbellement  au  1  rue  Cadolive  -  angle  avenue  de  Saint
Barnabé 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOGIMA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  en  encorbellement  installé  côté  avenue  de  Saint
Barnabé aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage restant pour la circulation
des piétons sur trottoir 1,10 m. Les pieds de ce dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 8 m et une longueur de
107 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. La circulation des piétons sera assurée par la
mise  en  place  d’une  signalisation  adéqauate.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de l’étanchéité
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100904 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02446_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  4  impasse Lejeune 13006
Marseille - Madame PELLIN - compte n°102731 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1073 déposée le 28 juin 2022 par Madame
Emeline PELLIN domiciliée 4 impasse Lejeune 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
benne  au  4  impasse  Lejeune  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant  le  récépissé  de  dépôt  d’une  déclaration  préalable
d’une maison individuelle n° DP 013055 22 01313P0 en date du 15
avril 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Emeline PELLIN lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,00 m,
hauteur  10  m,  longueur  7  m.  Les  pieds  de ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,60 m, une hauteur de 8 m et une longueur de
7 m. Passage restant  pour la circulation des piétons sur trottoir
1,50  m.  L’échafaudage sera  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Il  sera  correctement
balisé le jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. Le
dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement étanche,
afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  devant
l’échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux  entrées  de
l’immeuble et  garages situés en rez-de-chaussée devront  rester
libres  durant  la  durée  des  travaux.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Une benne à
gravats sera placée sur une place de stationnement payant,  en
face de l’immeuble faisant l’objet des travaux. Elle sera posée sur
des cales afin de ne pas abîmer l’enrobé, correctement balisée aux
extrémités, couverte par mauvais temps et enlevée impérativement
en fin de journée. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102731 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02456_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  MARCHE  AUX
FLEURS  DU  VIEUX  PORT  -  RELOCALISATION  BAS
CANEBIERE LES MARDIS ET SAMEDIS du 8 Juillet  au 28
Août 2022

Vu, le Code général  des Collectivités  Territoriales et notamment
d’une part les articles L.2213-1 et suivants, et d’autre part l’article
L.2213-6 et L.2224-18,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu l’arrêté n°2017-00449-VDM du 18/04/2017 portant Règlement
des Marchés,
Vu la Délibération n°22/0024/AEG du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en cours,

Vu l’arrêté préfectoral n° 0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du Rhône. 
Considérant que le Marché aux fleurs situé sur le Vieux Port les
mardis et samedis doit être déplacé provisoirement en raison de la
manifestation « L’Eté Marseillais » et qu’il doit être relocalisé en
bas de la Canebière du 8 Juillet au 28 Août 2022. 

Article  1  Les  fleuristes  et  horticulteurs  concernés  par  ce
déplacement sont au nombre de 9.
- ANGLADE Karine
- BORONAD Jean
- CAILLOL Eric
- DEBRAY Richard
- FILOSA Christophe
- FILOSA Eric
- MARTINEZ Laurence
- PARDINI Philippe
- TOBAL Jean-François 

Article  2  Les  exposants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article  5  Les  exposants  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  6  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 7 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
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des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  8  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 juillet 2022

N° 2022_02462_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – rétrospective photo – quai  du port  – été
marseillais - association les Asso(s) – du 15 juillet au 28 août
2022 – f202200859

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 16 juin 2022  par : l'association  Les
Asso(s),  domiciliée  au :  76  Boulevard  Louis  Mazaudier  13012
Marseille,  représentée  par :   Madame  Emmanuelle  ANCONA

Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le Quai du port, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

4 modules cubiques pour une exposition photos.

Avec la programmation ci-après :

Montage : le 15 juillet 2022, de 8h à 12h

Manifestation : du 15 juillet 2022, 12h au 28 août 2022, 20h

Démontage : le 29 août 2022 de 8h à 18h

Ce dispositif  sera installé dans le cadre de l’Été marseillais  par :
l'association  Les  Asso(s),  domiciliée  au :  76  Boulevard  Louis
Mazaudier  13012  Marseille,  représentée  par :   Madame
Emmanuelle ANCONA Présidente.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :

- l'épars de confiserie 

- le marché aux poissons 

- le marché aux fleurs le samedi matin 

- le marché d’été

- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
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pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 8 juillet 2022

N° 2022_02463_VDM arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  grand  concert  gratuit  –  Pernod  Ricard
France - J4 – 16 juillet 2022 – f202101303

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
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sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la  demande présentée le  9  novembre 2021 par :  la  société
Pernod Ricard  France,  domiciliée  au :  10  place de la  Joliette  -
13002  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Philippe  COUTIN
Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints :

une zone technique, une zone restauration (3 stands), une zone
buvettes (2 stands), une zone WC, une zone secours, une zone de
contrôle, une zone loge, une zone poids lourds, une scène, seize
tentes (3m x 3m et 5m x 5m) et une régie.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 13 au 15 juillet 2022 de 6h à 23h

Manifestation : le 16 juillet 2022 de 10h à 23h

Démontage : les 17 et 18 juillet 2022 de 10h à 23h

Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un grand concert gratuit,
par : la société Pernod Ricard France, domiciliée au : 10 place de
la Joliette – 13002 Marseille,  représentée par : Monsieur Philippe
COUTIN Président.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m².

Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.
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Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 8 juillet 2022

N° 2022_02464_VDM arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – partir en livre – centre social mer et colline
– parc pastré – 13 juillet 2022 – F202200689

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise

sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  10  mai  2022  par :  le  CENTRE
SOCIAL MER  ET COLLINE,  domicilié  au :  16,  boulevard  de  la
Verrerie  –  13008  MARSEILLE,  représenté  par :  Monsieur  Alain
AIELLO Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Pastré (13008), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint :

Mise en place de stands associatifs et d’animations, d’expositions,
ainsi  que  des  tapis  pour  la   création  d’un  espace  de  lecture
éphémère.

Selon la programmation ci-après :

Manifestation :  le  13  juillet  2022  de  11h  à  19h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « partir en
livre », par : le CENTRE SOCIAL MER ET COLLINE, domicilié au :
16, boulevard de la Verrerie – 13008 MARSEILLE, représenté par :
Monsieur Alain AIELLO Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
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de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en

cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 8 juillet 2022

N° 2022_02465_VDM arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Fête de la Citoyenneté – Parti communiste
Français - rue Sauveur Tobelem – 13 juillet 2022 – f202200792

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  31  mai  2022  par :  le  Parti
Communiste  Français,  domicilié  au :  32  rue  Chateaubriand  –
13007  Marseille,  représenté  par :  Monsieur  Carlos  Hernandez
Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
la  rue  Sauveur  Tobelem  (13007)  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

des tables, des chaises et 1 espace technique.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  Le  13  juillet  2022  de  7h  à  minuit,  montage  et
démontage inclus.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  « la  fête  de  la
citoyenneté » par : le Parti Communiste Français, domicilié au : 32
rue Chateaubriand – 13007 Marseille,  représenté par :  Monsieur
Carlos Hernandez Responsable Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
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manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 8 juillet 2022

N° 2022_02466_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Roméo et Juliette - Eté Marseillais - agence
de voyages imaginaires – divers sites – entre le 16 et le 24
juillet 2022 - f202200822

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement

des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  1er juin  2022  par :  l’association
agence  de  voyages  imaginaires,  domiciliée  au :  117,  traverse
Bovis - 13016 Marseille, représentée par : Monsieur Jean-François
MARGUERIN Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
aire de jeu, une moquette, un espace de stockage de matériel, des
chaises,  2  pagodes  de  4m²  et  une  annexe  technique  avec
sonorisation,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la  programmation
suivante :

Date Lieu Montage Représentations Démontage

16 juillet 2022 Parc Borély (13008) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

17 juillet 2022 Parc Billoux (13015) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

19 juillet 2022 Parvis de l’Opéra (13001) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

20 juillet 2022 Parc de Magalone (13009) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

22 juillet 2022 Parc de la Moline (13012) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

23 juillet 2022 Place des héros (13013) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

24 juillet 2022 Parc Longchamp (13004) De 14h à 16h De
18h30 à 20h De 20h à 21h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’été marseillais,  par :
l’association agence de voyages imaginaires,  domiciliée au :  117,
traverse Bovis - 13016 Marseille,

représentée par : Monsieur Jean-François MARGUERIN Président

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
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l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des

mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 8 juillet 2022

N° 2022_02488_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine PBLV - France télévisions –13008 –
28 et 29 juillet 2022 - f202200923

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
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mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 28 juin 2022 par : la société France
Télévisions,  domiciliée  au :  37  rue  Guibal  -  13003  Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Jean-Baptiste  KITTEL  Régisseur
Général,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
une cantine de tournage sur le parking de la piscine de la Pointe
rouge, promenade du grand large (13008), du 28 juillet 6h au 29
juillet 20h.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre du tournage de la série
« Plus belle le vie », par : la société France Télévisions, domiciliée
au : 37 rue Guibal - 13003 Marseille,  représentée par : Monsieur
Jean-Baptiste KITTEL Régisseur Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
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manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 11 juillet 2022

N° 2022_02489_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association Twerkistan – été Marseillais -
guinguette de Twerkistan – jardin de la colline Puget – entre
le 13 juillet et le 31 août 2022 - F202200839

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement

des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  11  juin  2022  par :  l'association
Twerkistan, domiciliée au :  20 rue Jemmapes - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Wahid Baloutch Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc de la colline Puget (13007), le dispositif suivant :

une buvette, un espace restauration, une tente de type barnum et
une annexe technique avec sonorisation.

Avec la programmation ci-après :

Manifestations : chaque mercredi compris entre le 13 juillet et le 31
août 2022, de midi à 1h les lendemains, montages et démontages
inclus.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre de l’été marseillais  par :
l'association Twerkistan, domiciliée au : 20 rue Jemmapes - 13001
Marseille, représentée par : Monsieur Wahid Baloutch Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de

Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 11 juillet 2022

N° 2022_02490_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements – cinéma de plein air  – 13013 – 23 juillet
2022 – f202200705

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  13  mai  2022  par :  la  Mairie  des
13ème et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 72,
rue  Paul  Coxe  –  13014  Marseille,  représentée  par :  Madame
Marion BAREILLE Maire du 7ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
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publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que la séance de cinéma de plein air organisée par la
Mairie du 7ème secteur présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera, dans le parc Athéna, rue
Albert Einstein (13013), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint :

Un  écran  de  projection,  un  espace  d’accueil  du  public  avec
méridiennes et un triporteur glacier.

Avec la programmation ci-dessous :

Manifestation :  le  23  juillet  2022  de  14h30  à  1h  le  lendemain
montage et démontage inclus

Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une séance de cinéma
de plein air  par : la Mairie des 13ème et 14ème arrondissements
de Marseille, domiciliée au : 72, rue Paul Coxe – 13014 Marseille,
représentée  par :  Madame  Marion  BAREILLE  Maire  du  7ème
secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.

Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de

Marseille.

La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public

l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 11 juillet 2022

N° 2022_02493_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais – tremplin sport – service
des animations sportives de la ville de Marseille – quai du
port – du 25 au 29 juillet 2022 - f202200713

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la  demande présentée le  16  mai  2022 par :  le  Service  des
Animations Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar -
9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,  représenté  par :  Monsieur
Sébastien JIBRAYEL Adjoint au Maire de Marseille, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  « Tremplin  sport »  organisé  dans  le  cadre  de
« l’été  marseillais »  en  2022,  présente  un  caractère  d’intérêt
général,

ARRÊTONS

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  des  stands  sportifs,
composés  de  tentes  et  d’  ateliers,  sur  le  quai  du  port,
conformément au plan ci-joint et selon la programmation ci-après :

Manifestation : du 25 au 29 juillet 2022 de 15h à 21h (montage et
démontage inclus).

Ce dispositif  sera installé  dans le cadre de « l’été marseillais »,
par : le Service des Animations Sportives de la Ville de Marseille,
domicilié :  Îlot  Allar  -  9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,
représenté par :  Monsieur Sébastien JIBRAYEL Adjoint  au Maire
de Marseille.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation

du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
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- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 11 juillet 2022

N° 2022_02494_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – le Provençal – la Provence - Parc Borély –
du 24 au 28 juillet 2022 – F202200036

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 13 janvier 2022 par : LE QUOTIDIEN
LA  PROVENCE,  domicilié  au :  248,  Avenue  Roger  Salengro  –
13015  Marseille,  représenté  par :  Monsieur  Jean-Christophe
SERFATI – PDG,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Borély,  le dispositif  suivant,  conformément  aux plans ci-
joints :

6  modules  Algécos,  des  terrains  de boules,  des  tentes  pour  la
presse, les partenaires et les arbitres, différentes zones pour les
inscriptions, la fédération, le CD13 et l’accueil des VIP , un espace
traiteur,  un  espace  restauration,  4  buvettes,  des  tribunes,  des
annexes techniques, un poste de secours et des toilettes.

Avec la programmation ci-après :

Montage : Du 18 au 23 juillet 2022 de 8h à 22h

Manifestation :  Du 24 au 28 juillet  2022 de 8h à 22h selon les
besoins de l’organisation

Démontage : Le 29 juillet 2022 de 8h à 22h

Ce dispositif sera installé dans le cadre du concours de boule « le
Provençal », par : Le QUOTIDIEN LA PROVENCE , domicilié au :
248,  Avenue  Roger  Salengro  –  13015  MARSEILLE,  représenté
par : Monsieur Jean-Christophe SERFATI – PDG.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
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sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 11 juillet 2022

N° 2022_02521_VDM arrêté  portant  modification des règles
de  l’occupation  temporaire  du  Domaine  Public  –  journée
mondiale de la savonnette  – Fourfour entreprise -  J4 –  12
juillet 2022 – f202200293

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu  l'arrêté  N°  2022_02442_VDM  du  6  juillet  2022,  relatif  à
l'organisation de la journée mondiale de la savonnette,

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 9 mars 2022 par : la société Fourfour
entreprise,  domiciliée au :   130 Avenue de la Rasclave – 13400
Aubagne, représentée par : la société 4F INVEST,

Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles,

ARRÊTONS

Article 1  L'arrêté  N° 2022_02442_VDM du 6 juillet 2022, relatif à
l'organisation de la journée mondiale de la savonnette, est modifié
comme suit :

la douche géante est supprimée.

Article  2  Les  autres  termes  de  l’article  1  et  les  autres  articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés.

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 12 juillet 2022

N° 2022_02522_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Légion étrangère - opération de recrutement
– quai de la fraternité – 26 et 27 juillet 2022 - f202200845

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 14 juin 2022 par : la Légion étrangère,
domiciliée  au :  2  rue  Sincaire  -  06300  Nice,  représentée  par :
Monsieur L’adjudant-chef Andréi KOUDEEV,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant que les opérations de recrutement organisées par la
Légion  étrangère,  en  France,  présentent  un  caractère  d’intérêt
général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Quai de la fraternité du Vieux-port, une camionnette « stand » de
la  Légion  étrangère,  les  26  et  27  juillet  2022  de  8h  à  17h,
conformément au plan ci-joint.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d'une  opération  de
recrutement  par :  la  Légion  étrangère,  domiciliée  au :  2  rue
Sincaire - 06300 Nice, représentée par : Monsieur L’adjudant-chef
KOUDEEV.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :

- l'épars de confiserie 

- le marché aux poissons 
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- le marché d’été

- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte

contre l’incendie sur  le trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 12 juillet 2022
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N° 2022_02566_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - journée nationale à la mémoire des crimes
racistes  et  antisémites  de  l’état  français  -  service  du
protocole de la ville de Marseille - place du 23 janvier 1943 -
17 juillet 2022 - f202200949

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu  l’arrêté  N°2022_02236_VDM  du  4  juillet  2022  portant
délégation de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame
Josette FURACE du 15 au 31 juillet 2022 inclus, puis à Monsieur
Didier EL RHARBAYE du 1er au 13 août 2021 inclus,

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 6 juillet  2022 par :  la  Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que la  journée nationale  à  la  mémoire  des  crimes
racistes  et  antisémites  de l’État  Français  présente  un caractère
d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du 23 janvier
1943, le dispositif suivant :

un  pupitre,  des  portes  gerbes,  un  groupe  électrogène,  du
pavoisement et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  17  juillet  2022  de  7h  à  12h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée nationale à la
mémoire des crimes racistes et antisémites de l’État Français par :
la Direction du Protocole de la ville de Marseille, domiciliée : Hôtel
de  ville  –  espace  Jules  Verne  -  13233  Marseille  cedex  20,
représentée  par :  Monsieur  Laurent  FAGGIANELLI  Directeur  du
Protocole.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.
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Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 15 juillet 2022

DIRECTION DE L ENVIRONNEMENT ET DU 
CADRE DE VIE

2022_02097_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Entreprise "LUDO COLLECTION"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions dans lesquelles L’entreprise « LUDO COLLECTION »
représentée par Monsieur Ludovic GUERBER (ci-après nommé le
Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  1  rue  Château  Payan  13006  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 3 pots carrés de 0,44 m de côté et 0,5 m de hauteur. Végétaux
proposés : 
- Laurier rose (Nerium oleander). Prescriptions : 
-  La  commission  technique  vous  déconseille  le  laurier  rose  en
raison  de  la  toxicité  de  ses  feuilles  et  de  ses  fleurs  en  cas
d’ingestion.  Elle  vous  propose  de  le  remplacer  par  le  lantanier
(lantana camara),  le pittospore du japon (Pittosporum tobira),  le
chalef de Ebbinge (Elaeagnus x ebbingei), la dentelaire du Cap
(Plumbago capensis), l’euryops à fleurs de chrysanthème (Euryops
chrysantemoides),  l’euryops  pectiné  (Euryops  pectinatus)  ou
encore la marguerite des Canaries (Anthemis frutescens) pour leur
potentiel florifère et leur absence de toxicité. 
- Les pots sont posés sur la chaussée devant le commerce : sans
obstruer le caniveau, et en restant dans l’alignement des arceaux
anti-stationnement.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
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corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02098_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Joëlle BERTHON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions  dans  lesquelles  Madame  Joëlle  BERTHON  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à

occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- Côtés pair et impair rue des Ferrats et l’escalier rue Château Joly
13002  Marseille.  •  Le  Requérant  est  autorisé  à  installer  et  à
entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de végétalisation
suivants : Mobilier : 
- rue des Ferrats : 12 pots carrés de 0,6 m de côté et 0,6 m de
hauteur. 6 pots carrés de 0,5 m de côté et 0,5 m de hauteur. 6 pots
ronds de 0,4 m de diamètre et de 0,5 m de hauteur. 
- rue du Château Joly : 16 pots carrés de 0,6 m de côté et de 0,6 m
de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Pittospore  odorant  du  Japon  (Pittosporum  tobira),  viorne  tin
(Viburnum  tinus),  gléchome  faux-lierre  (Glechoma  hederacea),
troène  du  Japon  (Ligustrum  japonicum),  iris  de  Hollande  (Iris
hollandica),  laurier  sauce (Laurus  nobilis),  althéa bleu  (Hibiscus
syriacus), crassulas, bambous nains (Pleioblastus distichus), rosier
de Banks (sans épines) (Rosa Banksiae). Prescriptions : 
- Dédensifier l’installation rue des Ferrats en espaçant tous les 3
mètres les pots et les jardinières afin de privilégier des « espaces
refuge  »  de  1,5  m  pour  les  piétons.  En  cas  d’évolution  des
conditions  locales  (travaux  de voirie,  élagage ou  abattage d’un
arbre,  mise en place de nouveaux mobiliers...),  le Détenteur du
Visa  Vert  sera informé par  courrier  de la nécessité  de  déposer
temporairement ou définitivement les éléments de végétalisation.
Le Détenteur  du  Visa  Vert  informera le Service  Nature  en Ville
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute
demande  d’évolution  de  ses  éléments  de  végétalisation  ou  de
toute  difficulté  rencontrée  dans  leur  mise  en  place  ou  leur
entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille devra être
obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute  modification
significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier
et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service Nature en
Ville  Ecocitoyenneté  320-330 avenue du Prado 13233 Marseille
cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
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conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02099_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Association "VILLAGE VENTURE".

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles L’association « VILLAGE VENTURE »
représentée par Monsieur Benjamin BONNEVILLE (Président) (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- du n°1 au jusqu’à l’intersection avec la rue Paradis et du n°2 au
n°18 rue Venture 13001 Marseille. • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Voir annexe 3. Végétaux proposés : 
- Voir annexe 3. Prescriptions : 
-  Aucune.  En cas d’évolution des conditions locales (travaux de
voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  les
éléments de végétalisation. Le Détenteur du Visa Vert informera le
Service  Nature  en  Ville  Écocitoyenneté  dont  les  coordonnées
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments
de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise
en  place  ou  leur  entretien.  Un  accord  préalable  de  la  Ville  de
Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa Vert avant
toute  modification  significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux
installations  (mobilier  et/ou  végétaux),  durant  toute  la  durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
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entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02100_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Roland CODACCIONI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Roland  CODACCIONI  (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est

autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 5 impasse Revah13014 Marseille • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 4 jardinières en bois de 1,2 m de longueur, de 0,40 m de largeur
et de 0,45 m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Géranium  Herbe-à-Robert  (Geranium  robertianum),  gléchome
faux-lierre  (Glechoma  hederacea),  acanthe  molle  (Acanthus
mollis),  laurier-tin  (Viburnum tinus),  troène du Japon  (Ligustrum
japonicum), monnaie du Pape (Lunaria annua), petite pervenche
(Vinca minor). Prescriptions : 
- L’asparagus de Sprenger (Asparagus sprengeri) est à proscrire
en raison de la toxicité de ses baies en cas d’ingestion. En cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,  élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...),  le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
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entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02101_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Entreprise "A TABLE BY FRED"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions  dans  lesquelles  L’entreprise  «  A TABLE BY FRED »
représentée par Monsieur Frédéric MULARD (ci-après nommé le

Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  Terre plein à l’intersection des rues Virgile  Marron et  Auguste
Blanqui. En face du n°105 rue Auguste Blanqui 13005 Marseille •
Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur
ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières en béton de 1 m de longueur, de 0,40 m de largeur
et de 0,45 m de hauteur.
- 2 pots carrés en terre cuite de 0,50 m de côté et de 0,40 m de
hauteur. Végétaux proposés : 
- Romarin commun (Rosmarinus officinalis) et laurier rose (Nerium
oleander). Prescriptions : 
- Le Laurier rose est déconseillé sur l’espace public en raison de la
toxicité de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de
jeunes  enfants.  La  commission  technique  vous  propose  de  le
remplacer par de l’abélie à grandes feuilles (Abelia grandiflora), du
jasmin  d’hiver  (Jasminum  nudiflorum),  de  la  dentelière  du  Cap
(Plumbago capensis), du bambou sacré (Nandina domestica) ou
du  céanothe  tomenteux  (Ceanothus  tomentosus).  Attention  ce
dernier craint l’excès de calcaire. En cas d’évolution des conditions
locales (travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en
place de nouveaux  mobiliers...),  le  Détenteur  du  Visa Vert  sera
informé par courrier de la nécessité de déposer temporairement ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 
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Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02102_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Sophie BERCOT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et

d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Madame  Sophie  BERCOT  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 175 rue de Crimée 13003 Marseille • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 5 jardinières en bois de 1 m de longueur, de 0,50 m de largeur et
de 0,50 m de hauteur.
- 3 pots en terre cuite de 0,40 m de diamètre et de 0,50 m de
hauteur. Végétaux proposés : 
-  Chlorophyte  chevelue  (Chlorophytum  comosun),  diverses
crassulas, éphémère de Virginie (Tradescantia virginiana), cactus
de  Noël  (Schlumbergera  truncata),  tomates  cerises  en  saison.
Prescriptions : 
-  Aucune.  En cas d’évolution des conditions locales (travaux de
voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  les
éléments de végétalisation. Le Détenteur du Visa Vert informera le
Service  Nature  en  Ville  Ecocitoyenneté  dont  les  coordonnées
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments
de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise
en  place  ou  leur  entretien.  Un  accord  préalable  de  la  Ville  de
Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa Vert avant
toute  modification  significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux
installations  (mobilier  et/ou  végétaux),  durant  toute  la  durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
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d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02103_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Louis MAURIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Louis  MAURIN  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 35 rue Villas Paradis 13006 Marseille • Le Requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières en bois de 0,90 m de longueur, de 0,40 m de largeur
et de 0,40 m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Pélargonium  citronnelle  (Pelargonium  citronellum),  jonquilles
botaniques  et  cultivars  (Narcissus  jonquilla),  belles  de  nuit
(Mirabilis jalapa), iris de Hollande (Iris hollandica), thym commun
(Thymus  vulgaris),  œillets  (Dianthus)  et  plantes  grasses
retombantes. Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Ecocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
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pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02104_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Gilbert CECCALDI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles M Gilbert CECCALDI (ci-après nommé
le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 94 avenue Roger Salengro 13003 Marseille • Le Requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières carrées en béton de 0,48 m de côté et de 0,48 m de
hauteur. Végétaux proposés : 
- Laurier-tin (Viburnum tinus) ou laurier sauce (Laurus nobilis) et
des iris. La commission technique vous propose également l’abélia
à fleurs nombreuses (Abelia floribunda), la germandrée arbustive
(Teucrium  fruticans),  le  lantanier  (Lantana  camara),  l’euryops  à
fleurs  de  chrysanthème  (Euryops  chrysantemoides),  l’euryops
pectiné (Euryops pectinatus) ou encore la marguerite des Canaries
(Anthemis frutescens) pour leur potentiel florifère. Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Ecocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
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pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02105_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espece public marseillais - Visa Vert - Mme
Fabienne THEVENIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Madame  Fabienne  THEVENIN  (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 8 place Antide Boyer 13009 Marseille • Le Requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Une jardinière en bois  de 1,20 m de longueur,  de 0,45 m de
largeur et de 0,76 m de hauteur. Végétaux proposés : 
- Des plantes grimpantes à feuillage caduc ou semi-persistant et
supportant l’ombre et la mi-ombre comme l’akébie à cinq feuilles
(Akebia quinata),  le  jasmin d’hiver  (Jasminum nudiflorum)  ou le
chèvrefeuille des jardins (Lonicera caprifolium). Prescriptions : 
-  Aucune.  En cas d’évolution des conditions locales (travaux de
voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  les
éléments de végétalisation. Le Détenteur du Visa Vert informera le
Service  Nature  en  Ville  Ecocitoyenneté  dont  les  coordonnées
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments
de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise
en  place  ou  leur  entretien.  Un  accord  préalable  de  la  Ville  de
Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa Vert avant
toute  modification  significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux
installations  (mobilier  et/ou  végétaux),  durant  toute  la  durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 
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Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02106_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
JARDIN COLLECTIF LONGCHAMP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions  dans  lesquelles  L’association  «  Jardin  Collectif

Longchamp » représentée par Madame Claire HOFER secrétaire,
Madame Julie GASQUET trésorière et Monsieur Philippe PEREZ,
secrétaire adjoint (ci-après nommé le Requérant ou le Détenteur
du  Visa  Vert)  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations
temporaires du domaine public, à occuper dans le respect de la
Charte de végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- Entrée du jardin collectif sur le parking public Parc Longchamp 7
rue Jeanne Jugan 13004 Marseille • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 1 jardinière de 240 cm de longueur, de 30 cm de large et de 40
cm de hauteur.
- 1 jardinière de 120 cm de longueur, de 30 cm de large et de 30
cm de hauteur.
- 1 mur végétalisé de 250 cm de longueur, de 20 cm d’épaisseur et
de 240 cm de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Aubriète deltoïde (Aubrieta deltoidea),  thym (Thymus vulgaris),
romarin (Rosmarinus officinalis), capucine des jardins (Tropaeolum
majus),  nigelle  de  Damas  (Nigella  damascena),  pervenche
difforme (Vinca  difformis),  hellébore  fétide  (Helleborus  foetidus),
camélia  du  Japon  (Camellia  japonica),  chlorophyte  chevelue
(Chlorophytum  comosun),  grenadier  à  fruits  (Punica  granatum),
bignone ou jasmin de Virginie (Campsis radicans), ciste blanc ou
ciste cotonneux (Cistus albidus). Prescriptions : 
- Assurer une veille régulière sur l’état des pattes de fixation de
l’installation verticale.
- L’asparagus de Sprenger (Asparagus sprengeri) est à proscrire
en raison de la toxicité de ses baies en cas d’ingestion.
- Le camélia préfère une terre acide, il est donc préconisé de le
planter seul dans une jardinière remplie de terre de bruyère.
- Les rameaux du grenadier (Punica granatum) sont épineux. Il est
préconisé de le remplacer par une des plantes fournie au cours de
la dotation de la Ville.  En cas d’évolution des conditions locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Ecocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
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annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02107_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Fabien COLAIRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la

Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. ² 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Fabien COLAIRO (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 39 rue du Petit Puis 13002 Marseille • Le Requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 5 jardinières et 5 pots de différentes tailles. Végétaux proposés :
-.Plantes grasses conseillées : Orpin blanc (Sedum album), barbe
de Jupiter (Anthyllis barba-jovis), aloes, joubarbes (Sempervivum).
-  Plantes  méditerranéennes  conseillées  :  Myrte  (Myrtus
communis),  sauge de Graham (Salvia microphylla  ou grahamii),
plumbago (Plumbago capensis). Prescriptions : 
- Les jardinières et les pots doivent être posés le long de la façade
sans dépasser l’axe des potelets de voirie afin de ne pas empiéter
sur la voie unique.
- La chaise (voir annexe 3) doit être enlevée afin de libérer un «
espace refuge » pour les piétons lors du passage de véhicules. En
cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, élagage
ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...), le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
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marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02108_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Matthieu ANGIONI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,

Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles Monsieur Matthieu ANGIONI (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 109 boulevard Notre Dame 13006 Marseille • Le Requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières de 80 cm de longueur, de 60 cm de large et de 60
cm de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Buis  (Buxus  sempervirens),  camélia  (Camellia  japonica),
pervenche bleue (Vinca difformis). Prescriptions : 
- Le buis est déconseillé car il subit la prédation de la chenille du
papillon  nocturne,  la  pyrale  du  buis.  Il  est  préconisé  de  le
remplacer par du laurier du Portugal (Prunus lusitanica), du jasmin
d’hiver (Jasminum nudiflorum), du plumbago (Plumbago capensis),
ou du bambou sacré (Nandina domestica) 
- Le camélia préfère une terre plutôt acide, il est donc préconisé de
le planter seul dans une jardinière remplie de terre de bruyère. En
cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, élagage
ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...), le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
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conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02134_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
L'entreprise "LA MAISON MARIN"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date

du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles L’entreprise «LA MAISON MARIN » (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 41 rue Emile Zola 13009 Marseille. • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
-  1  jardinière  amovible  de  0,80  m  de  longueur,  de  0,35  m  de
largeur et de 0,75 m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Romarin  (Rosmarinus  officinalis),  thym  commun  (Thymus
vulgaris), lavande à toupet (Lavandula stoechas), La commission
technique vous propose d’élargir votre palette végétale avec de la
lavande vraie (Lavandula officinalis),  du basilic  commun vert  ou
pourpre  (Ocimum basilicum),  de la  sarriette commune (Satureja
hortensis),  de  la  marjolaine  commune  ou  origan  (Origanum
vulgare),  des  plantes  succulentes  comme  les  crassulacées,
(délosperme  de  Cooper  (Delosperma  cooperi),  kalanchoé  de
Blossfeld  (Kalanchoe  blossfeldiana),  sédum  (Sedum  sp.)).
Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
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charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02137_VDM - Arrêté portant Autorisation D'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Benoit LAURENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date

du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Benoît  LAURENT (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 2, 4 et 6 place Paul Cézanne 13006 Marseille. • Le Requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières de 1 m de longueur, de 0,50 m de largeur et de 0,30
m de hauteur.
- 17 pots de 0,35 m de diamètre et de 0,65 m de hauteur.
- 2 pots de 0,45 m de diamètre et de 0,82 m de hauteur.
- 2 pots de 0,30 m de diamètre et de 0,45 m de hauteur. Végétaux
proposés : 
- Thym commun (Thymus vulgaris), romarin (Rosmarinus officinalis
),  lavande  papillon  (Lavandula  stoechas),  immortelle  à  toupet
(Helichrysum stoechas), jasmin d’été (Jasminum fruticans), sauge
des  prairies  (Salvia  azurea),  acanthe  molle  (Acanthus  mollis).
Prescriptions : 
- Les pots doivent être positionnés derrière les potelets et de part
et d’autre du candélabre afin de faciliter le passage des piétons.
- Voir annexe 3 pour se conformer aux modifications symbolisées
par les flèches rouges. En cas d’évolution des conditions locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 
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Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02138_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - M Axel
BRUNEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Axel  BRUNEAU  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  22  rue  Lafon 13006 Marseille.  •  Le  Requérant  est  autorisé  à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières de 0,60 m de longueur, de 0,30 m de largeur et de
0,40 m de hauteur.
- 1 jardinière de 1,40 m de longueur, de 0,30 m de largeur et de
0,40 m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Santoline  à  feuilles  de  romarin  (Santolina  rosmarinifolia),
chèvrefeuille luisant (Lonicera nitida), vergerette glauque (Erigeron
glaucus). Prescriptions : 
- La jardinière n°3 gêne l’accès au regard technique installé sur le
trottoir. Elle doit être positionnée devant le soupirail n°2. En cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,  élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...),  le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Écocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 
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Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02139_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Isabelle BERENGIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Madame  Isabelle  BERENGIER  (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  1  boulevard  Béouveire  13008  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
-  3  pots  carrés  de  0,50  m de  côté  et  de  0,50  m de  hauteur.
Végétaux proposés : 
-  Lavande  vraie  (Lavandula  officinalis),  Muhlenbergie  raide
(Muhlenbergia rigens). Prescriptions : 
- Le pot proposé devant le portillon doit  être positionné entre le
potelet et le poteau comme indiqué sur le schéma en annexe 3.
-  Les  rameaux  du  bougainvillier  (Bougainvillea  x  buttiana)  sont
épineux. La commission technique vous propose de le remplacer
par de l’abélie  à grandes feuilles  (Abelia  grandiflora),  du jasmin
d’hiver (Jasminum nudiflorum), de la dentelaire du Cap (Plumbago
capensis),  ou  du  bambou  sacré  (Nandina  domestica).  En  cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,  élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...),  le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Écocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 
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Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02140_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Nina ENGEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles Madame Nina ENGEL (ci-après nommé
le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 10 boulevard Aiglin 13004 Marseille. • Le Requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 1 jardinière de 1,20 m de longueur, de 0,30 m de largeur et de
0,40 m de hauteur.
- 1 jardinière de 0,80 m de longueur, de 0,30 m de largeur et de
0,40 m de hauteur.
- 2 pots de 0,30 m de diamètre et de 0,40 m de hauteur. Végétaux
proposés : 
- Piments d’ornement (Capsicum annuum), capucines des jardins
(Tropaeolum  majus),  Romarin  (Rosmarinus  officinalis),  thym
commun  (Thymus  vulgaris),  ,  plantes  succulentes  comme  les
crassulacées,  (délosperme  de  Cooper  (Delosperma  cooperi),
kalanchoé de Blossfeld (Kalanchoe blossfeldiana), sédum (Sedum
sp.)), La commission technique vous propose d’élargir la palette
végétale  par  des  plantes  vivaces  telles  que  dimorphothéca
(Dimorphoteca),  sauge  de  Jérusalem  (Phlomis  fruticosa)  ou
crinière de lion (Leonotis leonurus). Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
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aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02141_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Entreprise "MARIUS IMMO"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  L’entreprise  «  MARIUS  IMMO  »
représentée  par  Madame  Eva  PIEDNOEL  (ci-après  nommé  le
Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 36 boulevard de la Concorde 13009 Marseille. • Le Requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
-  1  jardinière  amovible  de  0,80  m  de  longueur,  de  0,35  m  de
largeur et de 0,75 m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Romarin  (Rosmarinus  officinalis),  thym  commun  (Thymus
vulgaris), lierre commun (Hedera helix) ou lierre panaché (Hedera
helix  variegata),  plantes  succulentes  comme  les  crassulacées,
(délosperme  de  Cooper  (Delosperma  cooperi),  kalanchoé  de
Blossfeld  (Kalanchoe  blossfeldiana),  sédum  (Sedum  sp.)).
Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
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aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Écocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02142_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Gaëlle ZOVI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles Madame Gaëlle ZOVI (ci-après nommé
le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  106  corniche  Kennedy  13007  Marseille  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières de 1 m de longueur, de 0,50 m de largeur et de 0,50
m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Rince-bouteille  (Callistemon  citrinus  ),  laurier  rose  (Nerium
oleander), lavande vraie (Lavandula officinalis). Prescriptions : 
-  La  commission  technique  vous  déconseille  le  laurier  rose  en
raison  de  la  toxicité  de  ses  feuilles  et  de  ses  fleurs  en  cas
d’ingestion.  Elle  vous  propose  de  le  remplacer  par  le  lantanier
(lantana camara),  le pittospore du japon (Pittosporum tobira),  le
chalef de Ebbinge (Elaeagnus x ebbingei), la dentelaire du Cap
(Plumbago capensis), l’euryops à fleurs de chrysanthème (Euryops
chrysantemoides),  l’euryops  pectiné  (Euryops  pectinatus)  ou
encore la marguerite des Canaries (Anthemis frutescens) pour leur
potentiel  florifère et leur  absence de toxicité.  En cas d’évolution
des conditions locales (travaux de voirie, élagage ou abattage d’un
arbre,  mise en place de nouveaux mobiliers...),  le Détenteur du
Visa  Vert  sera informé par  courrier  de la nécessité  de  déposer
temporairement ou définitivement les éléments de végétalisation.
Le Détenteur  du  Visa  Vert  informera le Service  Nature  en Ville
Écocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute
demande  d’évolution  de  ses  éléments  de  végétalisation  ou  de

91/129



Recueil des actes administratifs N°663 du 15-07-2022

toute  difficulté  rencontrée  dans  leur  mise  en  place  ou  leur
entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille devra être
obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute  modification
significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier
et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service Nature en
Ville  Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233 Marseille
cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à

aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02143_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Association "LA REPUBLIQUE DES COMMERÇANTS"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  L’association  «  La  République  des
commerçants » représentée par M Alexandre SEDDIK, président
(ci-après nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- Place Sadi Carnot13002 Marseille • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
-  10 jardinières carrées de 2 m de côté et  0,50 m de hauteur,
entourant 10 pieds d’arbres. Végétaux proposés : 
-  Lavande  vraie  (Lavandula  officinalis),  gaura  de  Lindheimer
(Gaura  lindheimeri),  romarin  (Rosmarinus  officinalis),  polygale  à
feuilles de myrte (Polygala myrtifolia) et/ou polygale à branchettes
(Polygala virgata), sédums, cistes, euryops Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
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la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de

l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02144_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Rosy RIVERO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Madame  Rosy  RIVERO  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 11 et 18/20 rue Châteauredon 13001 Marseille • Le Requérant
est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 26 jardinières de diverses dimensions,
- 30 pots de divers diamètres. Ce mobilier est en bois, terre cuite et
plastique. Végétaux proposés : 
- Voir liste en annexe 3. Prescriptions : 
- Dédensifier les pots et les jardinières en créant des « espaces
refuge » pour les piétons, de 1,5 m tous les 3 m.
- Laisser libres les ouvrants ainsi que les regards au sol et aux
murs.
- Veiller à laisser 1,50 m au droit de chaque entrée.
- Laisser la voie de circulation libre de tout obstacle afin de ne pas
gêner  le  passage  de  véhicules  de  secours  notamment.  En
conséquence,  les  jardinières  et  les  pots  gênant  la  voie  de
circulation, doivent être enlevés et peuvent être repositionnés entre
les façades et  le  mobilier  urbain  (potelets  et  barrières).  En cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,  élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...),  le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
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végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.

Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02145_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Daniel JUIF

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles Monsieur Daniel JUIF (ci-après nommé
le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 3 impasse Revah 13014 Marseille • Le Requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 4 jardinières en bois de 1,2 m de longueur, 0,40 m de largeur et
0,50 m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Acanthe  molle  (Acanthus  mollis),  monnaie  du  Pape  (Lunaria
annua),  gléchome  faux-lierre  (Glechoma  hederacea),  Géranium
Herbe-à-Robert (Geranium robertianum), lavande vraie (Lavandula
officinalis). Prescriptions : 
- L’asparagus de Sprenger (Asparagus sprengeri) est à proscrire
en raison de la toxicité de ses baies en cas d’ingestion. En cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,  élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...),  le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
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dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs

contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02146_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Christophe COUZON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Christophe  COUZON  (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  Côté  pair  et  impair  rue  Thubaneau  13001  Marseille  •  Le
Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 32 jardinières de diverses dimensions,
- 50 pots de divers diamètres. Ce mobilier est en bois, métal, terre
cuite et plastique. Végétaux proposés : 
- Voir liste en annexe 2. Prescriptions : 
- Les potelets, entourés par des pots, devront être protégés par un
matériau étanche afin de préserver le métal de la corrosion.
- Dédensifier les pots et les jardinières en créant des « espaces
refuge » pour les piétons, de 1,5 m tous les 3 m.
- Laisser libres les ouvrants ainsi que les regards au sol et aux
murs.
- Veiller à laisser 1,50 m au droit de chaque entrée
- Laisser la voie de circulation libre de tout obstacle afin de ne pas
gêner  le  passage  de  véhicules  de  secours  notamment.  En
conséquence,  les  jardinières  et  les  pots  gênant  la  voie  de
circulation, doivent être enlevés et peuvent être repositionnés entre
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les  façades  et  le  mobilier  urbain (potelets  et  barrières).  En cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...), le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-
dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du Prado 13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation

pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02147_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation
Temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Alexandre BISQUERRA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles  Monsieur Alexandre BISQUERRA (ci-
après  nommé  le  Requérant  ou  le  Détenteur  du  Visa  Vert)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (descriptif et photos ou
plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  37  rue  Gilibert13005 Marseille  •  Le  Requérant  est  autorisé  à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 3 jardinières de 0,77 m de longueur, de 0,40 m de largeur et de
0,60 m de hauteur.
- 6 pots de 0,20 m de diamètre et de 0,30 m de hauteur
- 1 pot de 0,40 m de diamètre et de 0,60 m de hauteur Végétaux
proposés : 
-  Jasmin d’hiver  (Jasminum nudiflorum),  ficoïdes violet  et  rouge
(Dorotheanthus  bellidiformis),  liseron  tricolore  (Convolvulus
tricolor),  plantes  succulentes  comme  les  crassulacées,

96/129



Recueil des actes administratifs N°663 du 15-07-2022

(délosperme  de  Cooper  (Delosperma  cooperi),  kalanchoé  de
Blossfeld  (Kalanchoe  blossfeldiana),  sédum  (Sedum  sp.)),
euphorbe  (Euphorbia  sp.),  thym  commun  (Thymus  vulgaris),
plumbago du Cap (Plumbago capensis). Prescriptions : 
-  Sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Nature en Ville Écocitoyenneté dont
les coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution
de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée
dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord préalable de
la Ville de Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa
Vert avant toute modification significative qu'il souhaiterait apporter
aux installations (mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de

dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 01 juillet 2022

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2022_02346_VDM  -  SDI  21/425  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE URGENTE -  85  RUE  CHÂTEAU
PAYAN - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 24 juin 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 85 rue Château Payan - 13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  85  rue  Château  Payan  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821H, numéro 123,
quartier  Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  99
centiares, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 3e étage côté
rue ont été évacués le 8 juin 2022, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Le plancher de la salle de bain de l'appartement du troisième
étage  côté  rue  en  surplomb  au  dessus  de  la  cage  d’escalier,
présente  des  affaissements  importants,  des  enfustages  bois
totalement vermoulus et imbibés d’eau, des poutrelles métalliques
de la partie maçonnée du plancher complètement corrodées ainsi
qu'un risque d'effondrement sur les personnes,
-  La cloison séparative de la salle  de bain de l'appartement  du
troisième  étage  côté  rue  avec  la  cage  d’escalier,  présente  des
traces d’infiltrations accompagnées de détériorations des enduits
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Une fuite active sur une descente d’eaux usées englobée dans le
mur mitoyen, engendre une détérioration de la maçonnerie du mur
et  des  enduits  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, ainsi qu’une dégradation du mur mitoyen, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
-  Interdire  l’accès  aux  logements  du  deuxième et  du  troisième
étage côté rue,
- Mettre en place des étais selon un plan de pose élaboré par un
homme de l’art, pour la partie de plancher de la salle de bain qui
surplombe la cage d’escalier,
- Faire cesser les fuites sur la descente des eaux usées dans le
mur mitoyen, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
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indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  85  rue  Château  Payan  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821H, numéro 123,
quartier  Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  99
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Guis  Immobilier,
syndic,  domicilié  20  rue  Montgrand  -  13006  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
-  Mise  en place  d’étais  selon  un plan  de  pose  élaboré  par  un
homme de l’art, pour la partie de plancher de la salle de bain qui
surplombe la cage d’escalier,
- Faire cesser les fuites sur la descente des eaux usées dans le
mur mitoyen. 

Article 2 Les appartements du deuxième et du troisième étage côté
rue de l’immeuble sis 85 rue Château Payan - 13005 MARSEILLE
5EME sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la  notification  du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du deuxième et du troisième
étage côté rue interdits doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du deuxième et troisième étage côté rue
doivent  être  évacués  dès  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de

Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr
sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-respect  des  obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des  sanctions  pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  85  rue  Château  Payan  -  13005
MARSEILLE  5EME,  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Guis
Immobilier,  domicilié  20  rue  Montgrand  –  13006  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02348_VDM - sdi  20/266 -  arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_00430_VDM - 46 RUE
DU TAPIS VERT - 13001 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
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L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00430_VDM signé en date
du 10 février 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  46  rue  du  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0151,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 11 ares et
53 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la Société Civile Immobilière SCI 46 TAPIS VERT C/O
HABSIDE domiciliée 25 rue des Phocéens - 13002 MARSEILLE
ou à ses ayants droit, 
Considérant  l’attestation  de  vente  de  l’immeuble,  de  la  Société
Civile Immobilière SCI REHOVOT à la Société Civile Immobilière
SCI 46 TAPIS VERT, en date du 15 mars 2022, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de mise  en  sécurité  en  cours,  émise par  la  Société
Civile Immobilière SCI 46 TAPIS VERT, propriétaire de l’immeuble,
en date du 16 juin 2022, et transmise aux services de la Ville de
MARSEILLE,  en  date  du  20  juin  2022,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  traitement  des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant  les  informations  transmises  par  le  propriétaire  et
permettant d’accorder un délai supplémentaire pour la réalisation
des travaux définitifs : 
- travaux partiellement réalisés et attestés en novembre 2021 (voir
arrêté modificatif n°2021_03633_VDM),
- changement de propriétaire (SCI 46 TAPIS VERT) et de maître
d’œuvre (Agence d’architecture ROUGERIE+TANGRAM) à partir
du mois de mars 2022,
- documents techniques transmis par le maître d’œuvre en date du
24 mai 2022 : 
-  liste  des  intervenants  (bureau  d’études  structure,  géomètre,
société études réseaux, ingénieur conseil en réglementation PMR
et sécurité incendie…),
-  planning  de  travaux  (envisagés  sur  12  mois  avec  réception
prévue en juin 2023),
- présentation des devis correspondants aux travaux envisagés, 
-  changement  de  programme  de  travaux  visant  à  réaliser  une
rénovation  complète  de l’immeuble  et  amélioration  des espaces
extérieurs privatifs de l’immeuble, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_00430_VDM,  signé  en  date  du  10  février  2021,  afin
d’accorder un délai supplémentaire, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00430_VDM, signé en date du 10 février 2021, est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  46  rue  du  Tapis  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0151,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 11 ares et
53 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la Société Civile Immobilière SCI 46 TAPIS VERT C/O
HABSIDE, domiciliée 25 rue des Phocéens - 13002 MARSEILLE
ou à ses ayants-droit, suivant acte reçu par Maître AMBROGGI,
notaire à PLACE D’ALBERTAS – 13100 AIX-EN-PROVENCE le 15
mars 2022. Le propriétaire identifié au sein du présent article est
mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de réparations
suivants : 
- Annuler les surcharges d’exploitation de l’ensemble des locaux
évacués, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • de la structure porteuse de la toiture, •
des façades arrières et façades sur cours intérieures, • de la cage
d’escalier,  •  de  l’ensemble  des  planchers,  en  procédant  au

renforcement ou au remplacement de tous les éléments constitutifs
des structures qui ne présenteraient plus les garanties de solidité
et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des occupants
de l’immeuble. 
-  Exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  péril,  et  notamment  :  •  supprimer  toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation  par  les  infiltrations  de façades,  •  traiter  les  fissures  et
reprendre  les  désordres  afférents,  •  assurer  l’étanchéité  des
réseaux  d’eau  (alimentation  et  évacuation)  et  réseaux  humides
pour  interdire  la  pénétration  des  eaux  dans  les  structures,  •
procéder  à  la  réfection  des  revêtements  de  sol  dégradés,  •
supprimer le risque de chute d’éléments, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art. 
- Les travaux seront suivis par un homme de l’art (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des
travaux de réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de la
totalité de la structure de l’immeuble. Tout justificatif attestant de la
réalisation  de ces  travaux  dans  les  règles  de l’art  sera  tenu  à
disposition  des  services  de  la  commune.  Le  propriétaire  de
l’immeuble sis 46 rue du Tapis - 13001 MARSEILLE, ou ses ayant-
droit, doivent sous un délai de 28 mois à compter de la notification
du présent arrêté (ou ses ayants droit), mettre fin durablement au
danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_00430_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  représenté  par  la  Société  Civile
Immobilière SCI 46 TAPIS VERT C/O HABSIDE, domiciliée 25 rue
des Phocéens -  13002 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02350_VDM  -  SDI  13/201  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 5 BOULEVARD D'ARRAS - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
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n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  les  courriers  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifiés le 5
et  le  14  octobre  2021  au  syndic,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble,
Vu les rapports de visite dûment établis par les services de la Ville
de  Marseille  en  date  du  20  septembre  et  du  5  octobre  2021,
notifiés au syndic respectivement en date du 5 et du 14 octobre
2021,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  5
boulevard d’Arras - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2022_00584_VDM, signé en date du 8 mars 2022, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des caves, des
balcons,  de  la  courette  et  du  magasin  en  rez-de-chaussée  de
l’immeuble sis 5 boulevard d’Arras - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu  l’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2022_00847_VDM, signé en date du 28 mars 2022, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des caves et des
balcons et autorisant l’utilisation de la courette et du magasin en
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 5 boulevard d’Arras -  13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  5  boulevard  d’Arras  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  818B,  numéro
0059, quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 46 centiares, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  14
septembre  2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Cage d’escalier : 
- Traces d’infiltrations d’eau en sous-face des paliers et risque à
terme d’affaiblissement de la structure et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Installation électrique dangereuse avec risque d’électrification,
- WC commun au 1er étage bouché par du plâtre et risque à terme
de dégâts au réseau d’évacuation, et de chute de matériaux sur
les personnes, Planchers : 
- Sols en forte pente coté rue avec risque, à terme, d’évolution des
pathologies et de chute de personnes, Appartement 1er étage droit
(rue) : 
-  Cloisons fissurées horizontalement au niveau des linteaux des
portes,  avec suspicion  d’évolution  récente  et  risque à  terme de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 1er octobre
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Appartement rez-de-chaussée gauche : 
- Présence de remontées capillaires depuis le mur de façade et les
caves,  forte  humidité,  délitement  et  moisissure  des peintures  et
risque à terme de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence d’eau stagnante derrière la cuvette des wc et risque à
terme d’affaiblissement du plancher, de chute de matériaux sur les
personnes et  de chute de personnes,  Appartement  4eme étage
gauche ; 
- Fissuration du mur de la façade sur cour, en correspondance des
linteaux  des  baies  et  du  balcon en porte-à-faux  avec  risque,  à
terme, de destructuration des éléments et de chute de personnes,
- Nez-de-balcon partiellement manquant, fissuration du carrelage
du balcon avec traces d’humidité en sous-face et risque, à terme,
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Déboîtement  de  la gouttière  du toit  et  détachement  partiel  du
voligeage avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Appartement 4eme étage droit ; 
- Fissuration du mur de la façade sur rue, fissuration de la dalle du
balcon à l’angle nord, absence de carrelage et de nez-de-balcon
par  endroits  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et de chute de personnes,
-  Traces d’infiltrations au faux plafond de la cuisine et  risque à
terme de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 21 mars
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Caves
: 
-  Poutres du plancher haut dégradées,  traces de xylophages et
risque à  terme de chute de matériaux  sur  les  personnes  et  de
chute de personnes, 

Considérant les rapports techniques établis par le bureau d’études
Bertoli Gimond en date du 29 juin 2021 et du 7 février 2022, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 5 boulevard d’Arras - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  818B,  numéro  0059,  quartier
Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1 are et 46
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 4EME
(13004),  5  BOULEVARD D’ARRAS,  personne morale  créée par
l’nnarticle 14 de la loi n°65- 557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  4EME,  5  boulevard  d’Arras.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, l’agence
Roche  &  Associés,  domiciliée  5  rue  Capazza  –  13004
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs prévus dans
les  rapports  techniques  établis  par  le  bureau  d’études  Bertoli
Gimond et la Ville de Marseille, et notamment : • Vérifier l’état de la
charpente et de la couverture par un bureau d’études structures et
effectuer  les  réparations  nécessaires,  •  Vérifier  l’état  de
conservation de la structure impactée par des graves anomalies
(surcharges,  fort  dévers,  etc)  y  compris  sondages  destructifs,
ceux-ci devront être préconisés par un bureau d’études structures,
•  Effectuer  un  sondage  des  réseaux  humides  d’alimentation  et
d’évacuation  des  eaux,  ainsi  que  la  bonne  gestion  des  eaux
pluviales, • Rétablir la ventilation traversante des caves et refaire
tous les enduits, • traiter ou réparer  le plancher haut des caves
(poutres,  enfustage)  suivant  les  préconisations  d’un  bureau
d’études  structures,  •  Conforter  le  balcon  coté  rue  suivant  les
préconisations  d’un  bureau  d’études  structures,  •  Conforter  ou
supprimer  le  balcon  coté  cour  suivant  les  préconisations  d’un
bureau d’études  structures,  •  Remplacer  les  linteaux  fendus  au
dernier étage et reprendre les fissures en tête des façades, par
chaînage ou tout autre moyen préconisé par un bureau d’études
structures, • Vérifier l’état  et  réparer les désordres dans la cage
d’escalier  (fissurations,  plafonds,  cloisons,  installation  électrique,
etc...), 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  5  boulevard  d’Arras  -  13004
MARSEILLE 4EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
10 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les caves et les balcons de l’immeuble sis 5 boulevard
d’Arras - 13004 MARSEILLE 4EME, concerné par l’arrêté de mise
en sécurité procédure urgente n°2022_00584_VDM, signé en date
du  08  mars  2022,  et  l’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité
procédure urgente n°2022_00847_VDM, signé en date du 28 mars
2022, restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
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l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux caves et balcons interdits doivent rester
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  5  boulevard
d’Arras -  13004 MARSEILLE,  celui-ci  devra être interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 5 boulevard d’Arras - 13004 MARSEILLE
4EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
copropriétaires, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  mailto:suivi-

hebergement@marseille.fr et transmis au contrôle de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02351_VDM  -  SDI  21/476  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ DE L’IMMEUBLE SIS 27 AVENUE JOSEPH BODO -
13015 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
janvier  2022  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 décembre 2021 et notifié au syndic en
date  du  13  janvier  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 27 avenue Joseph Bodo - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  27  avenue  Joseph  Bodo  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 899K, numéro 17,
quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 18 ares
et 87 centiares, 
Considérant les désordres constructifs constatés lors de la visite
technique en date du 16 décembre 2021, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 25
mai 2022 a permis de constater que les copropriétaires n’ont pas
pris les dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au
danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 
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Article  1  L’immeuble  sis  27  avenue  Joseph  Bodo  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 899K, numéro 17,
quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 18 are
et  87  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 15EME
(13015), 27 AVENUE JOSEPH BODO, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 15EME, 27 avenue Joseph Bodo. Le syndicat de
copropriétaires est représenté par l’administrateur judiciaire, Mme
Corinne BERT dont le siège est à MARSEILLE, c/o Agence Périer
Giraud - 273 rue Paradis - 13006, Règlement de copropriété - Acte
DATE DE L’ACTE : 24/10/1961, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
29/11/1961 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol  n°3297 n°31.
NOM DU NOTAIRE : Maître François CACHIA notaire à Marseille
Les  parties  communes  de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants : Bâtiment sur rue :
- Reprendre les diverses fissurations à 45° en façade,
-  Reprendre  les  descentes  d’eau  pluviale  corrodées  en  pied
d’immeuble,
- Reprendre l’éclatement des enrobages et corrosion des aciers
supports de la coursive d’accès aux appartement du 1er étage,
- Reprendre la fissuration le long des emmarchements de l’escalier
d’accès à la coursive,
- Reprendre la maçonnerie dégradée de la cheminé et remplacer
la couvertine manquante,
-  Reprendre  la  fissuration  et  l’éclatement  d’enduit  important  à
l’angle du bâtiment en haut de l’escalier d’accès à la coursive du
1er étage, Bâtiment sur cours : 
- Reprendre l’enfustage en bois dégradé et les renforts en acier
corrodés de la coursive d’accès aux appartements du 1er étage,
- Reprendre la fissuration le long des emmarchements de l’escalier
d’accès à la coursive, Bâtiment sur voie ferrée :
-  Reprendre  la  fissuration  et  l’éclatement  d’enduit  important  à
l’angle du bâtiment en fond de parcelle, côté voie ferrée,
- Reprendre l’escalier d’accès aux logements du 1er étage, côté
voie ferrée, qui est dégradé et refaire le revêtement en carrelage
qui est non conforme (glissant), Divers : 
- Reprendre le mur de fond de parcelle entre le bâtiment sur rue et
le  bâtiment  sur  cours  :  ce  mur  est  dépourvu  d’enduit  et  de  la
végétation pousse entre les différents éléments de maçonnerie, 
-  Reprendre  l’ensemble  du  réseau  électrique  aérien  dangereux
desservant les différents bâtiments et appartements en laissant les
connectiques apparentes, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de la structure
de l’immeuble, afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la
mise en œuvre de travaux de réparation définitifs, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 27 avenue Joseph Bodo - 13015
MARSEILLE 15EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois à compter de la notification du présent arrêté,  mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  27  avenue
Joseph Bodo – 13015 MARSEILLE, celui- ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout

danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur  judiciaire  de  l’immeuble  sis  27  avenue  Joseph
Bodo - 13015 MARSEILLE 15EME pris en la personne de Mme
Corinne BERT dont le siège est à MARSEILLE, c/o Agence Périer
Giraud  -  273  rue  Paradis  -  13006.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
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pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02352_VDM - arrêté délimitant un périmètre de sécurité
sur la parcelle L0416 - 435 chemin de Saint - Antoine à Saint
- Joseph - 13015 MARSEILLE

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 24 février 2022 des services municipaux à la suite
d’un signalement de la chute d’un bloc au 435 chemin de Saint-
Antoine à Saint - Joseph 13015, 
Vu le rapport  d’étude géotechnique en date du 28 février  2022,
référencé  22/03463/MARSE  réalisé  par  le  bureau  d’études
GEOTEC à la demande de la ville de MARSEILLE, à la suite de la
chute d’un bloc au 435 chemin de Saint-Antoine à Saint - Joseph
13015, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant les conclusions du rapport  d’étude de GEOTEC qui
indiquent qu’en l’état actuel, la stabilité de la falaise vis-à-vis des
risques  d’érosion  et  de  chutes  de  blocs  n’est  pas  vérifiée,
concluant à la nécessité de la mise en place d’un périmètre de
sécurité et d’une interdiction d’accès à la bande de terrain sur une
largeur de 6 mètres par rapport au muret situé en pied de la falaise
(cf : plan en annexe), 

ARTICLE 1 : La partie de la parcelle (cadastrée quartier Saint –
Joseph, section L N°416 – 435 chemin Saint – Antoine à Saint -
Joseph 13015), sur une largeur de 6 mètres par rapport au muret
situé en pied de la falaise et délimité au sud par la garage de la
propriété, est interdite à tout accès, hormis pour la matérialisation
du périmètre de sécurité défini à l’nnarticle 2. 

ARTICLE 2 : Un périmètre de sécurité sera mis en place selon les
dispositions du plan en annexe, étanche à tout risque d’intrusion
dans la zone indiquée sur le plan, par tout autre dispositif adapté
jugé utile par les propriétaires. La matérialisation de ce périmètre
sur  les parcelles  privées concernées relève de la responsabilité
des  propriétaires  et  sera  réalisé  à  leurs  frais.  L’accès  à  ce
périmètre  de  sécurité  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisé et chargés de la mise en sécurité des lieux.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, Mme
et M. PIZZO – 435 chemin de Saint – Antoine à Saint - Joseph –
13015  MARSEILLE.  Il  sera  affiché  sur  place  et  en  mairie  de
secteur. Il sera également publié au recueil des actes administratifs
de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

ARTICLE  4  :  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  à  la
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au
Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

ARTICLE  5  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 6 : Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles
du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que
de besoin, le concours de la force publique. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours
devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir  de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé
au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02353_VDM -  Abrogation de l'arrêté  n°  16/548/SPGR,
prescrivant  une  interdiction  sur  la  parcelle  C0018,  dite
"terrain fort Napoléon" - quartier Les Goudes

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  16/548/SPGR,  du  23  décembre  2016,  portant
interdiction d’occupation de la parcelle C0018, dite « terrain fort
Napoléon  »  sise  Les  Croisettes  quartier  Les  Goudes  –  13008
MARSEILLE, 
Vu l’attestation du 3 mars 2022, délivrée par la société SOGEV, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant que cette parcelle appartient à la Ville de Marseille, 
Considérant que les derniers travaux de mise en sécurité réalisés
et attestés par la société SOGEV, dans l’attestation sus citée en
date du 3 mars 2022 permettent de lever le périmètre de sécurité
porté par l’arrêté n° 16/548/SPGR du 23 décembre 2016, 

ARTICLE 1 : L’arrêté municipal n° 16/548/SPGR du 23 décembre
2016 est abrogé. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur. Il
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 
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ARTICLE  3  :  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  au
directeur du Parc National des Calanques, à la Direction Générale
Adjointe  –  Architecture  et  Valorisation  des  Équipements,  à  la
Direction Générale Adjointe - Mer Culture et Sport, à la Présidente
de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

ARTICLE  4  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles
du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que
besoin, le concours de la force publique. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours
devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou dans un délai  de deux mois à partir  de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé
au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 juillet 2022

2022_02354_VDM - SDI 20/336 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE - PROCÉDURE URGENTE - IMMEUBLE
SIS 28, RUE ALBE - 13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_00192_VDM signé en date du 19 janvier 2021 qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation de l’appartement du 2e étage
côté  cour  de  l’immeuble  sis  28  rue  Albe  -  13004  MARSEILLE
4EME, 
Vu l’attestation de réalisation des travaux établie le 15 juin 2022,
par Monsieur Pierre TEISSIER du bureau d’études DMI, domicilié
ZI AVON - 532 avenue des Chasséens – 13120 GARDANNE, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
cabinet PINATEL, domicilié 74, rue Sainte – 13007 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du bureau d’études DMI,
que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 04
mai 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés 15 juin 2022 par le bureau d’études DMI, dans
l’immeuble sis 28 rue Albe - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle
cadastrée  section  816C,  numéro  0277,  quartier  Les  Chartreux,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  48  centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires du 28 rue Albe - 13004 MARSEILLE 4EME, ou à
leurs ayants droit, et représenté par le gestionnaire de l’immeuble
Cabinet PINATEL, domicilié 74 rue Sainte – 13007 MARSEILLE.
La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité procédure urgente
n°2021_00192_VDM  signé  en  date  du  19  janvier  2021  est
prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’appartement  du  2ème  étage  côté  rue  de
l’immeuble sis 28 rue Albe - 13004 MARSEILLE est de nouveau

autorisé.  Les  fluides  de  cet  appartement  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article  3  A  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l’appartement du 2ème étage côté cour peut à nouveau être utilisé
aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités d’occupation seront
à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra la
notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02355_VDM - SDI 21/0468 - Arrêté de Mise en Sécurité -
246 boulevard Chave - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité,  procédure  urgente,
n°2021_02165_VDM, signé en date du 16 juillet 2021, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
246 boulevard Chave - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 22
février 2022 au syndic de l’immeuble, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 9 février 2022 et notifié au syndic en date du
9 mars 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  246
boulevard Chave - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  246  boulevard  Chave  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 822 A, numéro 2,
quartier Saint-Pierre, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
47 centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent de mise en sécurité n°2021_02165_VDM, signé en date du
16  juillet  2021  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de
l’immeuble en date du 20 juillet 2021, 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoires,
constatés lors de la visite du 24 janvier 2022 ont été prescrits par

104/129



Recueil des actes administratifs N°663 du 15-07-2022

le  bureau  d’étude  JCD  Engineering,  réalisés  par  l’entreprise
RENOBAT, mais n’ont pas été attestés, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des occupants de l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre
la procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions
du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 21 mai
2021, 6 juin 2021, 13 juillet 2021 et 24 janvier 2022, les désordres
constructifs suivants ont été constatés : Cage d’escalier : 
-  Nombreuses  fissures  à  la  jonction  entre  les  murs  d’échiffre
perpendiculaires de la cage d’escalier et le mur mitoyen au n°248,
ainsi qu’à la jonction entre la volée d’escalier et le mur mitoyen (à
noter  que  certaines  fissures  sont  anciennes  et  d’autres  plus
récentes),  avec risque de chutes de matériaux et  de chutes de
personnes, et à terme risque d’effondrement partiel, 
- Importantes fissures à la jonction entre le puits de lumière de la
cage d’escalier et le mur mitoyen au n°248 (à noter que d’anciens
témoins en ciment posés se sont rouverts), avec risque de chutes
de  matériaux  et  de  chutes  de  personnes,  et  à  terme  risque
d’effondrement partiel, Logements : 
-  Fissures  horizontales  et  verticales  (par  endroit)  entre  le  mur
mitoyen au n°248 et les plafonds des logements au 1er et 3e étage
notamment,  avec  risque  à  terme,  de  chutes  de  matériaux
maçonnés sur les personnes et de déstructuration,
- Fissures horizontales plus légères, présentes également au 2e
étage, dont le logement a récemment été refait à neuf, Façade sur
le boulevard Chave : 
-  Fissure  verticale  continue,  le  long  du  joint  de  dilation,
s’élargissant en partie supérieure, entre la façade de l’immeuble et
celle  de  l’immeuble  voisin  sis  248,  boulevard  Chave  –  13005
MARSEILLE,  avec  risque  de  déstructuration  de  la  façade  et  à
terme  d’effondrement  partiel,  ainsi  que de chutes  de matériaux
maçonnés sur les personnes,
-  Fissure  verticale  continue entre la  façade de l’immeuble  et  le
reste de l’ancienne façade de l’immeuble qui bordait le boulevard
Sakakini, avec risque de déstructuration de la façade et à terme
d’effondrement  partiel,  ainsi  que  de  chutes  de  matériaux
maçonnés sur les personnes, Contreforts sur le boulevard Sakakini
: 
-  Dalles  protégeant  les  pieds  des  contreforts  de  construction
moderne (vers 1960) situés côté boulevard Sakakini, cassées ou
manquantes sur de nombreuses parties, laissant les eaux de pluie
s’infiltrer au droit des fondations de ces ouvrages, avec risque à
terme d’affouillement des sols, de diminution de leur portance et de
fragilisation  des  fondations,  ainsi  que  de  chutes  de  matériaux
maçonnés  sur  les  personnes,  Logement  en  rez-de-jardin
(anciennes caves) : 
- Importante fissure en escalier en sous-face du plancher haut (en
béton)  des  caves  située  à  l’angle  des  boulevards  Chave  et
Sakakini avec risque à terme de chutes de matériaux maçonnés
sur les personnes et de déstructuration, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  246  boulevard  Chave  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 822 A, numéro 2,
quartier Saint-Pierre, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
47  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 5EME
(13005),  246 BOULEVARD CHAVE, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  5EME  (13005),  246  BOULEVARD  CHAVE.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet FONCIA Marseille – Vieux Port dont le siège
est  à  MARSEILLE,  1  rue  Beauvau  -  13001.  État  Descriptif  de
Division – Acte DATE DE L’ACTE : 23/12/1960, DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 17/03/1961 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
3155 N°7 NOM DU NOTAIRE : Maître MALAUZAT (Marseille) État
Descriptif  de  Division  Modificatif  –  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :
19/10/1990,  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  08/11/1990  et
01/02/1991  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  90P N°5673
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  GAZAY (Marseille)  Règlement  de

copropriété  Modificatif  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  17/03/1961,
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  03/06/1980  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 2993 n°14 NOM DU NOTAIRE : Maître
MALAUZAT  (Marseille)  Les  parties  communes  de  l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les propriétaires de l’immeuble sis 246 boulevard Chave - 13005
MARSEILLE 5EME identifiés au sein du présent article ou leurs
ayant-droit  sont  mis  en  demeure  sous  un  délai  de  6  mois  à
compter de la notification du présent arrêté d’effectuer les mesures
et travaux de réparations suivants, afin de mettre fin durablement à
tout danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés
ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Désigner  un  géotechnicien  pour  réaliser  les  études  de  sol
nécessaires, 
- Réaliser un diagnostic complet sur : 
-  les  réseaux  humides  de  l’immeuble  (adduction  d’eau potable,
eaux vannes eaux usées, eaux pluviales), 
-  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble,  y  compris  la  cage
d’escalier et  son puits de lumière, la jonction avec les mitoyens
(n°248 et contreforts) ainsi que sur les fondations, 
-  les  désordres  constatés  et  leurs  éventuelles  évolutions.  Ces
diagnostics et études devront être établis par un homme de l’art
(bureau d’études techniques, ingénieur, architecte…) afin d’aboutir
aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux
de réparation définitifs  ou de démolition  et  les  travaux  annexes
induits et indissociables. 
-  Mettre en  œuvre  les  travaux  de réparation  définitifs  selon  les
préconisations techniques, faire suivre et attester par l’homme de
l’art (bureau d'études techniques spécialisé, architecte, ingénieur,
…)  la  bonne  réalisation  des  travaux  susvisés  mettant  fin
durablement à tout danger. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 

Article  2  L’immeuble  sis  246  boulevard  Chave  -  13005
MARSEILLE 5EME concerné par  l’arrêté de mise en sécurité  –
procédure urgente n°2021_02165_VDM, signé en date du 16 juillet
2021  reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent s’assurer de maintenir la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  demeurer
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 20 juillet
2021.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise
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13, boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04
91 55 40 79, courriel : suivi- hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  246  boulevard  Chave  -  13005
MARSEILLE  5EME  pris  en  la  personne  du  Cabinet  FONCIA
FONCIA Marseille – Vieux Port domicilié, 1 rue Beauvau - 13001
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte  de  l’immeuble.  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  Il
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes

visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02356_VDM  -  SDI/0337  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -
PROCÉDURE URGENTE - 8 RUE HALLE DELACROIX - 13001
MARSEILLE - PARCELLE N°201803 A0258

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°08/289/DPSP signé en date du 24
octobre 2008 relatif à l’immeuble sis 8 rue Halle Delacroix - 13001
MARSEILLE,
Vu le rapport de visite des services municipaux du 10 février 2022
établi suite à la visite en date du 28 janvier 2022,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_00470_VDM, signé en date du 17 février 2022 (cf. annexe
2),
Vu le deuxième rapport de visite des services municipaux du 1er
juin 2022 établi suite à la visite en date du 28 avril 2022,
Vu le courrier attestant de la vacance de l’immeuble établi en date
du  23  mai  2022  par  le  propriétaire  de  l’immeuble  pris  en  la
personne  de  MARSEILLE  HABITAT,  représenté  par  Madame
Sophie  MONTERO,  directrice  de  la  Maîtrise  d’Ouvrage  et  du
Foncier, et reçu par nos services en date du 13 juin 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  8  rue  Halle  Delacroix  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0258,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 11
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  la  société  MARSEILLE HABITAT,  domiciliée  Espace
Colbert – 10 rue Sainte Barbe - 13001 MARSEILLE, 
Considérant la copropriété de l'immeuble sis 5 rue de la Palud -
13001  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro
0259,  quartier  Noailles,  représenté  par  le  syndic  pris  en  la
personne  du  Cabinet  ACTIV’  SYNDIC  domicilié  39,  rue  Sainte
Victoire – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’enlèvement  des  nombreux  mobiliers  et
encombrants divers a permis de mettre à nu de nombreux pans de
la structure de l’immeuble masqués jusqu’alors, 
Considérant que le rapport susvisé établi en date du 1er juin 2022
reconnaissant  un  danger  imminent  supplémentaire,  constate les
pathologies  relatives  supplémentaires  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Murs porteurs refends : 
-  Lézardes  verticales  (principalement)  à  diagonales,  situées  en
mitoyen  (côté  n°6A)  et  de  part  et  d’autre  des  deux  refends
perpendiculaires  à  la  façade  avant  (sur  rue)  alignés  à  la  cage
d’escalier  central,  constatées  sur  deux  niveaux  (R+2  et  R+1),
associées à deux fissures verticales en R+2 à la jonction avec la
façade avant et à deux fissures en planchers bas des R+4 et R+2
à  la  jonction  avec  la  façade  côté  place  (rue),  avec  risque  de
destructuration, d’effondrement partiel, de chutes de personnes et
de chute de matériaux sur les personnes, Appartement du 2ème
étage Droit : 
-  Poutre  et  enfustages  très  dégradés  avec  signes  de
pourrissement,  avec  étaiements  insuffisants  déjà  réalisés  ne
permettant pas d’écarter le risque imminent d’effondrement partiel,
de  chutes  de  personnes  et  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes, 
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Considérant que le rapport susvisé établi en date du 1er juin 2022
constate que la mise en sécurité par déconstruction partielle du
balcon (éléments secondaires) avec conservations d’un étaiement
instable (présentant des calages précaires en tête et par pièces de
bois en pied) et conservation du garde corps précaire également
corrodé,  ne  permet  pas  d’écarter  le  risque  imminent
d’effondrement du balcon, de chutes de personnes et de matériaux
maçonnés sur les personnes, 
Considérant  le  rapport  susvisé  établi  en  date  du 1er  juin  2022
relatif à cet immeuble, préconisant les mesures complémentaires
suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et  du public :
Mesures d’urgence à réaliser sous 10 jours : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  afin  de  faire  procéder  à  des
investigations complémentaires et sondages en rez-de-chaussée
de  l’immeuble  au  droit  des  fissures  sur  mitoyen  et  refends
constatées  dans  les  étages  supérieurs  afin  de  vérifier  l’état  de
conservation de la structure, 
-  Mise  en  sécurité  adéquate,  selon  les  constats  issus  des
investigations  complémentaires  (étaiements,  voire  périmètre  le
long  de  la  façade  de  l’immeuble,  etc  …),  et  selon  les
préconisations de l’homme de l’art, 
- Mise en sécurité par tout dispositif approprié et/ou déconstruction
du balcon filant  en façades intérieures de l’immeuble,  selon les
préconisations d’un homme de l’art, 
- Étaiements complémentaires du plancher bas de l’appartement
du R+2 Droit selon les préconisations et le contrôle périodique d’un
homme de l’art. 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité
procédure urgente n°2022_00470_VDM, signé le 17 février 2022,
en raison de la mention erronée relative au propriétaire, 

Article 1 La dénomination du propriétaire de l’immeuble susvisé
mentionnée  à  l’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure  urgente  n°2022_00470_VDM  signé  en  date  du  17
février 2022 (cf. annexe 2), est modifié comme suit : « L’immeuble
sis  8,  rue  Halle  Delacroix  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle
cadastrée section 803A, numéro 0258, quartier Noailles, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 11 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour  en  toute  propriété  à  la  Société
MARSEILLE HABITAT, domicilié Espace Colbert – 10 rue Sainte
Barbe - 13001 MARSEILLE 1ER. » De ce fait,  la mention de «
copropriétaires  »  présente  dans  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure  urgente  n°2022_00470_VDM  signé  en  date  du  17
février  2022  (cf.  annexe  2),  est  remplacée,  chaque  fois  que
nécessaire, par la mention « propriétaire ». 

Article 2 L’article premier de l’arrêté de mise en sécurité procédure
urgente n°2022_00470_VDM, signé en date du 17 février  2022,
(cf. annexe 2), est complété des mesures conservatoires suivantes
:  Mesures  d’urgence  à  réaliser  sous  10  jours  à  compter  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  afin  de  faire  procéder  à  des
investigations complémentaires et sondages en rez-de-chaussée
de  l’immeuble  au  droit  des  fissures  sur  mitoyen  et  refends
constatées  dans  les  étages  supérieurs  afin  de  vérifier  l’état  de
conservation de la structure, 
-  Mise  en  sécurité  adéquate,  selon  les  constats  issus  des
investigations  complémentaires  (étaiements,  voire  périmètre  le
long  de  la  façade  de  l’immeuble,  etc  …),  et  selon  les
préconisations de l’homme de l’art, 
- Mise en sécurité par tout dispositif approprié et/ou déconstruction
du balcon filant  en façades intérieures de l’immeuble,  selon les
préconisations d’un homme de l’art, 
- Étaiements complémentaires du plancher bas de l’appartement
du R+2 Droit selon les préconisations et le contrôle périodique d’un
homme de l’art. 

Article  3  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure  urgente  n°2022_00470_VDM,  signé  en  date  du  17
février  2022  (cf.  annexe  2),  est  modifié  comme  suit  :
« L’immeuble, les balcons ainsi que la courette sis 8 rue Halle Dela
croix - 13001 MARSEILLE   sont   interdits   à   toute   occupation  
et   utilisation  à   compter   de   la notification du présent arrêté. »
Cette  interdiction  s’applique  à  l’occupation  du  balcon  situé  au
troisième étage, accessible également de l’immeuble voisin sis 5
rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  de  l’immeuble  8  rue  Halle  Delacroix  -  13001
MARSEILLE 1ER, représenté par MARSEILLE HABITAT, domicilié
Espace Colbert – 10 rue Sainte Barbe - 13001 MARSEILLE. Le
présent arrêté sera affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie
de secteur 

Article 5 Le présent arrêté sera également notifié sous pli contre
signature au représentant de la copropriété de l’immeuble sis 5 rue
de la Palud – 13001 MARSEILLE 1ER, pris en la personne du
Cabinet ACTIV’ SYNDIC, syndic domicilié 39 rue Sainte Victoire -
13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux copropriétaires de
l’immeuble, aux ayants droit ainsi qu’aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02365_VDM - SDI 22/0408 - ARRÊTE MODIFICATIF DE
MISE  EN  SECURITE  -  PROCÉDURE  D'URGENCE  N°
2022_02157_VDM  -  60  BOULEVARD  ODDO  -  13015
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_02157_VDM, signé en date du 22 juin 2022 (cf. annexe 2),
Vu le rapport en date du 27 juin 2022 du bureau d’études Société
d’Ingénierie et Technique du Bâtiment SITB, domicilié BP 60015 -
13266 MARSEILLE 08 CCT1, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  60  boulevard  Oddo  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901A,  numéro
0030, quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 8
ares et 80 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  l’Établissement  Public  Foncier  Provence-
Alpes-Côte-d’Azur,  domicilié  «le  Noailles  »,  62  La  Canebière  -
13001 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant  l’effondrement  d’une  partie  de  la  charpente  de  cet
immeuble, survenu en date du 22 juin 2022, 
Considérant le rapport susvisé, constatant :
-  Un  risque  d’effondrement  imminent  de  la  structure  de  la
charpente restante,
-  Un  des  poteaux  béton  de  la  structure  s’est  déplacé  et  ne
supporte la poutre béton que sur une extrémité. L’effondrement de
cette structure béton est imminente,
-  Une recommandation  de la  démolition  complète  de l’ouvrage,
tous travaux de réhabilitation ou de confortement de la structure et
charpente existante étant à écarter du fait que la stabilité du bâti
actuel ne peut être complètement maîtrisée, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté urgent de mise en
sécurité n°2022_02157_VDM signé en date de 22 juin 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
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procédure  urgente  n°2022_02157_VDM  du  22  juin  2022  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 60 boulevard Oddo - 13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901A,  numéro
0030, quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 8
ares et 80 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  l’Établissement  Public  Foncier  Provence-
Alpes-Côte-d’Azur,  domicilié  « Le Noailles »,  62 La Canebière -
13001  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à
dater de la notification du présent arrêté : 
- Déconstruction de l’immeuble, à l’exception du mur mitoyen côté
Est et des parties des pignons Nord et Sud attenantes à celui-ci,
selon les préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art,
- Évacuation des débris et gravats,
-  Réalisation  de tous  travaux  nécessaires  à  la  stabilisation  des
ouvrages  conservés,  notamment  pour  limiter  les  efforts
d’arrachement dans la maçonnerie lors de la dépose en démolition
de la charpente bois restante et des autres structures attenantes,
selon les préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art. » 

Article  2  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022_02157_VDM du 22 juin2022 est modifié
comme  suit  :  «  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.
annexe 3), interdisant l’utilisation du trottoir du boulevard Oddo et
la circulation sur la rue Mouton, le long des façades Nord et Sud
de  l'immeuble  sis  60  boulevard  Oddo  –  13015  MARSEILLE
15EME.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des
travaux de mise en sécurité mettant fin durablement au danger. » 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n°2022_02157_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de l’immeuble pris en la personne de l’Établissement
Public Foncier Provence-Alpes-Côte-d’Azur, domicilié « Le Noailles
», 62 La Canebière - 13001 MARSEILLE. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02366_VDM  -  SDI  17/080  -  Arrêté  de  mainlevée  de
PERIL  ORDINAIRE  –  3  RUE  FRANCIS  DE  PRESSENSE  -
13001 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2018_03008_VDM signé en date du

22 novembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l'occupation
de l’immeuble sis 3 rue Francis de Pressensé - 13001 MARSEILLE
1EME, ainsi que le trottoir le long de la façade,
Vu l'arrêté de péril ordinaire n°2020_02975_VDM, signé en date du
16 décembre 2020, prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 3 rue Francis de
Pressensé - 13001 MARSEILLE 1EME, 
Vu l'arrêté de péril ordinaire modificatif n°2021_03636_VDM signé
en date du 27 octobre 2021,  octroyant  un délai  supplémentaire
pour l’exécution des travaux de réparation définitifs de l’immeuble
sis 3 rue Francis de Pressensé - 13001 MARSEILLE 1EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  16  juin  2022  par  Monsieur  Philippe
DONJERKOVIC,  architecte  DPLG,  domicilié  139  Boulevard
Longchamp - 13001 MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux du 29 juin 2022 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 3 rue Francis de Pressensé - 13001
MARSEILLE  1EME,  parcelle  cadastrée  section  801A,  numéro
0073, quartier  Belsunce, pour une contenance cadastrale de 84
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Philippe
DONJERKOVIC, que les travaux de réparations définitifs ont été
réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 29 juin
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  16  juin  2022  par  Monsieur  Philippe
DONJERKOVIC,  architecte  DPLG,  dans  l’immeuble  sis  3  rue
Francis  de  Pressensé  -  13001  MARSEILLE  1EME,  parcelle
cadastrée section 801A, numéro 0073, quartier Belsunce, pour une
contenance  cadastrale  de  84  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  à  la  Société  Locale  d’Équipement  et
d’Aménagement de l'aire Métropolitaine (Aix- Marseille-Provence)
SOLEAM,  domiciliée  CS  80024  –  49  La  Canebière  –  13232
MARSEILLE Cedex 01, ou à ses ayants droit.  La mainlevée de
l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02975_VDM signé en date du 16
décembre  2020  est  prononcée.  L’arrêté  de  péril  imminent
n°2018_03008_VDM  signé  en  date  du  22  novembre  2018  est
abrogé. L'arrêté de péril ordinaire modificatif n°2021_03636_VDM
signé en date du 27 octobre 2021 est abrogé. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 3 rue Francis de Pressensé -
13001 MARSEILLE 1EME est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 L’accès au trottoir le long de la façade est de nouveau
autorisé. 

Article 4 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
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Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02367_VDM - sdi 22/383 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - Balcon du 1er étage - 65 rue de rome/ 50
rue de la Palud - 13001 marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 30 juin  2022,  concluant  à  l’existence d’un
danger imminent sur le balcon du 1er étage côté cour, sis 65 rue
de  Rome  /  50  rue  de  la  Palud  -  13001  MARSEILLE  1ER,
entraînant un risque pour le public, 
Considérant le balcon du 1er étage côté cour sis 65 rue de Rome /
50 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée
section 803B, numéro 289, quartier Noailles, pour une contenance
cadastrale de 2 ares et 44 centiares, 
Considérant le règlement de copropriété de l’immeuble sis 65 rue
de Rome / 50 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, transmis
par le syndic en date du 28 juin 2022, et indiquant les balcons de
l’immeuble comme partie privative, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  État de dégradation avancée de la structure du balcon du 1er
étage en façade côté cour : corrosion des aciers des voûtains en
sous-face et de la poutrelle en ceinture de la dalle, cisaillement du
nez  de  dalle,  fissurations  et  éclats  d’enduit,  et  risque
d’effondrement partiel du balcon et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’accès et d’utilisation du balcon du 1er étage côté
cour, 
- Purge des éléments instables de maçonnerie,
- Assurer une sécurisation des ouvrages structurels du balcon sous
le contrôle d’un homme de l’art qualifié, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 Le balcon du 1er étage côté cour sis 65 rue de Rome / 50
rue  de  la  Palud  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section 823B, numéro 289, quartier Noailles, pour une contenance
cadastrale  de  2  are  et  44  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour : Lot N°6 – 228/1000èmes : Société civile
immobilière  SCI  CELIMENE,  représentée  par  Monsieur  GROS
Charles  André,  domiciliée  20  impasse  Omphale  -  13011
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires est représenté par le
Cabinet  FONCIA  MARSEILLE  syndic,  domicilié  rue  Édouard
Alexander – 13010 MARSEILLE. Le propriétaire de l’appartement
du 1er étage côté cour, mentionné ci-dessus doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous,  sous 8 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
- Interdiction d’accès et d’utilisation du balcon du 1er étage côté

cour, 
- Purge des éléments instables de maçonnerie,
- Assurer une sécurisation des ouvrages structurels du balcon sous
le contrôle d’un homme de l’art qualifié, 

Article 2 Le balcon du 1er étage côté cour, de l’immeuble sis 65
rue de Rome / 50 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès au balcon du 1er étage côté cour interdit doit être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
le  propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé,  il  sera tenu d’en  informer  les  services  de la  commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension du loyer des
occupants (évacués ou non) du logement du 1er étage coté cour
tant que la mainlevée totale de l’arrêté de de mise en sécurité n’est
pas  prononcée.  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du
présent  arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par
l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du
code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception : 
-  au propriétaire de l’appartement du 1er étage côté cour :  SCI
CELIMENE, domiciliée 20 impasse Omphale - 13011 MARSEILLE,

- au syndic de l’immeuble sis 65 rue de Rome / 50 rue de la Palud
- 13001 MARSEILLE 1ER, pris en la personne du Cabinet FONCIA
MARSEILLE  syndic,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  –  13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 
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Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au logement du 1er étage coté cour, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02368_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -
PROCÉDURE URGENTE - 16 RUE FORT DU SANCTUAIRE -
13006 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  20 juin  2022 concluant  à  l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 16 rue Fort  du Sanctuaire -
13006 MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  16  rue  Fort  du  Sanctuaire  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 828K, numéro 73,
quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 30
centiares, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 4e étage côté
cour ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 20 juin
2022 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Effondrement  du  faux-plafond  lambris  et  canisse  de
l’appartement du 4ème étage sur cour situé sous la toiture, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Maintien de l’évacuation de l’appartement  du 4ème étage sur
cour,
- Purge de l’ensemble des éléments instables et dégradés en faux-
plafond,
- Faire couper les fluides de l’appartement, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  16  rue  Fort  du  Sanctuaire  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 828K, numéro 73,
quartier Vauban appartenant selon nos informations à ce jour au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet PINATEL,
syndic, domicilié 74 rue Sainte – 13007 MARSEILLE. Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le

danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence  ci-dessous  :  Sous  1  jour  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté :
- Interdire l’accès à l’appartement du 4ème étage sur cour, Et sous
15 jours :
- Purge de l’ensemble des éléments instables et dégradés en faux-
plafond. 

Article 2 L’appartement du quatrième étage sur cour de l’immeuble
sis  16  rue  Fort  du  Sanctuaire  -  13006  MARSEILLE  6EME est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’appartement  du  quatrième  étage  sur  cour
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera réservé aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du 4ème étage sur cour
ont été évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
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l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  16  rue  Fort  du  Sanctuaire  -  13006
MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  du  Cabinet  PINATEL,
domicilié  74  rue  Sainte  –  13007  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit  ainsi  qu'aux  occupants.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02369_VDM - sdi 22/076 - arrêté de mise en sécurité -
42b rue du docteur escat - 13006 marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
mars  2022  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 février 2022 et notifié au syndic en date du
30 mars 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 42B rue du

Docteur Escat - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  42B  rue  du  Docteur  Escat  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 823D, numéro 136,
quartier Castellane, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
41 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 09 février
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade pignon Est (visible depuis la cour de l’immeuble sis 96 rue
Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE) : 
- Importantes traces d’infiltrations d’eau réparties sur la largeur de
l’immeuble, en pied de mur et remontant jusqu’au 1er niveau de
l’immeuble, avec un risque à terme de dégradation de l’assise du
mur et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence  d’eau,  et  infiltrations  d’eau  actives  en  pied  de  mur
apparaissant dans les box de garages, avec un risque à terme de
dégradation de l’assise des murs et de chute sur les personnes,
- Développement de la végétation au droit de la toiture des box de
garages appartenant à la copropriété sise 96 rue Edmond Rostand
-  13006  MARSEILLE,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation  de
l’ouvrage du mur de façade, de perte de stabilité, d’effondrement,
et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de  chute  de
personnes, 
- Perte d’adhérence de l’enduit sur le mur de clôture entre la cour
de  l’immeuble  sis  42B  rue  du  Docteur  Escat  et  la  cour  de
l’immeuble sis 96 rue Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE, avec
risque à terme de chute de matériaux dégradés sur les personnes
et de fragilisation du mur, Niveau rez-de-chaussée (salle de sport
accessible depuis la rue du Docteur Escat) :
-  État dégradé des poutres bois en plancher haut  de la grande
salle  au  fond  à  droite  (en-  dessous  de  l’esplanade  centrale,
mitoyenne  avec  les  box  de  garage  de  l’immeuble  sis  96  rue
Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE), larges fissurations sur la
longueur des poutres, et risque à terme de perte de résistance,
d’effondrement, et de chute de matériaux sur les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau sur les murs et plafonds de l’espace
technique au fond du local (en-dessous de l’immeuble 42B rue du
Docteur Escat) avec risque à terme de fragilisation des éléments
porteurs  de  l’immeuble,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Niveau 1 : cage d’escaliers :
-  Fissuration  horizontale  en  pied  de  mur  à  droite  dans  le  hall
d’entrée  de l’immeuble,  avec  risque à  terme de fragilisation  de
l’ouvrage et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissurations  traversantes  horizontales  et  verticales,  avec
destructuration des cloisons séparatives des logements de droite
(côté pignon nord-est) et du couloir commun, ainsi qu’entre deux
logements, avec risque à terme de fragilisation des cloisons, de
chute  de  matériaux  dégradés,  d’effondrement  des  cloisons,  de
chute de matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
- État dégradé des revêtements de sols en tomettes et carrelages,
avec  risque  à  terme  de  chute  des  personnes,  Niveau  1  (côté
pignon nord-est) : 1 er logement à droite :
-  Revêtements  de sols  très  dégradés  dans  le  1er  logement  de
droite (orienté sud), avec risque à terme de chute des personnes,
et d’infiltrations d’eau sur le sol de la salle de bain, pouvant altérer
la structure du plancher,
- État dégradé des dalles de faux-plafond dans le 1er logement de
droite  (orienté  sud),  avec  risque  à  terme  de  chute  de  dalles
dégradées sur les personnes,
-  Fissurations  en  linteaux  des  fenêtres  côté  façade  sud
(esplanade)  dans  le  1er  logement  de  droite  (orienté  sud),  avec
risque  à  terme  d’altération  de  la  structure  du  mur  de  façade,
d’infiltrations d’eau, et de chute de matériaux sur les personnes,
Niveau 1 (côté pignon nord-est) : 2 e logement à droite :
- Sol bombé sur 1m2 environ, localisé dans le séjour et dans le
couloir du logement, et carrelages cassés, avec risque à terme de
fragilisation du plancher, et de chute de personnes,
- Fissuration horizontale en tête de mur traversante avec le 1er
logement droite, avec risque à terme de fragilisation de la cloison
et de chute de matériaux dégradés sur les personnes,
- Dégradation de la maçonnerie en allège de la fenêtre sur cour
arrière (façade nord-ouest), avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, Niveau 2 : cage d’escaliers :
-  Fissurations  traversantes  horizontales  et  verticales,  avec
destructuration des cloisons séparatives des logements de droite
(côté  pignon nord-est)  et  du  couloir  commun,  état  dégradé des
pieds  de  cloisons,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation  des
cloisons,  de  chute  de  matériaux  dégradés,  d’effondrement  des
cloisons, de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
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personnes,
- Léger affaissement du plancher du palier vers les logements de
droite, avec risque à terme de fragilisation du plancher, et de chute
de personnes, - État dégradé des revêtements de sols en tomettes
et carrelages, avec risque à terme de chute des personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  42B  rue  du  Docteur  Escat  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 823D, numéro 136,
quartier Castellane, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
41  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 6EME
(13006), 42B RUE DU DOCTEUR ESCAT, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 6EME, 42B rue du Docteur Escat. Le syndicat
de copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, le
cabinet  FONCIA  MEDITERANNEE  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE, 224 boulevard Romain Rolland - 13010 MARSEILLE.
Les  parties  communes  de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants :
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de la structure
de l’immeuble, afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la
mise en œuvre de travaux de réparation définitifs,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,  et  assurer  la  stabilité  et  la  solidité  des  structures  de
l’ensemble de l’immeuble et notamment : 
- réparer les éléments dégradés en façade pignon Est,
- mettre en œuvre les études nécessaires recommandées par un
homme de  l’art  pour  rechercher  l’origine  des  infiltrations  d’eau,
faire  cesser  ces  infiltrations  et  stopper  le  développement  de  la
végétation constatée en façade pignon Est,
-  réparer  les  fissurations des cloisons séparatives dans la cage
d’escaliers à tous les niveaux,
-  réaliser  un  confortement  des  paliers  et  la  réparation  des
revêtements  de  sols,  dans  la  cage  d’escaliers  notamment  aux
niveaux 1 et 2,
- réparer et conforter les allèges et linteaux fissurés au niveaux des
fenêtres des appartements,
- réaliser une vérification et un confortement de l’état des poutres
soutenant le plancher haut du rez-de-chaussée (dans la salle de
sport), 
- remédier aux infiltrations d’eau dans l’espace technique (au fond
de la salle de sport), 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  42B  rue  du  Docteur  Escat  -
13006 MARSEILLE 6EME, ou leurs ayant-droit,  doivent sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou
leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en réalisant
les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  42B  rue  du
Docteur Escat - 13006 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet

hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  42B  rue  du  Docteur  Escat  -  13006
MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  du  Cabinet  FONCIA
MEDITERANNEE,  domicilié  224  boulevard  Romain  Rolland  -
13010  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 
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Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02401_VDM  -  SDI  21/516  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°  2021_01777_VDM  DU  23
JUIN 2021 - 7 RUE CURIOL -13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté  n°2021_01777_VDM signé  en  date  du 23 juin  2021
portant  interdiction  d’occuper  les  balcons  côté  cour  et  le  local
commercial  du  rez-de-chaussée  situé  dans  la  cour  arrière  de
l’immeuble sis 7 rue Curiol – 13001 MARSEILLE 1ER,
Vu  l’attestation  établie  par  la  Société  Pittavino  Constructions
Rénovations SPCR, SIRET N°433 810 108 00012 – RCS Marseille
domicilié  169  bis  Chemin  de  Saint-Louis  au  Rove  –  13016
MARSEILLE, en date du 22 juin 2022, 
Considérant que l’immeuble sis 7 rue Curiol – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro  132,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 79 centiares, appartient
en toute propriété à Monsieur VAILLANT Jean Paul né le 17 août
1941 à MARSEILLE, domicilié 29 rue Jean Broquin – 69006 LYON
ou à ses ayants droit, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble sis 7 rue Curiol – 13001
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet Plaisant, domicilié 152
avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, 
Considérant que l’attestation de la Société Pittavino Constructions
Rénovations SPCR, SIRET N°433 810 108 00012 – RCS Marseille
domicilié  169  bis  Chemin  de  Saint-Louis  au  Rove  –  13016
MARSEILLE, en date du 22 juin 2022 et transmise le 22 juin 2022,
relative  aux  travaux  réalisés  de suppression  des  balcons  de la
façade sur cour, et que les travaux réalisés permettent de mettre
fin aux risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  20  juin  2022,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 22
juin  2022  par  la  Société  Pittavino  Constructions  Rénovations
SPCR, SIRET N°433 810 108 00012 – RCS Marseille  domicilié
169 bis Chemin de Saint-Louis au Rove – 13016 MARSEILLE, en
date du 22 juin 2022. L’arrêté susvisé n°2021_01777_VDM signé
en date du 23 juin 2021 est abrogé. 

Article 2 Les accès aux balcons n’ont plus lieu d’être du fait de leur
suppression.  L’accès  au  local  commercial  du  rez-de-chaussée
situé dans la cour arrière de l’immeuble sis 7 rue Curiol – 13001
MARSEILLE 1ER est à nouveau autorisé. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du propriétaire unique pris en la personne de Cabinet
Plaisant, domicilié 152 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 06 juillet 2022

2022_02461_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  du  tir  de  feu
d'artifice du 14 juillet 2022 - Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2, 
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique, 
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques, 
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, 
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs, 
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs, 
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4, 
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR », 
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen, 
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0171  du  21  juin  2022  réglementant
l’usage des pétards et pièces d’artifices dans le département des
Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille, 
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  consentie  par
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier, 
Vu  la  requête  présentée  par  la  Ville  de  Marseille  et  sa
représentante Mme Samia GHALI, en date du 20 juin 2022 et le
dossier  fourni  à  son  appui,  contenant  notamment  l’attestation
d’assurance présentée par la Société « ARTS & FEUX » chargée
du  tir,  la  désignation  et  les  certifications  de  l’artificier  Monsieur
PARLANT Patrice, la date et le lieu précis du lieu envisagé du tir
ainsi que les périmètres de sécurité, 
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 20 juin 2022, 
Considérant  le  courrier  n°S  IIII  BMPM/PVT/NP  émis  par  le
Bataillon des Marins Pompiers de Marseille en date du 05 juillet
2022 suite à l’étude du dossier précité présenté par la société «
ARTS & FEUX », 
Considérant  que,  pour  assurer  la  sécurité  du  public  pendant  la
préparation et le déroulement du tir, il convient de réglementer le tir
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de  feux  d’artifice  sur  le  territoire  de  la  commune  et  d’interdire
strictement au public les zones se trouvant dans les périmètres de
sécurité, 
 AR TICLE 1 : Transport et stockage Est autorisé le 7 juillet 2022 le
transport, sur le territoire de la commune de Marseille, des artifices
de divertissement, listés et localisés dans le dossier présenté par
la société « ARTS & FEUX », nécessaires à la préparation du feu
d'artifice  du  14  juillet  2022,  pour  leur  acheminement  au  Fort
d’Entrecasteaux,  lieu  où  ils  seront  stockés  temporairement.
L'itinéraire autorisé sur la commune de Marseille est le suivant :
A50 - Boulevard Rabatau - Avenue du Prado - Corniche Kennedy -
Boulevard  Livon-  Impasse  Clerville.  Les  artifices  seront  mis  en
œuvre par les équipes d’artificiers le jour même. Il n’y aura donc
pas  de  stockage  momentané  comme  défini  au  titre  de  l’arrêté
2010/580 du 31/05/2010. Sont autorisés, du 9 juillet jusqu’au 12
juillet 2022, les transferts vers la zone de préparation des artifices
destinés aux tirs programmés sur le plan d’eau du Vieux-Port. Le
stockage  sera  placé  sous  le  contrôle  et  la  responsabilité  de
l'entreprise  «  ARTS  &  FEUX  ».  Est  autorisé  à  la  suite  du  feu
d’artifice, le transport des artifices non tirés sur le territoire de la
commune de Marseille. 

ARTICLE 2 : Zone de préparation sur les sites du « Plan d’eau du
Vieux-Port » et du « Fort d’Entrecasteaux ». Du 9 juillet à 5h00
jusqu’au 14 juillet 2021, dès la fin des tirs et des contrôles d'après
tir, sur décision du PC de sécurité, le bâtiment des douanes ainsi
que la partie littorale du Quai du Port située au-dessus de l’entrée
du  tunnel  du  Vieux-Port  sont  strictement  interdits  à  toute
occupation, sur la surface délimitée sur l’annexe 1, à l’exception
des intervenants chargés de la sécurité (police, secours,…) et des
artificiers qualifiés, chargés des animations pyrotechniques. 
- Le périmètre de sécurité devra être réalisé par du barrièrage.
- Le public devra se trouver à une distance de 25 mètres minimum.
-  L’accès  aux  moyens  de  secours  et  à  l’aire  de  stationnement
pompiers  du  tunnel  du  Vieux-Port  devra  être  garanti  en
permanence de jour comme de nuit. L’issue de secours du Mucem
située au pied de la tour Saint-Jean ainsi que son cheminement
jusqu’à  la  voie  publique,  ne  devront  pas  être  impactés  par  le
périmètre de sécurité. 
- La zone de montage des radeaux au niveau du Quai Saint-Jean
délimitée  par  des  barrières,  devra  garantir  le  passage  libre  en
permanence de la voie engins, pour les services de secours. Tout
stockage  sur  la  voie  pompier  est  interdit.  Par  ailleurs  seule  la
quantité de matière active nécessaire au montage journalier sera
autorisée.
- Des agents professionnels de sûreté assureront la surveillance
des installations pyrotechniques.
- Des extincteurs seront positionnés sur les site de montage. 

ARTICLE 3  :  Zones  de tir  1.  SITE PLAN D'EAU VIEUX PORT
Utilisation de 24 barges, centrées sur l’axe longitudinal du port et
présentant une longueur totale d’environ 900 mètres. Le 14 juillet
2022, à partir de 13h00 et jusqu'à la fin des tirs et des contrôles
d'après tir sur décision du PC de sécurité, la zone du plan d’eau du
Vieux-Port,  pontons  et  bateaux  inclus,  décrite  par  le  plan  en
annexe 2, est strictement interdite à toute occupation, à l’exception
des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,  secours,
capitainerie…), des artificiers qualifiés, chargés des animations et
de  la  surveillance  des  installations  pyrotechniques  ainsi  qu’aux
seuls propriétaires de bateau, dans les zones autorisées.
- Les sections de pontons comprises dans ce périmètre, interdites
au public, seront matérialisées par un marquage approprié de type
barrière ou rubalise.
-  Les passages libres entre les  groupes de 3 barges implantés
dans l’axe du Vieux-Port  devront être facilement repérables des
services  d’incendie  et  de  secours  nautiques,  afin  de  ne  pas
retarder les interventions sur le plan d’eau. 
- Sur le plan d’eau du Vieux-Port le feu est tiré entièrement jusqu’à
une vitesse moyenne du vent de 54 km/h. En dessous de 54 km/h
de vent, à l’appréciation des chefs de tir, selon la direction du vent,
selon un vent continu et/ou en rafale :  annulation du tir  et/ou «
écrémage » de certains produits ou séquence de tir partiel et/ou
suppressions de certaines séquences et tir partiel également. 
-  Le  public  devra  se  trouver  à  une distance de sécurité  de  25
mètres  minimum  des  plus  gros  calibres  Il  est  également
nécessaire de :
- limiter l’accès du public sur les pontons situés hors du périmètre
de sécurité afin de ne pas altérer leur flottabilité ;

-  interdire l’accès  aux bateaux  amarrés en bout  de pontons  se
trouvant dans le périmètre de sécurité ou les faire déplacer ; Après
le feu d’artifice les barges et les pontons seront tractés au Quai
Saint-Jean et  la récupération éventuelle  d’artifices non explosés
est  effectuée.  Les pontons de la ville  de Marseille sont  aussitôt
nettoyés. Les zones sont définies sur le plan en annexe 2 2. SITE
FORT ENTRECASTEAUX Le 14 juillet 2022, à partir de 20h30 et
jusqu’à la fin des tirs et des contrôles après tir, sur décision du PC
de  sécurité,  la  zone  de  140  m  de  diamètre  autour  du  Fort
d’Entrecasteaux  est  strictement  interdite  à  toute  occupation,
véhicules et piétons, à l’exception des intervenants chargés de la
sécurité  (police,  secours,…)  et  des  artificiers  chargés  des
animations et de la surveillance des installations pyrotechniques. 
- Le public devra se trouver à une distance de sécurité de 140
mètres minimum des plus gros calibres.
- Le site devra être préalablement débroussaillé.
- La récupération éventuelle d’artifices non explosés est effectuée
par les artificiers après la fin du spectacle pyrotechnique. Sur cette
zone la vitesse de vent  limite est  également  définie à 54 km/h.
Cette zone est définie sur le plan en annexe 3 

ARTICLE 4 : Son et lumières Pour la soirée, environ 40 mâts de 2
à 3  mètres  de haut,  supportant  des  enceintes,  seront  disposés
autour  du  Vieux-Port,  au  Palais  du  Pharo  et  à  proximité  de
l’abbaye  de  Saint  Victor  pour  la  sonorisation  du  spectacle
pyrotechnique.  Ces totems disposent  d’un lest d’environ 200 kg
afin de garantir leur stabilité (résistant au vent jusqu’à 110 km/h).
Le  système  de  levage  et  d’alimentation  électrique  pour  la
sonorisation  et  la  mise  en lumière  du  site,  devra  respecter  les
dispositions suivantes : 
- les totems seront sécurisés par un barriérage et gardiennés ;
-  les  aménagements  devront  être  réalisés  conformément  au
dossier ; 
- toutes les dispositions devront être prises pour que la mise en
place ne fasse courir aucun danger au public ;
-  un  technicien  spécialisé  devra  être  présent  durant  toute  la
manifestation ;
- la stabilité et la solidité des structures devront être vérifiés par un
organisme agréé ;
-  les  installations  électriques  devront  être  réceptionnés  par  un
organisme agréé ;
- les attestations de bon montage devront être tenues à disposition
;
- toutes les charges suspendues devront disposer d’un système de
double  attache  ;  ARTI  CLE  5  :  Arrêtés  complémentaires  Des
arrêtés complémentaires seront pris par les autorités compétentes
pour  organiser  les  modalités  de  maintien  et  de  respect  des
périmètres de sécurité sur le plan d’eau du Vieux-Port ainsi que
sur la partie terrestre. ART ICLE 6 : Permis de tir L’autorisation de
tir sera délivrée par le PC sécurité, sous réserve du respect des
prescriptions  du  présent  arrêté  et  du  programme pyrotechnique
prévu. La défense incendie sera assurée par les artificiers présents
sur chaque site et par le dispositif du Bataillon de Marins Pompiers
mis  en place pour  la manifestation.  Les différents  chefs  de site
(qualifiés F4T2) devront être en permanence en écoute radio avec
le régisseur général. Un représentant de la prévention du BMPM
accompagnera les artificiers et sera en relation permanente avec
le  chef  du  DPS  de  la  manifestation.  Le  chef  du  DPS  pourra
demander  pour  toutes  interventions  des  secours,  l’interruption
partielle  ou  totale  du  spectacle.  Deux  anémomètres  seront
positionnés par la société ARTS & FEUX au Fort Entrecateaux et
au Fort Saint Jean. Au delà d’un vent établi supérieur à 54 km/h, le
tir  devra être annulé et reporté au lendemain conformément aux
préconisations de l’artificier. Dans le cas d’une impossibilité de tir
le 14 juillet, la présente autorisation vaut pour le 13 et le 15 juillet.
Les  dates  et  heures  d’autorisation  de démontage se  trouveront
donc décalées de 24 heures. 

ARTICLE 7 : Notifications – Transmissions – Publicité Le présent
arrêté  est  notifié  :   à  Mme  Samia  GHALI,  organisatrice  du
spectacle,   à  l’artificier  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du
spectacle,  Monsieur  PARLANT  Patrice  représentant  la  société
ARTS  &  FEUX,   au  Directeur  général  des  services  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,   au  Directeur  régional  des
douanes,   au  Commandant  de  la  Délégation  militaire
départementale,   au  Directeur  du  Département  de  recherches
archéologiques subaquatiques et sous-marines (DRASSM),  au
Directeur  du  Service  Départemental  de  l’Architecture  et  du
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Patrimoine (SDAP).  au Directeur du Musée des civilisation de
l’Europe et de la Méditerranée (MUCEM),  aux représentants des
sociétés  nautiques  du  Vieux-Port,   aux  représentants  des
pêcheurs et loueurs de bateaux, usagers du Vieux-Port, Le présent
arrêté est transmis :  à Monsieur le Préfet Maritime Méditerranée,

 au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
 au  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,   au 

Directeur régional de l’aviation civile,  au Directeur départemental
de  l’équipement,   au  Directeur  départemental  des  affaires
maritimes,   au  Commandant  de  la  Brigade  de  Gendarmerie
Maritime  de  Marseille,   au  CROSS-Med  La  garde,   au 
Responsable du service du nautisme et des plages de la Ville de
Marseille.   au  Chef  du  Service  du  pilotage  des  Ports  de
Marseille/Fos,   au  Chef  du  Service  espace  urbain  et  police
administrative de la Ville de Marseille, 

ARTICLE  8  :  Exécution  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services  de  la  Ville  de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Le présent
arrêté  peut  être  contesté  dans  un  délai  de  2  mois  devant  le
Tribunal administratif de Marseille. 

Fait le 07 juillet 2022

2022_02475_VDM  -  SDI  22/418-  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 22 RUE NAU - 13006
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 1er juillet 2022 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 22
rue Nau - 13006 MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section
825B,  numéro  154,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 61 centiares, 
Considérant  l'immeuble  sis  22  rue  Nau  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  825B,  numéro  154,  quartier
Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de 1 are et
61 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade arrière de
l’immeuble :
-  Décollement  d’enduit  et  présence  de  fissurations  sur  la
maçonnerie en briques des cagibis construits sur les balcons, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Corrosion  des  profilés  métalliques  ceinturant  les  balcons  du
deuxième et troisième étage avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdire l’accès et l’utilisation de la terrasse et le jardin en rez-de-
chaussée,
- Interdire l’accès et l’utilisation du balcon du logement du premier
étage, et ceci jusqu’à la réalisation des travaux attestés suivants : 
- Purger les éléments instables de la façade arrière de l’immeuble,
- Stabiliser la maçonnerie en briques des cagibis construits sur les
balcons en façade arrière, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 22 rue Nau - 13006 MARSEILLE 6EME,

parcelle  cadastrée  section  825B,  numéro  154,  quartier  Notre-
Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de 1 are et 61
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Jean-Luc
PERRIGAULT,  syndic  bénévole,  domicilié  22  rue  Nau  –  13006
MARSEILLE, Les copropriétaires suivants :
-  Lot  02  –  3/8  èmes  :  Madame  FARRUGIA SOPHIE,  née  le
05/02/1969 à BOULOGNE-BILLANCOURT (92), domiciliée 22 rue
Nau – 13006 MARSEILLE, 
- Lot 04 – 1/8 èmes : Société Civile Immobilière IB, domiciliée 15
boulevard Ralli – 13008 MARSEILLE, 
-  Lot  05 –  2/8 èmes :  Monsieur  PERRIGAULT Jean-Luc,  né le
11/02/1965  à  GONESSE  (78),  domicilié  22  rue  Nau  –  13006
MARSEILLE, doivent prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7
jours à dater de la notification du présent arrêté : Façade arrière de
l’immeuble :
- Purger les éléments instables de la façade arrière,
-  Mettre  en  sécurité  la  maçonnerie  en  briques  des  cagibis
construits sur les balcons en façade arrière, 

Article 2 La terrasse et le jardin en rez-de-chaussée ainsi que le
balcon du logement du premier étage en façade arrière sur cour de
l’immeuble  sis  22  rue  Nau  -  13006  MARSEILLE  6EME  sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. 

Article 3 Les accès à la terrasse, au jardin en rez-de-chaussée et
au balcon du logement du premier étage en façade arrière sur cour
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
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des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception 
- au syndic bénévole pris en la personne de Monsieur Jean-Luc
PERRIGAULT, domicilié 22 rue Nau – 13006 MARSEILLE 
-  aux propriétaires des lots concernés,  lesquels  le transmettront
aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux  occupants  :  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 
- Lot 01 – 2/8 èmes : Monsieur ISNARD-CRAIPAIN ALAIN LOUIS
EMILE, né le 03/06/1953 à MARSEILLE, domicilié 11 impasse de
La Batterie du Roucas B – 13007 MARSEILLE, 
-  Lot  02  –  3/8  èmes  :  Madame  FARRUGIA SOPHIE,  née  le
05/02/1969 à BOULOGNE-BILLANCOURT (92),  domicilié 22 rue
Nau – 13006 MARSEILLE, 
- Lot 04 – 1/8 èmes : Société Civile Immobilière IB, domiciliée 15
boulevard Ralli – 13008 MARSEILLE, 
-  Lot  05  – 2/8  èmes :  Monsieur  PERRIGAULT Jean-Luc,  né  le
11/02/1965  à  GONESSE  (78),  domicilié  22  rue  Nau  –  13006
MARSEILLE, 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02476_VDM - sdi 20/457 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  234  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 5 Juillet 2022, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  234  boulevard  National  -
13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 

Considérant  l'immeuble  sis  234  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811L,  numéro
0019, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 88 centiares, 
Considérant que l’occupant de l’appartement du 2e étage côté rue
à été évacué lors de l’intervention d’urgence du 4 juillet 2022 et
pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Souplesse très importante du plancher au niveau de la salle de
bain  de  l’appartement  du  2e  étage  coté  rue  avec  risque
d’effondrement et de chute des personnes,
- Fissures verticales au niveau de la cloison de la salle de bain de
l’appartement du 2e étage coté rue à l’aplomb de l’affaissement
avec risque d’effondrement et de chute des personnes,
- Présence de fissures et épaufrures au niveau des nez de balcon
avec risque de chute d’éléments sur les personnes,
- Présence d’un décrochement au niveau de la gouttière en façade
arrière avec risque de chute sur les personnes,
- Plafond bois instable et détrempé dans le cagibi du balcon du 1
er  étage,  présentant  un  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Contrôle et mise en sécurité par un homme de l’art du plancher
de la salle de bain du 2e étage coté rue,
- Purge des éléments instables des nez de balcons,
- Reprise et mise en sécurité de la gouttière,
- Purge des éléments instables dans le cagibi sur le balcon du 1er
étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  234  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811L,  numéro
0019, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 88 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet
FERGAN,  syndic,  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  -  13006
MARSEILLE.  Le  syndicat  des  copropriétaires  ci-dessus  doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  Sous  2  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Purge des éléments instables des nez de balcons,
- Purge des éléments instables dans le cagibi sur le balcon du 1er
étage. Sous 10 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Contrôle et mise en sécurité par un homme de l’art du plancher
de la salle de bain du 2e étage coté rue,
- Reprise et mise en sécurité de la gouttière. 

Article 2 L’appartement du 2e étage côté rue, de l’immeuble sis
234 boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME est interdit à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Le propriétaire doit  s’assurer  de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L’appartement  du  2e  étage  côté  rue,  interdit  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
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mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants l’appartement du 2e étage côté rue ont
été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  234  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  Cabinet  FERGAN,
domicilié 17 Rue Roux de Brignoles 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles

au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02477_VDM  -  SDI  21/0712  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE URGENTE -  55  RUE  DU  TAPIS
VERT 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 30 juin 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 55 rue du Tapis Vert - 13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  55  rue  du  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D,  numéro 84,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 14
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Destruction partielle de la dalle du balcon du 4ème étage sur la
rue du Tapis  Vert,  présentant  un  risque imminent  de  chute  des
personnes sur la voie publique, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  du  balcon du
4ème étage côté rue du Tapis Vert par un dispositif plein et fixe tel
que planches bois, barreaudage métallique, etc. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 55 rue du Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  84,  quartier
Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 14 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Paul  Coudré,  syndic,
domicilié 58 rue Saint Ferréol - 13001 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 48
heures à dater de la notification du présent arrêté :
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  du  balcon du
4ème étage côté rue du Tapis Vert par un dispositif fixe et durable
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tel que planches bois, barreaudage métallique, etc. 

Article 2 Les accès au balcon du 4ème étage côté rue du Tapis
Vert  interdit  doivent être immédiatement neutralisés par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 3 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, suivant les préconisations et
sous le contrôle d'un homme de l'art (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur la base
du  rapport  de  visite  susvisé,  ils  sont  tenus  d’en  informer  les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article  4  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 55 rue du Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER pris en la personne du Cabinet Paul Coudré, syndic, domicilié
58 Rue Saint Ferréol - 13001 Marseille Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02478_VDM  -  SDI  22/0368  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - PROCÉDURE URGENTE - 3/5 rue de la Chapelle
- 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 27 juin 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 3/5 rue de la Chapelle - 13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  3/5  rue  de  la  Chapelle-  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813N, numéro 6,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et 69 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Les  garde-corps  maçonnés des  balcons  de l’étage présentent
des fissures et des parties instables, 
- La sous-face des balcons présente des éléments instables,
- L’ensemble présente un risque imminent de chute de matériaux
sur la voie publique si les balcons sont utilisés par les occupants, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation des balcons du 1er étage, 
- Purge et reprise des fissures, scellement des parties maçonnées
instables des garde- corps des balcons du 1er étage,
- Purge des éléments instables des sous-face des balcons du 1er
étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  3/5  rue  de  la  Chapelle  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813N, numéro 6,
quartier Saint-Mauront, appartient, selon nos informations à ce jour
en indivision à : 
- Monsieur Lakhdar BENABDELKADER, domicilié HLM Le Clos –
Bât J31, avenue de la Croix Rouge – 13013 MARSEILLE, et pour
lequel  une  seconde  adresse  de  domiciliation  a  été  portée  à
connaissance  :  Garage  La  Chapelle  –  5  rue  de  la  Chapelle  –
13003 MARSEILLE. 
- Madame Karima MANSOURI, domiciliée 7 rue de la Chapelle –
13003 MARSEILLE. Les propriétaires indivisaires doivent prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  2  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Mise en place, sur l’ensemble des ouvertures des 2 logements,
d’un dispositif empêchant l’accès aux balcons du 1er étage,
- Purge et reprise des fissures, scellement des parties maçonnées
instables des garde- corps des balcons du 1er étage,
- Purge des éléments instables des sous-face des balcons du 1er
étage. 

Article  2  Les  balcons  des  appartements  du  1er  étage  de
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l’immeuble sis 3/5 rue de la Chapelle - 13003 MARSEILLE 3EME
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. 

Article  3  Les  accès  aux  balcons  des  logements  du  1er  étage
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les propriétaires indivisaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou  leurs  ayants-droit,  à  leur  initiative,  réalisent  des  travaux
permettant de mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport
d'un  homme  de  l'art  (architecte,  ingénieur,  bureau  d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du
rapport  susvisé,  ils  sont  tenus  d’en  informer  les  services  de la
commune  pour  contrôle.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires indivisaires ou ayants-droit,
de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  avenue  de  la  Croix  Rouge  –  13013
MARSEILLE ; 2ème adresse de notification : Garage La Chapelle
– 5 rue de la Chapelle – 13003 MARSEILLE. 
- Madame Karima MANSOURI, domiciliée 7 rue de la Chapelle –
13003  MARSEILLE.  Ceux-ci  le  transmettront  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes

visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02481_VDM - SDI 21/756 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 15 rue bernard - 13003 marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1er juillet 2022, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  15  rue  Bernard  -  13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 15 rue Bernard - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro  113,  quartier
Belle  de Mai,  pour  une contenance cadastrale de 2 ares et  56
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Caves : 
- Forte corrosion des aciers des voûtains composant le plancher
haut des caves, qui s’effritent et dont certains aciers sont rompus
par cette corrosion au droit de l’appartement du rez-de-chaussée
côté rue, avec risque d’effondrement partiel du plancher haut. Un
étaiement  mis  en  place  semble  insuffisant  pour  reprendre  la
charge du plancher défectueux, Cage d’escaliers : 
- État très dégradé du faux-plafond du hall d’entrée de l’immeuble :
nombreuses  fissurations  et  anciennes  traces  de  duites  d’eau,
présentant  un  risque  de  chute  partielle  du  faux-plafond  sur  les
personnes,
-  Nombreuses  traces  d’infiltrations  d’eau  et  de  fissurations  du
plâtre en sous-face des volées d’escaliers et sur les limons, avec
un  risque  de  chute  de  matériaux  dégradés  sur  les  personnes,
Combles : 
-  Surcharge  importante  d’encombrants  sur  le  plancher  des
combles reposant  sur  des canisses,  avec risque d’effondrement
dans l’appartement du 3e étage gauche, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public :
-  Interdire  d’occupation  et  d’utilisation  l’appartement  du  rez-de-
chaussée côté rue,
-  Faire  couper  les  fluides  de l’appartement  du  rez-de-chaussée
côté rue,
-  Faire  contrôler  et  compléter  l’étaiement  soutenant  le  plancher
haut des caves par un homme de l’art qualifié,
-  Purger  l’ensemble  des  éléments  instables  dans  toute  la  cage
d’escaliers,
- Retirer les encombrants disposés sur le plancher des combles, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  15  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  811M,  numéro 113,  quartier  Belle  de
Mai, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 56 centiares,
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selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté  par  le  Cabinet  MICHEL  DE  CHABANNES,  syndic,
domicilié  47  rue  Edmond  Rostand  –  13006  MARSEILLE,  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
-  Faire  couper  les  fluides  de l’appartement  du  rez-de-chaussée
côté rue,
-  Faire  contrôler  et  compléter  l’étaiement  soutenant  le  plancher
haut des caves par un homme de l’art qualifié,
-  Purger  l’ensemble  des  éléments  instables  dans  toute  la  cage
d’escaliers,
- Retirer les encombrants disposés sur le plancher des combles. 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée côté rue de l’immeuble
sis 15 rue Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME est interdit à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté.  Les  copropriétaires doivent  s’assurer  de  la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’appartement  du  rez-de-chaussée  côté  rue
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera réservé aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport de visite susvisé,
ils  sont  tenus  d’en  informer  les  services  de  la  commune  pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée
côté rue doivent être évacués dès la notification du présent arrêté.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13

Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). mailto:suivi-hebergement@marseille.fr mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  15  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE
3EME pris en la personne du Cabinet MICHEL DE CHABANNES,
syndic, domicilié 47 rue Edmond Rostand – 13006 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2022

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2022_02373_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un  parc  public  -  Guinguette  de  twerkistan  -  Collectif
twerkistan -  Parc de la colline puget -  Les 6,  13,  20 et  27
juillet 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/427/SG  du  21  septembre  2011,  portant
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règlement particulier de police dans le parc de la colline Puget,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Wahid  BALOUTCH,
responsable légal du collectif Twerkistan, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de la colline Puget. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  aux  animations
proposées dans le cadre de « la guinguette de twerkistan », le parc
de la colline Puget restera ouvert jusqu’à 23h00 les 6, 13, 20 et 27
juillet 2022. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de la colline Puget. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02384_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Concerts à billoux - Festival de marseille -
Parc françois billoux - 7 Juillet 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419/SG  du  21  septembre  2021,  portant
règlement particulier de police dans le parc François BILLOUX,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Pernette  BERNARD,
responsable légale de l’association Festival de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc François BILLOUX. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  au  Festival  de
Marseille,  le  parc  F.BILLOUX sera  fermé  à  19h00  et  rouvert  à
20h30 le 7 juillet 2022. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 19h00. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
F.BILLOUX. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02454_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et
de stationnement  -  Le  provençal  13  -  La provence -  Parc
borély - Du 18 juillet 2022 au 29 juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013 portant règlement
particulier de police dans le parc Borély,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Marion  LEYRE,
responsable légale du quotidien « la Provence » afin de faciliter le
bon déroulement du « Provençal 13 », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  La  circulation  et  le  stationnement  seront  interdits  et
considérés  comme gênants  pour  les  véhicules  non autorisés,  y
compris  les  cycles,  les  véhicules  à  pédales,  les  gyropodes,  les
trottinettes  électriques  et  tous  les  véhicules  susceptibles  de
compromettre la sécurité et la tranquillité des usagers, dans le parc
Borély du 21 juillet 2022 au 29 juillet 2022 inclus. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02470_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un  parc  public  -  Bal  des promos -  Mairie  des 15ème et
16ème arrondissements -  Parc  françois  billoux -  12  juillet
2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419/SG  du  21  septembre  2021,  portant
règlement particulier de police dans le parc F.BILLOUX,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Malik  BENMAZOUZ,
Mairie des 14ème et 15ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc F.BILLOUX. 

Article 1 Afin de permettre le bon déroulement du bal des promos.
Le parc F.BILLOUX sera fermé à 18h00 et interdit à tout public non
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non
autorisé et rouvert de 18h30 à 23h00 le 12 juillet 2022. 

 Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 18h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
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au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
F.BILLOUX. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02505_VDM - Arrêté portant fermeture d'une partie d'un
parc  public  -  Montage  et  démontage  des  installations  de
marseille jazz des cinq continents 2022 - Association festival
international de jazz de marseille des cinq continents - Partie
haute du parc longchamp dénommée "le plateau" - Du 13 au
18 juillet 2022 inclus et du 24 au 27 juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  la  27e  Adjointe,  Madame  Nassera
BENMARNIA,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérémy  CONCHY,
directeur technique de l’association Festival International de Jazz
de Marseille des Cinq Continents, afin d’assurer les opérations de
montage et de démontage des installations sur la partie haute du
parc Longchamp dénommée « le plateau », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  La  partie  haute  du  parc  Longchamp  dénommée  «  le
plateau », sera interdite à tout public non autorisé, à la circulation
et  au  stationnement  de  tout  véhicule  non  autorisé  pendant  les
périodes du 13 au 18 juillet 2022 inclus et du 24 au 27 juillet 2022
inclus. 

Article  2  Les  organisateurs  devront  néanmoins  prévoir  la
matérialisation  d’un  cheminement  piétonnier  sécurisé  afin  de
maintenir la fonction traversante du parc Longchamp. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 12 juillet 2022

2022_02506_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'une  partie  d'un  parc  public  -  Marseille  jazz  des  cinq
continents 2022 -  Association festival  international  de jazz
marseille  des  cinq  continents  -  Partie  haute  du  parc
longchamp dénommée "le plateau" - Du 19 au 23 juillet 2022
inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  la  27e  Adjointe,  Madame  Nassera

BENMARNIA, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_02336_VDM,  du  30  juin  2022,  portant
autorisation temporaire d’occupation du Domaine Public,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérémy  CONCHY,
directeur technique du Festival Marseille Jazz des Cinq Continents
2022, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Lonchamp. 

Article  1  La  partie  haute  du  parc  Longchamp,  dénommée «  le
plateau » sera interdite à tout public non autorisé, à la circulation et
au stationnement de tout véhicule non autorisé à 18h00 pendant la
période du : 19 au 23 juillet 2022 inclus. 

Article 2 La réouverture de la partie haute du parc Longchamp,
dénommée « le plateau », s’effectuera à 19h00 du 19 au 23 juillet
2022 inclus  afin  de  permettre  au  public  d’assister  aux  concerts
organisés dans le cadre de « Marseille Jazz des Cinq Continents
2022 » et  sa fermeture pourra s’opérer  à 23h59 dès la fin  des
concerts et l’évacuation du public terminées. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 13 juillet 2022

DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES

MISSION DES RELATIONS INTERNATIONALES

22/087  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion au Réseau Medcités pour l’année 2022 et paiement
de la cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussignée, Madame Samia GHALI, Maire Adjointe en charge
de la stratégie municipale sur  les projets structurants de la Ville
pour l’égalité et l’équité des territoires, de la relation avec l’Agence
Nationale de Rénovation Urbaine, des grands équipements, de la
stratégie évènementielle, des grands évènements, de la promotion
de Marseille et des relations Méditerranéennes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,

Par  délibération  n°20/0670/EFAG  du  1/12/2020,  le  Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.

Considérant  que  par  délibération  n°15/0166/EFAG  du  13  avril
2015,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  au  Réseau
Medcités.

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2020_03113-VDM du
24 décembre 2020.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion au 
Réseau Medcités en 2022 pour un montant de 1 700 euros (mille 
sept cents euros)

ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits 
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de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur 
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 12402.

Fait le 11 juillet 2022

22/088 – Acte pris sur délégation - Renouvellement de 
l’adhésion à l’association « Co-développer le Patrimoine 
mondial en Méditerranée » pour l’année 2022 et paiement de 
la cotisation.   
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussignée, Madame Samia GHALI, Maire Adjointe en charge 
de la stratégie municipale sur les projets structurants de la Ville 
pour l’égalité et l’équité des territoires, de la relation avec l’Agence 
Nationale de Rénovation Urbaine, des grands équipements, de la 
stratégie évènementielle, des grands évènements, de la promotion
de Marseille et des relations Méditerranéennes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.

Par délibération n°20/0670/EFAG du 21/12/2020, le Conseil 
Municipal a donné délégation au Maire pour autoriser le 
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune 
est membre.

Par délibération n°21/0322/AGE du 21/05/2021, le Conseil 
Municipal a désigné Mme Samia GHALI comme déléguée du 
Conseil Municipal au sein de la COPAM.

Considérant que par délibération n°21/0063/UAGP du 8 février 
2021, le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’association “Co-
développer le Patrimoine mondial en Méditerranée” (COPAM). 

Considérant que par délibération n°21/0814/VAT du 10 novembre 
2021, le Conseil Municipal approuve le versement d’une cotisation 
à l’association “Co-développer le Patrimoine mondial en 
Méditerranée” (COPAM).

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2020_03113-VDM du 
24 décembre 2020.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association “Co-développer  le  Patrimoine  mondial  en
Méditerranée” (COPAM) en 2022 pour un montant de 20 000 euros
(vingt milles euros)

ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de  la  Mission  Relations  Internationales  et  Européennes,  sur  la
Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 12402.

Fait le 11 juillet 2022

22/089  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  au  groupement  d’Intérêt  Public
Agence  des  Villes  et  Territoires  Méditerranéens  Durable
(AVITEM)  pour  l’année  2022  et  paiement  de  la  cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussignée, Madame Samia GHALI, Maire Adjointe en charge
de la stratégie municipale sur les projets structurants de la Ville
pour l’égalité et l’équité des territoires, de la relation avec l’Agence
Nationale de Rénovation Urbaine, des grands équipements, de la
stratégie évènementielle, des grands évènements, de la promotion
de Marseille et des relations Méditerranéennes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.

Par  délibération  n°20/0670/EFAG  du  1/12/2020,  le  Conseil

Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.

Considérant  que  par  délibération  n°21/0062/UAGP du  8  février
2021,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  au  groupement
d’intérêt  public  Agence  des  Villes  et  Territoires  Méditerranéens
Durables (AVITEM).

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2020_03113-VDM du
24 décembre 2020.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion au
groupement  d’intérêt  public  Agence  des  Villes  et  Territoires
Méditerranéens Durables (AVITEM) en 2022 pour un montant de
20 000 euros (vingt mille euros)

ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 12402.

Fait le 11 juillet 2022

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

N°  2022_02086_VDM  Désignation  d'un  représentant  au
Conseil  d'Administration  du  Centre  Communal  d'Action
sociale de Marseille (CCAS)

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-25 et R. 2513-2,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses
articles L. 123-4 et suivants,

Vu la délibération du Conseil  Municipal  n° 20/0224/EFAG du 27
Juillet 2020,

Vu l’arrêté N°2020_01799_VDM du 27 août 2020,

Vu l’arrêté N°2020_03074_VDM du 22 décembre 2020,

Vu l’arrêté N°2021_01896_VDM du 06 juillet 2021,

Vu l’arrêté N°2021_04094_VDM du 20 décembre 2021,

Vu l’arrêté N°2022_01207_VDM du 06 mai 2022,

Vu la démission de Monsieur Fabrice GRAF, signifiée par courrier
du 22 mai 2022,

Vu  la  proposition  de  Madame  la  Présidente  de  l’Union
Départementale  des  Associations  Familiales,  des  Bouches-du-
Rhône en date du 25 mai 2022,

ARRÊTONS

Article 1 Est nommée, pour siéger au Conseil d’Administration du
Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  Marseille  au  titre  des
actions  de  prévention,  d’animation  ou  de  développement  social
menées  dans  la  Ville  de  Marseille,  non-membre  du  Conseil
Municipal, en remplacement de Monsieur Fabrice GRAF :

Madame Aude LANTENOIS

Présidente de l’Union Départementale des Associations Familiales
13.

Article 2  Conformément à l’article R. 123-13 du Code de l’Action
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Sociale et des Familles, les fonctions de la personne nommée en
vertu du présent arrêté cesseront en même temps que celles des
personnes nommées par arrêté du 27 août 2020 susvisé.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

N°  2022_02236_VDM  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Roland CAZZOLA - remplacé par Madame Josette
FURACE du 15 au 31 juillet 2022 inclus et par Monsieur Didier
EL RHARBAYE du 1er au 13 août 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,

Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,

Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur Roland
CAZZOLA,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’espace  public
n°2021_03937_VDM en date du 21 décembre 2021,

ARRÊTONS

Article  1 Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA, Conseiller Municipal Délégué à l’espace public, du 15
juillet au 13 août 2022 inclus sont habilités  à  signer  tous  arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place :

-  Madame Josette FURACE, Conseillère Municipale Déléguée à
l’emploi des jeunes du 15 au 31 juillet 2022 inclus.

- Monsieur Didier EL RHARBAYE, Conseiller Municipal Délégué à
l’éclairage durable pour la vie nocturne et pour la mise en valeur
du patrimoine municipal du 1er au 13 août 2022 inclus.

Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Fait le 4 juillet 2022

2022_02251_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur  Didier  EL  RHARBAYE  -  Conseiller  Municipal
Délégué

nonVu le code général des collectivités territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122- 20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Rebecca BERNARDI
en qualité de vingt-neuvième Adjointe,  en date du 21 décembre
2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille, 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03121_VDM du 24 décembre 2020 est
abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Didier  EL RHARBAYE,  Conseiller  Municipal  Délégué  auprès  de
Madame Rebecca BERNARDI, vingt- neuvième Adjointe, en ce qui
concerne  l’éclairage  public,  les  illuminations,  l’éclairage  durable
pour  la  vie  nocturne  et  pour  la  mise  en  valeur  du  patrimoine
municipal.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Didier  EL
RHARBAYE reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer
tous actes et décisions dans la limite de ses attributions. 

Article 3 Les dispositions de l’article 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02252_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Madame Rebecca BERNARDI - 29ème adjointe

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Rebecca BERNARDI
en qualité  de vingt-neuvième adjointe,  en date du 21 décembre
2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille, 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03088_VDM du 24 décembre 2020 est
abrogé. 

Article  2  Une partie  de  mes fonctions  est  déléguée à  Madame
Rebecca BERNARDI vingt- neuvième adjointe au Maire, en charge
du  commerce,  de  l’artisanat,  des  noyaux  villageois.  Madame
Rebecca BERNARDI aura aussi en charge la vie nocturne. Dans le
cadre  de cette  délégation,  Madame Rebecca BERNARDI reçoit
délégation  de  ma  signature  à  l’effet  de  signer  tous  actes  et
décisions dans la limite de ses attributions. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02256_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Didier  EL  RHARBAYE  -  remplacé  par  Madame
Christine JUSTE - du 6 au 20 juillet 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
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2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Didier  EL
RHARBAYE,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’éclairage  durable
pour  la  vie  nocturne  et  pour  la  mise  en  valeur  du  patrimoine
municipal n°2020_03121_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Didier EL
RHARBAYE,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’éclairage  durable
pour  la  vie  nocturne  et  pour  la  mise  en  valeur  du  patrimoine
municipal, du 6 au 20 juillet 2022 inclus est habilitée à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des espaces naturels,  de la biodiversité  terrestre  et  de  l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juillet 2022

2022_02339_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  Remplacé  par  Monsieur  Jean-
Pierre Cochet - du 15 au 19 juillet 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et la
lutte contre l’habitat  indigne n°2020_03084_VDM en date du 24
décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  12ème Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et la lutte contre l’habitat indigne, du 15 au 19 juillet 2022
inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
-  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  28ème  Adjoint  au  Maire  en
charge  de  la  sécurité  civile,  la  gestion  des  risques  et  du  plan
communal de sauvegarde. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2022

2022_02349_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  Remplacé  par  Monsieur  Jean-
Pierre COCHET - du 22 août au 11 septembre 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et la
lutte contre l’habitat  indigne n°2020_03084_VDM en date du 24
décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  12ème Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement  et  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  du  22  août  au  11
septembre 2022 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et

documents en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  28ème  Adjoint  au  Maire  en
charge  de  la  sécurité  civile,  la  gestion  des  risques  et  du  plan
communal de sauvegarde. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2022

2022_02439_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  remplacé  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 15 au 19 août 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et la
lutte contre l’habitat  indigne n°2020_03084_VDM en date du 24
décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  12ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et la lutte contre l’habitat indigne, du 15 au 19 août 2022
inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2022

2022_02440_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Sami BENFERS - remplacé par Monsieur Laurent
LHARDIT du 9 au 24 juillet 2022 inclus et par Monsieur Joël
CANICAVE du 6 au 19 août 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Sami BENFERS,
Conseiller Municipal Délégué à l’économie sociale et solidaire et
les taxis n°2022_00539_VDM en date du 2 mars 2022, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Sami
BENFERS, Conseiller Municipal Délégué à l’économie sociale et
solidaire et les taxis, du 9 au 24 juillet 2022 inclus et du 6 au 19
août  2022 inclus  sont  habilités  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable du
9 au 24 juillet 2022 inclus. 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs du 6
au 19 août 2022 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2022
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2022_02443_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame  Audrey  GATIAN  -  remplacée  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 7 au 15 juillet 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Audrey GATIAN,
21ème Adjointe au Maire en charge de la politique de la ville et des
mobilités n°2022_00551_VDM en date du 2 mars 2002, 

Article 1 Pendant l'absence de Madame Audrey GATIAN, 21ème
Adjointe  au  Maire  en  charge  de  la  politique  de  la  ville  et  des
mobilités, du 7 au 15 juillet 2022 inclus est habilité à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 07 juillet 2022

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIES DES 13EME ET 14EME 
ARRONDISSEMENTS 

N°2022_0014_MS7 DELEGATION DE SIGNATURE 
PROVISOIRE POUR L'ELUE GHANIA BENKEDIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L.2122-18, L.2122-20 et L.2122-22,

Vu la délibération N° 22/017 7S qui fixe le nombre d’adjoints à 15
en date du 30 mars 2022,

Vu le Procès verbal de l’élection du maire d’arrondissements du 12
juillet 2022.

ARRÊTONS

Article  1 Est donnée  délégation  de  signature  temporaire,  sous
notre responsabilité, du 30 juillet au 21 août 2022 pour tous les
documents relatifs à l’État Civil de la Mairie du VIIème Secteur à :

Ghania  BENKEDIA  Adjointe  déléguée  à  l’État  Civil  et  à  la
Citoyenneté

Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant
le Tribunal Administratif dans un délais de deux mois à compter de
la date de publication.

Fait le 12 juillet 2022

N° 2022_0015_MS7 Délégation de signature temporaire pour 
l'élu Denis ROSSI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L.2122-18, L.2122-20 et L.2122-22,

Vu la délibération N° 22/017 7S qui fixe le nombre d’adjoints à 15
en date du 30 mars 2022,

Vu le Procès verbal de l’élection du maire d’arrondissements du 12
juillet 2020.

ARRÊTONS

Article  1 Est  donnée  délégation  de  signature  temporaire,  sous
notre responsabilité, du 30 juillet au 21 août 2022 pour tous les
documents relatifs à la Mairie du VIIème Secteur à :

Denis ROSSI Premier  Adjoint délégué aux Centres d’Animation et
aux Cultes

Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant
le Tribunal Administratif dans un délais de deux mois à compter de
la date de publication.

Fait le 12 juillet 2022

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1902012  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  RUE
NATIONALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement et la mutualisation des usages, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE NATIONALE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), côté pair sur 15 mètres, en
parallèle sur  chaussée sauf  pour  les  opérations  de livraison de
08h00 à 12h00 à la hauteur du n°32 à 34 RUE NATIONALE.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
côté pair sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée sauf pour l'arrêt-
minute  de  12h00  à  19h00  à  la  hauteur  du  n°32  à  34  RUE
NATIONALE.

Article 3 : Le stationnement est autorisé, côté pair sur 15 mètres,
en parallèle sur chaussée, de 19h00 à 08h00 à la hauteur du n°32
à 34 RUE NATIONALE.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
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Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 septembre 2019

P2200274 - Permanent Sens unique RUE BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation RUE BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté circ 730001 est abrogé.

Article 2 :  La circulation est en sens unique rue BARTHELEMY
entre la rue du Loisir et  le cours Franklin Roosevelt  et  dans ce
sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mai 2022

P2200283 - Permanent Autopartage BD CHAVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil  Municipal n°08/0418/DEVD du 30
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction
d'autopartage.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de l'aménagement
de stationnement de l'autopartage GETAROUND, il est nécessaire
de réglementer le stationnement BOULEVARD CHAVE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art  R  417.10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
d'autopartage, sur 5 mètres, sur 2 places, sur chaussée, en épi, à
l'emplacement prévu à cet effet, sur le stationnement central, dans
la  section  comprise  entre  les  numéros  1  et  3,  BOULEVARD
CHAVE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mai 2022

P2200308  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
Mutualisé Abrogation RUE NATIONALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que dans  le cadre  du réaménagement  de l'aire  de
livraison,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE NATIONALE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1902012 réglementant l'aire de livraison Rue
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Nationale, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2022

P2200314 - Permanent Stationnement interdit RUE LONGUE
DES CAPUCINS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la fermeture du Parking Providence, et afin de faciliter
les  opérations de livraisons,  il  est  nécessaire de réglementer  le
stationnement RUE LONGUE DES CAPUCINS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement et interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) sur 10 places, en parallèle
sur chaussée, sauf pour les opérations de livraison, entre le n° 52
et le n° 58 Rue LONGUE DES CAPUCINS, dans la limite de la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 juin 2022
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